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groupements, pour leur accueil et leur franche coopération lors de leurs réponses aux 
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(1) La liste de ces notes de synthèse figure dans l'annexe 3 : "Liste des documents consultés". 

(2) Le détail du programme des tournées de terrain figure dans l'annexe 2 : "Déroulement de la mission". 
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Le PRSE (Projet de Restructuration du Secteur Elevage) a été entrepris au début de 
1987 pour restaurer les Services de !'Elevage et jeter les bases d'un nouveau 
développement des productions animales en République de Guinée. La date de clôture 
du Projet était prévue à fin 1991 . 

Les objectifs du projet comprenaient deux volets : 

- Appui au secteur privé : 

. mise en place d'associations d'éleveurs 

. mise en place d'une centrale d'approvisionnement 

. utilisation de crédits pilotes 

- Restructuration des Services de !'Elevage : 

. rationalisation du cadre organique 

. réhabilitation et construction d'infrastructures 

. établissement d'un centre de formation 

. programme de formation pour les agents de !'Elevage et les éleveurs 

. appui aux campagnes de vaccination 

L'analyse menée dans la première partie du rapport sur toutes les composantes du 
Projet met en évidence un décalage entre la mise en place du volet "Restructuration des 
Services de !'Elevage" et celle du volet "Appui au secteur privé", la création d'un 
environnement technique et économique favorable étant un préalable indispensable à la 
mise en oeuvre d'une politique de privatisation. 

Ainsi, si globalement les objectifs du volet "Restructuration des Services" sont en 
voie d'être atteints, moyennant certains ajustements, il n'en va pas de même pour le 
volet "Appui au secteur privé'\ et il est nécessaire de "maturer" la privatisation, qui ne 
devrait pas être un objectif en soi, mais un moyen d'améliorer le fonctionnement des 
filières de production et de commercialisation des produits animaux. 

Parmi les acquis du projet, on doit souligner la restauration progressive de la 
confiance des éleveurs envers les Services de l'élevage, le réveil des acteurs des 
différentes filières, l'amélioration de l'efficacité des Services et de leur gestion, l'effort 
d'auto-évaluation du PRSE. 
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En revanche, la lenteur de mise en place du programme (constructions, cadre 
organique), le retard du volet "associations d'éleveurs", le non-démarrage (pour des 
contraintes extérieures au PRSE) du volet "crédits pilotes", l'insuffisance de la 
connaissance du secteur et des paramètres zoo-économiques (bien qu'un programme soit 
en cours pour combler ce retard), et la prise en compte insuffisante, dans un premier 
temps, des contraintes zootechniques, de gestion des parcours et de commercialisation, 
sont à mettre au titre des lacunes qu'il reste à combler. 

Les recommandations et propositions du rapport visent donc à : 

- Continuer l'effort entrepris pour la connaissance du secteur de l'élevage 

- Recentrer l'action du projet sur la création et l'animation des associations 
d'éleveurs 

Achever au plus vite la réalisation du programme de restructuration des services 
de l'élevage 

- Continuer sur sa lancée le programme de formation des agents des services et des 
éleveurs 

- Développer les activités de la CA VET, de l' APILEC, du Laboratoire de 
Production de Vaccins de Kindia, en direction des éleveurs 

- Utiliser, au mieux les lignes "crédits pilotes" 

- Adopter, et compléter, les recommandations du programme de réorientation du 
PRSE 

Des préalables apparaissent indispensables à la mise en oeuvre de ces 
recommandations : 

- Repousser la date de clôture des crédits du PRSE 

- Reconduire, dans les limites du projet actuel, certains postes clé de l'assistance 
technique 

- Réallouer certaines lignes de crédit, en fonction des nouvelles priorités 

- Prévoir une phase supplémentaire du projet à l'issue du premier report de la date 
de clôture des crédits 
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Le PRSE fait suite à un premier projet de développement de l'élevage financé par 
la Banque Mondiale en 1981 (accord de crédit n° 1063-GUI/1980), qui reprenait à plus 
grande échelle les actions de prophylaxie et de protection sanitaire des troupeaux, 
financées par le PNUD pendant une dizaine d'années. Dès son démarrage en octobre 
1981, ce projet se heurtait aux réticences du gouvernement à libéraliser le commerce du 
bétail régi par les Entreprises de Commercialisation du Bétail (ENCOBE), ce qui devait 
aboutir à l'interruption du projet en août 1983 et à l'annulation des crédits le 12 
septembre de la même année. 

Ce projet devait néanmoins servir de base au PRSE, à la suite du changement de 
régime survenu le 3 avril 1984. La préparation de ce second projet fut réalisée entre 
août 1984 et janvier 1985 ( 1) ; elle devait déboucher sur les accords passés entre les 
différents bailleurs de fonds et le Gouvernement Guinéen (Cf. schéma 1) : 

- CCCE : convention n° 58243.00.036.0M du 27 octobre 1986 

- BADEA : accord de prêt du 25 décembre 1986 

- IDA : crédit n° 1725.GUI du 3 mars 1987 (sur cinq ans) 

- FAC: convention de financement n° 399/CD/86/GUI du 7 novembre 1986 et 
convention n° 133/CD/88/GUI du 2 mai 1988 

Démarrage du projet : une avance de fonds pour la préparation du PRSE devait 
être accordée le 17 juin 1985 dans le cadre d'un "Project Preparation Facilities" (PPF) à 
concurrence de 315.000 $ US, complété en mai 1986 par 150.000 $ US destinés, en 
particulier, au recrutement du Directeur Technique qui est arrivé le Ier janvier 1987. 

Le PRSE a officiellement fait l'objet d'une Ordonnance Présidentielle (044/ PRG/ 87 
du 27 mai 1987) et d'un Avis Juridique Présidentiel (014/CNA/CP/ 87 du 13 Juillet 
1987) stipulant son démarrage à partir du 3 mars 1987, date de la signature de l'accord 
de crédit entre le Gouvernement de la République de Guinée et l' Association 
Internationale pour le Développement (IDA). · 

Par ailleurs, dans le cadre des différents co-financements, les conventions 
d'assistance technique ont été signées à des dates différentes, certains postes ayant même 
été prolongés par une série d'avenants successifs. 

(1) Voir l'étude intitulée "Préparation du second projet de développement de l'élevage" . BDPA. 1985 . 
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Depuis son démarrage, le PRSE bénéficie d'un système de superv1s1on rapprochée, 
avec une mission de supervision des représentants des bailleurs de fonds qui a lieu tous 
les 6 mois. La première a eu lieu en octobre 1987, et depuis 5 autres ont pu se dérouler. 
C'est au cours de l'avant dernière mission de supervision, en décembre 1989, qu'il a été 
décidé d'effectuer la mission d'évaluation à mi-parcours à la fin de 1990. 

La mission d'évaluation à mi-parcours s'est déroulée du 10 février au 10 mars 1991 
sur le territoire guinéen. Les experts ont ensuite bénéficié de deux semaines chacun 
pour la rédaction du présent rapport. Les termes de référence de la mission sont repris 
en annexe 1. 



1984 1985 

Préparation du 
PRSE 

août 84 janvier 85 

1986 1987 

PPF PPF 

Schéma 1 - Mise en place et déroulement du PRSE 

1988 1989 1990 1991 1992 

Prolongation éventuelle 

'------""'------·lie==============================="· ------- ---- -- --- -- ------ ---- ---
Juin 1985 Mai 1986 

Début du projet 
3 mars 1987 

3 mars 1987 

FAC n° 399 

7 octobre 1986 

27 octobre 1986 

L Fin du projet 

Evaluation à mi-parcours 
du 10 février au 10 mars 1991 

Accords de crédit IDA (5 ans) n° 1725/GUI/87 

31 décetli:>re 1991 
Fin des déboursements autorisés 

FAC convention n° 133 

2 mai 1988 

CCCE Convention de crédit n° 58243 

30 juin 1991 
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1 - DESCRIPTION ET OBJECTIFS DU PROJET 

1.1. Historique et politique générale du Secteur de l'Elevage (rappels) 

L'élevage est une composante importante de l'économie guinéenne, bien qu'il 
soit extrêmement difficile de connàître avec précision la contribution (1) réelle de ce 
secteur au PIB. 

De même, les recensements des différentes espèces animales sont encore peu 
fiables, mais donnent cependant certaines indications sur les effectifs et répartitions du 
cheptel. 

Le recensement du cheptel de 1989 indique : 

1.436.075 bovins 
432.115 ovins 
491.909 caprins 
23.783 porcins 

mais ses auteurs '(2) reconnaissent eux-mêmes que ces chiffres sont sous-estimés, bien 
qu'en augmentation notable par rapport aux recensements des années passées, ceci étant 
un indicateur du regain de confiance des éleveurs envers les services officiels. 

En ce qui concerne les bovins essentiellement de race N'Dama 
trypanotolérante, le rapport du BDPA évaluait leur nombre à 1.600.000 en 1985. La 
répartition serait la suivante (selon le recensement de 1989) : 

- Moyenne Guinée 42 % 

- Haute Guinée 37 % 

- Guinée Maritime 14 % 

- Guinée Forestière 7% 

Le rapport du BDPA indiquait que "le troupeau bovin est réparti à peu près 
régulièrement entre 160.000 éleveurs, soit 30 % de la population rurale, qui sont tous 
également agriculteurs et dans l'ensemble sédentaires ; dans quelques cas toutefois, ces 
troupeaux pratiquent une transhumance, d'ailleùrs limitée (troupeaux de l'ouest du Fouta 
Djalon qui transhument en saison sèche vers la Guinée Maritime)". Ce rapport faisait 
mention aussi de la petite taille des troupeaux, de leur faible productivité et de leur 
faible exploitation, la basse productivité étant due surtout à la "carence alimentaire en 
éléments minéraux essentiels et à une situation sanitaire médiocre" (3). 

(1) La Banque Mondiale, pour sa part, évalue cette contribution aux alentoura.de 4 % du PIB. 

(2) Rapport Statistique 1989 des activités des SPRA/DNE-PRSE. 

(3) Rappel des principales maladies du bétail : 

- péripneumonie contagieuse bovine (est du pays) 

- charbons bactéridien et symptomatique 

- parasites internes et externes 

- trypanosomoses 

- maladie de newcastle et coccidiose (aviculture) 
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L'étude menée par l'IEMVT (1) en 1987 confirme les médiocres performances 
de fécondité des reproductions, et indique des tailles de troupeaux, variables selon 
l'ethnie du propriétaire : moyenne, 29 têtes (34 pour les Peul, 20 pour les Malinke), avec 
forte dispersion (mais rares cas de grands troupeaux). 

Les autres élevages (2) sont, soit diffus à travers le pays, comme l'élevage des 
petits ruminants ou l'aviculture villageoise, soit localisés comme l'aviculture moderne 
pratiquée surtout autour de Conakry, ou la porciculture en zone forestière. 

La commercialisation du bétail et de la viande est devenue plus active depuis 
que les mesures draconiennes liées à l'existence des Encobe (Entreprises de 
Commercialisation du Bétail) ont disparu. Un certain nombre de marchés à bétail de 
collecte (tels que Dogomet, Konkoure, Dounet) drainent les animaux commercialisables 
de leurs zones ; ces animaux sont revendus dans les mêmes zones, la mobilité du 
transport de bétail à l'intérieur de la Guinée étant affectée par l'existence du cordon 
zoo-sanitaire (3) efficace installé entre la Moyenne Guinée et la Haute Guinée. 

Les villes sont ravitaillées en viande essentiellement par les abattages (39.460 
bovins abattus à Conakry en 1989), les importations étant limitées (1.244 tonnes, toutes 
viandes confondues, en 1989). 

Les exportations du bétail vers le Liberia ont cessé en raison des événements 
dans ce pays. 

Le prix du bétail est redevenu libre ; début 1990, le prix moyen des bovins 
sur les marchés (4) variait entre 57.000 FG et 103.000 FG selon le type d'animal vendu 
(ce qui correspond à un prix voisin de 400 FG le kg vif). 

Des prélèvements sont perçus au niveau des marchés à bétail (taxe de 
stationnement, certificat zoo-sanitaire) et dans les abattoirs (taxe d'abattage) ; les taux 
des taxes sont actuellement variables selon les lieux, et il est prévu de les uniformiser (5) 
(voir annexe 4). En revanche, il est à signaler que les vaccinations contre les grandes 
épizooties des ruminants restent gratuites (arrêté n° 1131/MEF). 

1.2. Rappel des objectifs du PRSE 

Le projet a pour objectif principal l'augmentation de la productivité du bétail 
gumeen, afin d'accroître l'offre locale de lait et de viande, d'améliorer les niveaux de 
consommation des ménages en produits d'origine animale, de relever le niveau de vie 
des éleveurs, et à terme de développer les possibilités d'intégration de l'agriculture et de 
l'élevage par la culture attelée. 

Les grandes orientations du PRSE, définies dans le premier rapport 
d'évaluation, étaient les suivantes : 

- Introduction et accompagnement des processus de responsabilisation des 
acteurs économiques du secteur de l'élevage. 

(1) Résultats de l'enquête sur la situation préprojet de l'élevage bovin, ovin et caprin en Guinée. D. Planchenault 

- IEMVT - Mars 1987 

(2) Le rapport du BDPA mentionnait (page 5) : porcs: 40.000, volailles: 7.800.000. 

(3) Ce cordon zoo-sanitaire est lié à la présence de péripneumonie contagieuse bovine à l'est du cordon. 

(4) Résultats de l'enquête sur la commercialisation du bétail en Guinée. PRSE. Cellule zoo-économie. Juin 1990. 

(5) Une étude est prévue par le PRSE sur le financement des Services de l'Elevage. 
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- Réduction du personnel pléthorique et mal adapté de la Direction Générale 
de !'Elevage et réorientation de son activité vers des tâches d'intérêt public 
(vaccination contre les grandes maladies, recherche et appui au 
développement des organisations d'éleveurs. 

Le PRSE, tel que défini dans le premier rapport d'évaluation, comportait ainsi 
deux volets : 

Appui au secteur privé : 

- Mise en place d'associations d'éleveurs 

- Mise en place d'une centrale d'approvisionnement 

- Utilisation de crédits pilotes 

Restructuration des Services de !'Elevage : 

- Rationalisation du cadre organique 

- Réhabilitation et construction d'infrastructures 

- Etablissement d'un centre de formation à Labé 

Programme de formation pour les agents de l'élevage (en Guinée et à 
l'extérieur) et pour les éleveurs 

- Appui aux campagnes de vaccinations 

1.3. L'estimation "ex ante" des coûts du projet et leur financement 

Les coüts du projet, sur la période de 5 ans (exception faite de la CCCE : 4 
ans), étaient estimés à 22,2 millions de dollars US, avec une composante en devises de 
87 %. 

Le plan de financement par composante du projet et par bailleur de fonds est 
indiqué ci-dessous ; le détail de la répartition devises/monnaie locale est indiqué en 
annexe 5. 
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Tableau 1 - Plan de financement PRSE (en millions de$ US) 

Gouver- Bénéfi-
IDA BA DEA CCCE FAC nement ciaires Total 

Constructions 4,5 1,1 5,6 

Véhicules 1,4 0,6 0,2 2,2 

Equipements 0,9 0,4 0,3 1,6 

Intrants zootechniques 3 0,1 3,1 

Assistance technique 1,5 2,1 1,3 4,9 

Formation extérieure 0,8 0,8 

Coû.ts de fonctionnement 1,3 0,5 0,9 2,7 

Crédits pilotes 0,9 0,2 0, 1 0,1 1,3 

Total 98* . ' 4,5 3,8 1,4 2,6 0,1 22,2 

Devises 9,8 4,5 3,8 1,3 - - 19,4 

Monnaie locale - - - 0,1 2,6 0,1 2,8 

* PPF Inclus. 

1.4. Rappel du calendrier d'exécution prévisionnel 

Le schéma 2 suivant donne le calendrier d'exécution du projet et certains 
objectifs par composante, en faisant également apparaître l'assistance technique, tel qu'il 
était prévu lors du rapport d'évaluation de la Banque Mondiale (4 juin 1986). 



Schéma 2 - CALENDRIER D'EXECUTION PREVISIONNEL DU PRSE 
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2 - ORGANISATION ET STRUCTURE DU PRSE 

2.1. Insertion du PRSE au sein du MARA 

2.1.1. Organigramme du MARA et de la DNE/PRSE 

L'organigramme du Ministère de l' Agriculture et des Ressources 
Animales (MARA) figure en annexe 6 : 

- Au niveau central (Directions Techniques Nationales, Services rattachés, 
Organismes personnalisés). 

- Au niveau déconcentré (niveaux régional, préfectoral, sous-préfectoral) 
selon l'organisation existante et celle prévue. 

La Direction Nationale de !'Elevage (DNE) est l'une des six directions 
techniques nationales du MARA. 

Le PRSE est tout à fait intégré au sein de la DNE, puisqu'il ne constitue 
pas un projet isolé, mais fournit au MARA les moyens d'exercer son activité de manière 
plus concrète dans le domaine de l'élevage. 

L'organigramme de la DNE/PRSE actuellement encore en vigueur est 
représenté ci-après. 
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ORGANIGRAMME DE LA D.N.E./P.R.S.E. 

Ministère de 1' Agriculture 
et des Ressources Animales 

(MARAl 

. 

Directeur National de !'Élevage (ONE) 
Directeur National Adjoint (DNAE) 
Directeur Technique (DT) 

1 1 
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Division de la Laboratoire Vétérinaire - au niveau préfectoral 
Santé Animale (OSA) de Diagnostic (LVD) (SPRA) 

Division des Pro- Laboratoire de Production - au niveau sous-
ductions Animales (DPA) de Vaccins de KINDIA (LPVK) préfectoral (postes) 

Cellule Zoo-Économie Centre de Formation de 
(CZE) !'Elevage de LABE (CFEL) 

Service Administratif Centrale d' Approvision-
et Financier (SAF) nement Vétérinaire (CA VET) 
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à Lécher de COY AH 
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2.1.2. Le Cadre organique 

La réorganisation des Services de !'Elevage de la Guinée doit se traduire 
par la mise sur pied d'une structure fonctionnelle adéquate qui permette aux services 
administratifs de !'Elevage d'accomplir avec plus d'efficacité les différentes tâches qui 
leur incombent. A cet effet, un test d'évaluation-sélection a été organisé au démarrage du 
projet afin de retenir les agents destinés à la Fonction Publique. Les Cadres organiques de 
l'ensemble des Services de !'Elevage ont été préparés par la DNE. Ces cadres ont été 
soumis au Ministère de la Réforme Administrative et de la Fonction Publique (MRAFRP). 

Ces textes ne sont pas tous approuvés : 

a - Le cadre organique des Services centraux établi au démarrage du 
projet a été modifié par l'arrêté n° 002/MARA/CAB/90 (voir 
annexe 6), mais cette proposition n'est pas encore définitivement 
approuvée par la réforme ; cette modification imminente concerne : 

- La Division des Productions Animales, avec 4 sections nouvelles 
(exploitation du cheptel, amélioration génétique, système de 
production, agro-pastoralisme), au lieu de 3 (exploitation des 
ruminants, petit élevage, vulgarisation). 

- La transformation de la Cellule Zoo-Economie en division à part 
entière, la Division Zoo-Economie, comprenant 3 sections 
(statistiques et documentation, études et programmation, suivi
éva!uation et privatisation). 

- La création d'une nouvelle division, la Division Formation et 
Encadrement, comprenant 3 sections : constitution et suivi des 
groupements d'éleveurs, vulgarisation-formation, recherche
développement. 

b - Les Services rattachés n'ont pas encore leur cadre organique 
approuvé. 

c - En ce qui concerne les Services déconcentrés, seul le cadre organique 
des Sections préfectorales (SPRA) est approuvé, celui concernant les 
postes d'élevage étant encore à l'examen. 
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2.2. Les ressources humaines et leur gestion (1) 

2.2.1. Les structures d'effectif du personnel 

Du fait des mesures en cours d'approbation, la situation du personnel de 
l'élevage demeure encore difficile, avec de fortes carences dans certaines zones ; les 
Services déconcentrés comprennent actuellement (2) 442 agents (103 ingénieurs zoo
techniciens, 129 docteurs vétérinaires, 171 contrôleurs techniques d'élevage, 39 assistants) 
pour 324 postes d'élevage, mais le ratio agents/poste varie de 0,3 à 3,4 selon la préfecture. 

Cependant, le travail préparatoire de nouvelle répartition a été fait par la 
DNE qui a proposé une typologie des postes en fonction du cheptel existant dans les sous
préfectures : 

- plus de 20.000 bovins (25 sous-préfectures) 3 agents 

- 10.000 à 20.000 bovins (75 sous-préfectures) 2 agents 

- moins de 10.000 bovins (240 sous-préfectures) 1 agent 

Une fois ces propositions acceptées, la répartition du personnel se 
présentera comme suit (hors gouvernorat de Conakry) : 

Tableau 2 - Situation du personnel suivant les nouveaux Cadres organiques 

Hiérarchie A B c Contractuels 

Services centraux 46 11 4 8 

Services rattachés 34 41 1 83 

Sections préfectorales (33) (3) 136 

Postes d'élevage (324) 98 361 

Total 314 413 5 91 

Répartition en % 38 50 1 11 

(1) Les questions relatives au personnel de l'assistance technique sont traitées au paragraphe 3.5 .. 

(2) Voir annexe 7. 

Totaux 

69 

159 

136 

459 

823 

100 

(3) A noter que le cadre organique prévoi~, au niveau préfectoral, la répartition du personnel suivant (pour les 

activités d'élevage) : 

- 1 chef de section 

- 1 ou 2 chargés de la médecine vétérinaire 

- 1 ou 2 chargés de l'élevage. 
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Le redéploiement du personnel intervient au fur et à mesure de 
l'approbation des Cadres organiques par la réforme : la DNE soumet des propositions 
d'affectation du personnel au MARA, lesquelles, une fois acceptées, sont sanctionnées par 
des arrêtés de nomination. 

2.2.2. Système de gestion des ressources humaines 

Des profils de postes (mission et tâches) ont été élaborés par la DNE 
pour les différents types d'agents du PRSE (Services centraux, rattachés, déconcentrés) 
dans le cadre de la préparation du nouveau cadre organique. 

La formation des agents (voir paragraphe 3.3.2.) est réalisée au CFEL de 
Labé (capacité : 40 stagiaires), dans le cadre de la politique de perfectionnement continue 
du PRSE, ainsi que par des formations et stages à ~·extérieur de la Guinée. 

L'évaluation des agents à former et formés est réalisé par le CFEL 
(évaluation préformation, en cours de formation, après la formation et en situation de 
travail) ; les Services centraux de la DNE (Cellule Zoo-Economie) participent aux 
évaluations post-formation des agents. 

Concernant l'évaluation de l'activité des agents en place, la Cellule Zoo
Economie a établi des indicateurs-clé de mesures des performances ; ce système se 
perfectionne progressivement. 

2.3. Fonctions opérationnelles des structures 

2.3.1. Programmation des activités 

Les principaux objectifs sont définis par la direction du Projet et sont 
communiqués aux chefs de Divisions et Services rattachés, qui déterminent à leur tour les 
sous-objectifs et les actions à entreprendre pour les atteindre ainsi que les moyens à 
mettre en oeuvre. 

Des négociations s'engagent entre les Services et la Direction du projet 
en vue d'arrêter le programme définitif et le budget de l'année. 

Il est prévu également que cette programmation soit élargie aux Sections 
préfectorales qui ont d'ailleurs reçu une formation à cet effet. 

2.3.2. Système de communication au sein du PRSE 

Ce système vise essentiellement l'information et la concertation avec les 
Services rattachés et déconcentrés. 
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Communication verbale : 

Des réunions régulières sont organisées : 

- Réunions mensuelles : elles regroupent toutes les fins de mois 
l'ensemble des chefs de Divisions et Services rattachés avec la Direction 
du projet. ' 

- Réunions semestrielles : elles ont lieu toutes les fins de semestre et se 
tiennent simultanément dans les chefs-lieux des quatre Ministères
Résidents. Prennent part à ces réunions tous les chefs des Sections 
préfectorales, des Bases de vaccination et les délégués de la Direction 
Nationale de l'Elevage. 

- Réunions trimestrielles préfectorales : elles regroupent tous les chefs de 
postes autour du chef de la Section préfectorale. 

Enfin, la ONE effectue des tournées de contrôle dans les sections 
préfectorales et dans certains postes d'élevage. Il faut signaler que certaines réunions sont 
couplées avec des stages de formation des agents du terrain (chefs de section). 

Communication écrite : 

Des notes techniques, lettres-circulaire, notes de service sont produites 
par la DNE à l'intention de ses services. 

vices :· 

-
Des rapports d'activités réguliers sont produits par les différents ser-

- Rapports mensuels : 

des rapports mensuels d'activité sont élaborés par les chefs de 
service à l'intention de la Direction du Projet, qui publie un 
rapport mensuel d'activité· du PRSE ; 

au niveau déconcentré, les chefs de postes rédigent un rapport 
mensuel pour leur chef de Section préfectorale ; 

. chaque fin de mois, des bulletins épizootiologiques sont établis par 
les chefs de SPRA à l'intention de la Direction ; les renseignements 
relatifs aux recettes du SPRA accompagnent ces renseignements 
d'ordre sanitaire. -

- Rapport trimestriels : 

. Ces rapports sont envoyés à la Direction du Projet par les chefs des 
Sections préfectorales. 
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- iR.apports semestriels : 

des rapports semestriels sont fournis par les différents services et 
projets à la Direction, qui en fait la synthèse ; 

. des rapports de synthèse des réunions semestrielles sont préparés par 
la Direction et distribués à tous les Services de l'Elevage, tant au 
niveau central que déconcentré. 

- Rapports annuels : 

Ils sont produits par les Directions préfectorales, les différents Services 
et projets, et la Direction du Projet ; le rapport de la Direction est 
retourné aux Services rattachés et déconcentrés. 

L'inspecteur Préfectoral du Développement Rural (nouvelle 
dénomination prévue Directeur Préfectoral du Développement Rural et de 
l'Environnement) reçoit pour information les rapports élaborés par les SPRA ainsi que les 
notes circulaires provenant de la DNE. 

Le système de communication semble ainsi bien organisé ; cependant, la 
mission a constaté que, compte tenu notamment de l'étendue du pays et de l'état des 
routes, l'information ne circulait pas parfaitement bien au PRSE, nécessitant le recours à 
d'autres voies, telles la radio, quand c'est possible, pour que la DNE soit en contact rapide 
avec ses services. 
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3 - ANALYSE DU DEGRE DE REALISATION A "MI-PARCOURS" DES COMPO
SANTES DU PROJET 

3.1. Analyse des décaissements et organisation du Service Administratif et Financier 

3.1.1. Analyse des décaissements 

Cette analyse a été rendue possible grâce à la mise au point de 
procédures informatisées de suivi des crédits par le SAF du projet: seules les situations des 
crédits FAC et de la contrepartie du Gouvernement guinéen ne sont pas maîtrisées par le 
PRSE. Le tableau suivant synthétise les résultats des différents états récapitulatifs de 
crédits (annexe 8). 

Tableau 3 - Analyse des décaissements 

Financement Unité Total engagements 
prévu monétaire comptables au 28.2.91 p.100 

IDA 8,5 millions DTS 2,7 32 

CCCE 40 millions FFr 20,2 50 

BADEA 312 millions FG 228 73 

29 millions FFr 21 73 

Seuls les crédits de la BADEA ont été pratiquement tous utilisés ; les 27 
% restant correspondent à une retenue de garantie de 10 % payable 1 an après la réception 
définitive, et à un certain nombre de travaux non réalisés pour un montant de 17 % du 
crédit total. 

En ce qui concerne les deux autres bailleurs de fonds du tableau 3, nous 
sommes bien loin des montants qui devraient déjà être engagés. Quant à la part du FAC, la 
convention n° 399 (1,2 MFF) a été épuisée, le projet se finançant actuellement sur la 
convention n° 133 (6,8 MFF), mise à part l'assistance technique payée sur le titre IV du 
Ministère Français de la Coopération. 

Comme l'indique le tableau 4, la contrepartie guinéenne s'élève à 936.000 
$ US (au taux de change du jour du versement), soit seulement 36 % du montant 
initialement prévu. Il convient cependant de souligner que ces chiffres, fournis par le SAF 
du projet, ne prennent pas en compte la masse salariale et ne couvriraient qu'une partie du 
fonctionnement, dont les salaires des contractuels, et du programme de construction 
d'infrastructures de la CDE (20 % prévus). La masse salariale des fonctionnaires est quant 
à elle encore plus difficile à cerner dans la mesure où seuls les agents de la DNE sont 
payés directement par Conakry, les autres agents étant payés généralement par les 
préfectures. Nous reproduisons cependant en annexe 9 le tableau récapitulatif sur la 
situation de la masse salariale de la DNE. 



19 

Tableau 4 - Versements des fonds de contrepartie 

Prévisions Versements % Equivalent 
Exercice (1000 x FG) (1) (1000 x FG) (2) (2) (1) Date (100 X $US) 

1987 109.210 -- 28/09 254 

1988 262.000 141.000 54 07/12 256 

1989 350.000 189.259 54 28/09 308 

1990 250.000 79.536 32 15/12 118 

1991 236.000 

Total 936 

3.1.2. Organisation du Service Administratif et Financier (SAF) 

C'était une contrainte majeure du PRSE avant l'arrivée de l'actuel 
directeur. La réorganisation s'est structurée en quatre phases : 

- Elaboration de procédures informatiques pour le suivi des crédits 
(demandes de retraits de fonds pour la Banque Mondiale, mémoires pour 
la CCCE, et situations pour la BADEA). 

- Apurement de la comptabilité générale avec arrêtés des comptes 1987, 
1988 et 1989 au 31 décembre 1989, sur la base de l'audit comptable qui 
s'est déroulé aux mois de juin et juillet 1990 (Cabinet Arthur 
Andersen). 

- Mise en place d'un système de comptabilité analytique subdivisé en 
activités et sous-activités. 

- Mise au point d'un suivi-budgétaire destiné à responsabiliser 
progressivement les cadres des différentes activités et sous-activités. 

L'effort se concentre actuellement sur cette tentative d'instaurer la 
budgétisation par activité, sachant que l'on est au début de cette phase et que DNE joue 
encore un rôle prépondérant. 
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Dans le cadre de cette réorganisation du service, un "descriptif de 
tâches" a également été rédigé afin d'optimiser le travail d'un personnel qui présente 
encore quelques difficultés à maîtriser l'ensemble de ses attribµtions, malgré le fait que 
des agents, contractuels en particulier, fassent preuve d'une réelle compétence. Ceci pose 
d'ailleurs très clairement le problème de la pérennité de ce service, au départ éventuel du 
directeur actuel, assistant technique, et à la fin du projet : comment assurer le bon 
fonctionnement d'un service qui compte trois "contractuels-projet" et un "contractuel
fonction publique" sur un effectif de huit personnes ? 

Malgré cette très nette amélioration des capacités de gestion de la DNE, 
de grosses difficultés subsistent dans le suivi et l'aboutissement des dossiers, avec une 
circulation administrative extrêmement longue et difficile. Il faut en effet trois signatures 
sur presque tous les documents, ce qui prend très fréquemment trois à quatre mois. Le 
paiement des fournisseurs peut prendre parfois plus d'un an. En fait, le PRSE ne dispose 
de pratiquement aucune autonomie car il est sous tutelle complète du MARA, tout 
engagement devant passer par le Ministère. C'est le fonctionnement quotidien qui est le 
plus contraint, avec de grosses difficultés de trésorerie. 

3.2. Degré de réalisation du calendrier global d'exécution prévisionnel 

Il existe un décalage entre la mise en place du volet "Restructuration des 
Services de !'Elevage" et celle du volet "Appui au Secteur Privé", la création d'un 
environnement économique favorable étant un préalable indispensable à la mise en oeuvre 
d'une politique de privatisation. Ainsi, si globalement les objectifs du premier volet cité 
ont été remplis, force est de constater que l'appui au secteur privé en est à ses débuts et 
qu'il est nécessaire de "raisonner" ou de "maturer" la privatisation qui ne devrait pas être 
un objectif en soi mais un moyen. Le tableau 5 présente d'une manière synthétique les 
réalisations du projet au Ier janvier 1991 et les écarts par rapport à ce qui était prévu ; ce 
tableau montre bien la différence qui existe entre le degré de réalisation des composantes 
du premier et du second volet du projet. 



I APPUI AU SECTEUR PRIVE 

1- Association d'éleveurs 

2- Intrants vétérinaires 

2.1. CAVET 
• chiffre d'affaire cumulé 
• stock (31/12/90) 
• dotations éleveurs 

2.2. APILEC 
• investissement 
• production 

2.3 L.P.V.K. 
• investissements 
• production 

(carbovac,symptovac, 
pasteurvac) 

3- Crédits pilotes 

II RESTRUCTURATION DES 
SERVICES DE L'ELEVAGE 

4- Rationalisation du 
cadre organique 

5- Infrastructures des 
services de l'élevage 
(programme BADEA) 

• DGE + labo de diagnostic 
(CONAKRY) 

• Centre de formation 
{LABE) 

• Base de vaccination 
1- KANKAN 

2- LABE 

• Construction de SPRA 

• Rénovation de SPRA 

6- Formations 

6.1. A LABE 
- chefs de section 
- chefs de poste 
- responsables des 

groupements 

6.2. A L'EXTERIEUR 

REALISATION AU 
1er janvier 1991 

9 groupements constitués 
6 groupements "initiés" 

207 Millions FG 
104 Millions FG 

15 Millions FG 

1,04 Million FF. 
55 tonnes 

1 Million""'dë doses 
environ. 

21 

Réduction de 1800 agents 
agents à environ 800 

Finition 

Achevé 

Rénovation/Achevé 

Construction/Achevé 

6 

5 

33 x 3 semaines 
135 x 6-5 semaines 
41 responsables 

Bourses d' an 4 
Bourses de 1 à 3 mois 25 

7- Campagnes de vaccination 
- PPCB 
- PB 

III ASSISTANCE TECHNIQUE 
VI CONSULTANTS PRSE/DNE 

508 000/an 
350 000/an 

20 Hommes/Année 
61,5 Hommes/Mois 

TOTAL PREVU 
FIN DU PROJET 

45 

1,6 Millions S us 

1,1 Million FF. 
capacité 600 t/an 

500 000 DTS 

non précisé 

700 000 DTS 
+ 3 000 000 FF 

620 

13 

9 

240 x 4 mois/h 

70 responsables 

22 
30 

600 000/an 
160 000/an 

21 
58 

(1) Taux de. change, fixing de la semaine du 01 au 08 Mars 1991, 1 $us 690 FG. 

REALISATION 
P. 100 

20 

30 (1) 

95 

85% 

95 

100 

100 

100 

46 

55 

20 

60 

18 
83 

85 
218 

95 
106 

COMMEN'J A.IRES 

- 2429 membres recencés 
pour les 9 groupements 

- Révision de la stratégie 

Egalement 8 Millions FG. 
Investissements sur Fonds 
Propres. 

Sensibilisation progres
sive des éleveurs à 
l' usage des bes·Jins. 

- Accord des bailleurs de 
fonds le 10/12.'90. 

- Production disc:ontinue. 

Difficultés de m:'.se en 
place des modalités de 
crédits. 

Dans le nouveau cacre 
organique il est prévu 
823 agents 

En attente de réception 
définitive. 
Réception provisoire 
septembre 1990. 

Réception provisoire 
septembre 1990. 
Récep~ion janvier 1991 

Du fait de l'actualisa·· 
tion des prix, il n'y 
aura pas d'autre cons
truction.4 ou 5 autres 
rénovations sont préV1.1s 
en fonction du solde 
disponible. 

Difficultés, liées au 
retard de la construc
tion du centre. 

Attention à ne pas trop 
s'étendre en dehors de 
la zone frontalière dans 
le ces de la peste 
bovine. 

Nombreux Avenants 
Expertise BCEOM incluse. 
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3.3. Restructuration des Services de l'élevage 

3.3.1. Programme d'infrastructures 

Le programme des travaux de la CDE est presque terminé (réalisé à 95 
% d'après nos estimations du tableau 5). Après une longue négociation quant à la 
réactualisation des marchés, le programme originel a été quelque peu modifié : ainsi, 
seulement 6 SPRA ont été construites sur les 13 initialement prévues et il n'y en aura pas 
d'autres ; par contre le solde du crédit BADEA devrait servir à rénover 4 ou 5 SPRA, au 
maximum. 

Il faut souligner qu'un certain nombre de bureaux visités lors de la 
mission auraient également besoin d'un minimum d'investissements (exemple du bureau 
SPRA de COY AH). 

Seul le laboratoire de diagnostic demeure en suspend, avec tous les 
retards que cela comporte dans la mise en place de ce service, élément d'appui 
indispensable à la Division Santé Animale. On peut également souligner les difficultés qui 
risquent de se présenter pour le montage de certains appareils si leur livraison s'effectue 
avant l'acceptation du bâtiment. La mission s'est également interrogée sur ce qui a pu 
justifier la séparation de ce laboratoire du centre de Kindia et son installation au 
deuxième étage de la ONE, avec toutes les contraintes que cela comporte aujourd'hui pour 
faire cohabiter une section "propre" et une section "sale" : cette dernière sera en fait située 
en dehors des nouveaux locaux. S'il n'y a pas de surprise, le laboratoire devrait être 
opérationnel en septembre de cette année, avec une mise en route progressive. La mission 
émet des doutes sur cette "réception clés en main" des locaux, certaines finitions semblant 
négligées (branchement du gaz, arrivée et montée de l'eau, ... ). 

3.3.2. Evaluation. sélection et formation du oersonnel 

Comme il a été indiqué au paragraphe 2.2., un test d'évaluation-sélection 
fut organisé au démarrage du projet, et 661 agents (sur 1.800 environ) furent retenus dans 
la Fonction Publique. 

Dans le nouveau cadre organique, il est pr~vu 823 agents. 

La formation au CFEL de Labé a pris du retard par rapport aux 
objectifs en raison des retards liés à la construction du Centre, maintenant terminé pour 
un fonctionnement à pleine capacité. 

Cependant, de 1988 à 1991, sept cycles de formation ont été organisés 
au Centre provisoire et deux au Centre définitif pour 170 chefs de poste d'élevage (stages 
de 5-6 semaines), 33 chefs de SPRA (stages de 3 semaines), 12 animateurs de groupements 
d'éleveurs, 68 auxiliaires avicoles villageois, 30 porciculteurs, ... 

Des difficultés cependant proviennent du caractère excentré du CFEL 
(problème de transport des stagiaires et de communication téléphonique) ; en ce sens il 
serait très opportun que le CFEL puisse disposer d'un équipement radio. 

L'évaluation des résultats du CFEL est traitée au paragraphe 4.3.4 .. 
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Les formations à l'extérieur 

Les programmes annuels de formation 1990 et 1991 ont été établis à 
partir des besoins exprimés par les Services centraux et rattachés ; il faut noter que 
progressivement la DNE a décidé de privilégier les formations des cadres des Services 
rattachés et déconcentrés par rapport à ceux des Services centraux. 

L'organisation de ces stages est une activité qui prend beaucoup de 
temps ; de ce fait, elle a été confiée à des organismes extérieurs (principalement 
l'IEMVT). 

Pour l'année 1990 le programme comprenait 16 types de stages 
intéressant 30 agents et 11 propositions de voyages d'études concernant 14 agents et 3 
éleveurs responsables de groupements. 

Le thème du stage est aussi bien de type purement vétérinaire, que 
zootechnique, ou socio-économique (formation de formateurs, crédit, gestion) ; les 
formations ont lieu en Afrique, en Europe, en Amérique. 

Les voyages d'étude concernent notamment la visite d'autres expériences 
d'élevage en Afrique (groupements d'éleveurs de RCA, laboratoires de Farcha ou de 
Dakar ... ). 

Le PRSE a aussi tenté de réaliser - sans guère de succès - des stages en 
Guinée, mais ces stages n'apportent pas la possibilité de confronter les méthodes de travail 
existant en Guinée avec celles des pays d'accueil, ni souvent l'apport technique suffisant, 
par rapport à une structure extérieur bien ciblée par rapport à l'objectif recherché. 

L'évaluation de l'activité des agents peut être déduite des tableaux 
d'indicateurs-clé établis par la Cellule Zoo-Economie (voir annexe 10). Cependant ce 
système semble en être encore à la période de rodage. 

La Direction Technique a mis par ailleurs au point des questionnaires 
très complets qui permettent à l'évaluateur de se rendre compte de l'activité réelle des 
postes (voir annexe 18). 

3.3.3. Campagnes de vaccination (1) 

Le PRSE a choisi délibérément l'option d'une organisation décentralisée 
des campagnes de vaccination à partir des deux bases installées à Kankan et à Labé. Les 
vaccinations obligatoires contre la péripneumonie contagieuse bovine et la peste bovine 
dans certaines zones de la Guinée ont donc pu reprendre lors de la campagne de 1987-
1988. Cette première campagne a été complètement organisée par la DNE ; l'année 
suivante le rôle des bases s'est accru et la dernière campagne (I 990) a été exclusivement le 
fait de celles-ci. 

(1) Il est à noter que des négociations ont eu lieu entre la DNE et les responsables du Projet de Campagne 

parafricaine contre la Peste Bovine (Projet PARC) (financement du FED) ; les protocoles d'accord se mettent 

en place, pour l'instant uniquement en Haute Guinée (Projet PDR HG). 
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Tableau 6 - Campagnes de vaccination et nombre d'animaux vaccinés 

1987-1988 1989 1990 

Péripneumonie 414.432 537.797 508.091 

Peste bovine 373.359 310.667 348.857 

On peut considérer que globalement les objectifs de vaccination contre la 
Peste Bovine ont été dépassés puisque 160.000 animaux devaient être vaccinés 
annuellement. Il ne faudrait d'ailleurs pas étendre indéfiniment la zone tampon frontalière. 
Par contre, la couverture vaccinale contre la péripneumonie dans les régions de Haute 
Guinée et de Guinée Forestière n'est pas totale (objectif initial 600.000 têtes) et des foyers 
continuent d'apparaître : 75 foyers et 439 animaux cliniquement affectés ont été 
officiellement déclarés en 1990. 

3.3.4. Moyens logistiques 

Il s'agit d'une des composantes explicites du rapport d'évaluation du 
projet de juin 1986. L'arrivée du "chargé du matériel" en décembre 1988 a coïncidé avec la 
réorganisation complète du service de gestion du matériel, rattaché au SAF. Les marchés et 
commandes sont suivis de concert par ces deux services, et pour 1990 on n'enregistre pas 
de retard particulier, comme l'indique le dernier rapport annuel d'activités de 1990 "du 
fait, notamment du bon comportement des partenaires du Plan, des Finances et du 
MARA". Concernant les marchés en cours à la fin de 1990, une situation très précise a été 
dressée par le service matériel pour chaque dossier (Cf. annexe 11). 

L'effort doit maintenant porter sur les Services rattachés et déconcen-trés 
; cependant rien ne peut être entrepris tant que le nouveau cadre organique ne sera pas en 
place, la remise du matériel et de l'équipement ne pouvant se faire qu'à des agents 
titulaires. Ainsi, pour ne citer que quelques exemples, les véhicules à deux roues ou les 
meubles de bureau ont bien été réceptionnés, mais attendent d'être distribués dans le dépôt 
du km 17 de Conakry. 

3.4. Appui à l~ privatisation des Services de !'Elevage 

3.4.1. Groupements d'éleveurs 

Dans l'optique prévue d'accompagner le processus de responsabilisation 
des acteurs économiques du secteur de l'élevage, la mise en place, à titre expérimental, 
d'associations d'éleveurs, était prévue par les rapports d'évaluation du PRSE ; 45 
associations étaient envisagées, "chaque association pouvant regrouper 700 éleveurs, avec un 
cheptel de 7.000 bovins et 4.000 ovins-caprins, le nombre important d'adhérents devant 
permettre d'assurer le plein emploi et la rémunération d'un agent" ; il était prévu : 
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- La mise à la disposition de l'association, gratuitement, d'un stock initial 
d'intrants, par la CAVET, ce stock n'excédent pas un montant de 3.400 
$ US ; le produit des ventes (incluant une marge) devant servir à 
constituer une caisse d'avance permettant de reconstituer le stock, payer 
les services de l'agent et créer le capital de l'association ; 

- Un fonds de subvention (FAC) et un crédit pilote (CCCE) pour les 
associations afin de faciliter la constructions d'infrastructures (magasins 
de stockage, points d'eau, couloirs de traitement, ... ). 

La situation actuelle fait apparaître : 

- L'existence d'un texte régissant le statut général des organisations à 
caractère coopératif et précoopératif en République de Guinée 
(ordonnance n° 005/PRG/SGG/88 du 10 février 1988) 

- La concrétisation, sous l'impulsion du "Service des groupements" du 
PRSE, rattaché encore actuellement au CFEL de Labé, d'un certain 
nombre de groupements d'éleveurs (1) : 

9 groupements fonctionnels, regroupant 2.429 éleveurs recensés 
(possédant 93.000 bovins et 35.000 ovins-caprins), et se situant en 
Moyenne Guinée et Guinée Maritime, 

. 6 groupements "initiés", en Haute Guinée et Guinée Maritime. 

Tableau 7 - Situation des groupements d'éleveurs fonctionnels (février 1991) 

Date de mise en place 1988 1989 1990 Total 

Nombre de groupements 3 4 2 9 

Nombre d'éleveurs 925 977 527 2.429 

Nombre de bovins 24.000 58.500 10.500 93.000 

Nombre d'ovins-caprins 7.500 22.000 5.500 35.000 

Dotation CAVET (en millions FG) 6,82 7,36 0,97 15,15 

Des responsables de groupements d'éleveurs ont participé à des stages de 
formation au CFEL. Par ailleurs, dans le cadre du programme de réalisation 
d'infrastructures effectué sous la supervision du Service "groupements d'éleveurs", des 
infrastructures ont été construites (3 magasins bureaux, 5 couloirs de vaccination, 1 parc 
d'attente et 1 quai de chargement) pour un coüt de réalisation d'environ 10 millions FG 
(dont part éleveur : 8 %). 

En revanche, les crédits pilotes prévus (CCCE), n'ont pas été utilisés. 

(1) Cf. "Note technique n • 01/91" - Service chargé des groupements, CFEL/PRSE/DNE. 
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Des responsables de groupements d'éleveurs ont participé à des stages de 
formation au CFEL. Par ailleurs, dans le cadre du programme de réalisation 
d'infrastructures effectué sous la supervision du Service "groupements d'éleveurs", des 
infrastructures ont été construites (3 magasins bureaux, 5 couloirs de vaccination, 1 parc 
d'attente et 1 quai de chargement) pour un coüt de réalisation d'environ 10 millions FG 
(dont part éleveur: 8 %). 

En revanche, les crédits pilotes prévus (CCCE), n'ont pas été utilisés. 

La mission a pu constater la réalité de certains groupements et les 
remarques positives exprimées par leurs responsables quant aux aspects bénéfiques retirés 
de ces associations : diminution des conflits agriculteurs-éleveurs et des vols de bétail, en 
particulier. 

En revanche, beaucoup de lacunes subsistent et les constatations faites 
sont en harmonie avec celles effectuées récemment par le Service des groupements 
d'éleveurs (voir paragraphes 4.3.4. et 4.5.). 

3.4.2. Fournitures d'intrants 

. La stratégie du PRSE en matière de distribution d'intrants est expliquée 
dans l'annexe 12. On analyse ci-après les degrés de réalisation à mi-parcours et les 
contraintes de la CAVET, de l'APILEC, du Laboratoire de production de vaccins de 
Kindia. 

La CAVET: 

Une analyse rapide des ventes de la CAVET par canal en 1989 et 1990 
(tableau 8), permet de constater que les ventes directes à Conakry et les ventes par le 
canal des SPRA se développent régulièrement. Il y a également eu en 1990 un achat 
important par le projet FIDA de Moyenne Guinée, qui devra certainement occasionner 
une baisse des ventes par les SPRA de cette région naturelle pour l'année à venir. 
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Tableau 8 - Analyse des ventes CAVET (en milliers de FG) 

1989 1990 Croissance 

Ventes SPRA 41.820 44.632 +7% 

Ventes Projets . 17.337 47.422 + 173 % 

Ventes Conakry 8.372 9.536 + 14 % 

Dotation groupements 7.784 6.898 - 11 % 

Total des ventes 67.529 101.590 + 50 % 

En premier lieu, il convient de remarquer que la CA VET est loin des 
objectifs qui lui avaient été assignés, objectifs qui nous semblent cependant très ambitieux. 
Le tableau 5 indique un degré de réalisation de 30 % qui tient compte des stocks. Mises à 
part les ventes qui ont été faites aux projets, seul le canal SPRA semble déjà avoir acquis 
une certaine masse critique, alors que le canal groupement en est à ses débuts. Cela 
compromet l'éventualité d'une privatisation à très court terme de la Centrale 
d' Approvisionnement, du fait d'un trop faible chiffre d'affaires. 

La logistique demeure la principale contrainte, avec comme conséquences 
de fréquentes ruptures de stock au niveau des Services déconcentrés, qui freinent le 
développement du chiffre d'affaires. 

Ces ruptures de stock ont en fait plusieurs origines : 

- La première est inhérente aux conditions de passation des marchés, sur 
appel d'offres international, avec les délais réglementaires de "réponse", 
de "dépouillement", d'"adjudication" et de "livraison". 

- Les difficultés de transport, surtout en saison des pluies, sont également 
souvent invoquées. 

- Les impayés de certaines SPRA récalcitrantes. 

- L'utilisation partielle du camion par d'autres services de la DNE et 
préjudice porté aux actions des Services déconcentrés quand les agents 
s'absentent plusieurs jours pour aller chercher les produits à Conakry. 
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L'APILEC: 

En ce qui concerne L' APILEC, le programme d'investissement s'est 
déroulé comme prévu. Peut-être conviendra-t-il de se doter d'équipement supplémentaire 
si l'on veut produire des Premix, mais pour l'instant il faudrait se focaliser sur la 
promotion et la distribution de ce nouveau produit appelé "bassines à lécher". Ainsi, 
l'utilisation d'une surcapacité des machines nous paraît être au coeur des débats sur le 
devenir de ce Service rattaché, dont les produits sont distribués par les canaux CAVET. 

Le Laboratoire de Production de Vaccins de Kindia (LPVK) : 

Ce laboratoire, cree en 1923 par l'Institut Pasteur, a fonctionné en
dessous de ses capacités depuis le début du PRSE (production de un million de doses 
environ) et est actuellement arrêté. 

Le LPVK a souffert d'une évaluation trop sommaire de ses besoins dans 
le premier document du projet. 

Le Laboratoire de Kindia fait actuellement l'objet d'une étude de 
réhabilitation (voir paragraphe 4.3.3.). 

3.4.3. Crédits oilotes 

Il s'agit ici des crédits pilotes, d'un montant de 700.000 DTS prévus 
pour être utilisés pour accorder des prêts à des conditions adaptées aux réalités du 
développement de l'élevage, aux types de bénéficiaires suivants : 

- Installation de vétérinaires privés 

- Installation d'éleveurs 

- Entreprises de distribution d'intrants d'élevage 

Cette rubrique a fait l'objet d'un projet d'accord subsidiaire entre le 
MARA, la Banque Centrale de Guinée et la BICIGUI pour la mise en oeuvre de l'accord 
de crédit n° 1725 GUI du 3 mars 1987 (IDA). 

Des candidats se sont présentés, et à mi-1990, 35 dossiers étaient étudiés 
à la DNE (voir annexe 14) : 

- 8 en clientèle vétérinaire 

- 27 en élevage (13 en aviculture, 6 en porciculture, 6 en élevage de 
ruminants, 2 en élevage de lapins) 

Actuellement, la mise en place de ces crédits est momentanément 
bloquée, car les premières conditions "douces" (taux d'intérêt de 10 %, période de 
remboursement adaptée) seraient considérées par l'IDA comme peu cohérentes avec les 
réalités du marché du crédit en Guinée (notamment compte tenu du taux élevé de 
l'inflation). 
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Cette situation est dommageable compte tenu de l'importance qui doit 
être donnée au crédit pour la mise en place de nouvelles structures de production. 

3.S. L'assistance technique 

Le schéma 3 décrit le programme d'assistance technique, qui a subi de 
nombreux remaniements. Quelques observations doivent compléter ce schéma : 

- Le "gestionnaire matériel" n'était initialement pas prévu, mais les problèmes 
de logistique particulièrement aigus en Guinée ont rendu sa présence 
indispensable dès la deuxième année du projet. 

- Le spécialiste "production de vaccins", initialement prévu pour une durée de 2 
ans, n'a pu rejoindre son poste du fait du non-achèvement des travaux ; ses 
termes de référence seront probablement transformés en des prestations de 
courte durée. 

- Les deux premiers VSN se sont occupés des infrastructures à mettre en place 
dans les groupements d'éleveurs ; un troisième doit arriver, peut-être avec 
un· profil plus "animation". 

En fait, suite à de nombreux avenants, 20 années/hommes sur les 21 
initialement prévues ont déjà été utilisées. Cependant, comme nous le verrons 
ultérieurement, il est utile que certains postes soient reconduits. 



Schéma 3 - PROGRAMME D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

Durée initialement 1987 1988 1989 1990 1991 1992 
Poste Statut prévue 1 1 1 1 1 1 1 Observations 

1.1 Juin 1991 
1. Directeur technique FAC 3,5 1 l1~. 'H•I ffh th Reconduction sur un an 

24.3 19.1 18.1 
2. Directeur financier BDPA/CCCE 4 1 1,,11"'"' ,,,,,,,, Avenant du 19 janvier 1991 au 18 janvier 1992 

16.10 Jui L Let Mars Février 1992 
3. Spécialiste formation FAC 3 1 1 1 1 Interruption entre juillet 1989 et mars 1990 

' 
15.09 8.11 2.01 1.01 

4. Spécialiste groupement BDPA/CCCE 3 1 1 l• 111111111 Avenant du 2 janvier 1991 au 1er janvier 1992 hiillill 

t 
23.09 22.09 23.09 23.09 

5. Gestionnaire CAVET SATEC/CCCE 2 1 I~ ~ a a a ~ 1 ~ a ~ I~ ' 1 
• • • • ' ' l ~ 1 Deux avenants entre Le 22 septembre 1989 et le Ill ICILfh\\\\\\111 

t t 23 septembre 1991 
Av.1 Av.2 

2.12 3.11 3.11 
6. Gestionnaire matériel FAC/BDPA/IDA non prévu 1 1 1 Non prévu initialement, a fait L'objet de deux conventions 

FAC IDA 

15.4 10.5 2.09 1.09 
7. Spécialiste laboratoire IEMVT/FAC 1,5 L.....J 1 1 Séjour de courte durée en début de contrat 

de diagnostic 

En attente de La réhabilitation du laboratoire 
8. Spécialiste production IDA 2 

de vaccin 
Deux VSN. Un troisième doit venir. Modification de profil 

Déc.88 Jan.90 Fév.90 Mars 1991 
.9. VSN FAC 2 x 14 mois 1 1 1 1. -- --- .J 

VSN 1 VSN 2 VSN 3 
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4 - EVALUATION DU PROJET ET DE SES OBJECTIFS 

4.1. Structure et organisation des Services de l'Elevage 

Un travail considérable a été effectué par le MARA (DNE) dans le cadre du 
redéploiement du personnel, que ce soit dans les Services centraux, les Services rattachés, 
les SPRA et les postes d'élevage (voir tableau 2). 

Les objectifs visés par ce vaste travail ont été : 

- Une meilleure répartition du personnel en tenant compte de l'importance des 
préfectures et sous-préfectures du point de vue élevage 

- L'utilisation optimale du personnel, tout en recherchant un meilleur équilibre : 
coüt personnel et coüt fonctibnnement des services 

En raison des lenteurs de la réforme, le cadre organique n'est pas encore meublé 
début 1991 et ceci est un grave handicap pour le PRSE, en raison des déséquilibres 
entraînés par cette situation notamment au niveau : 

- De la répartition du personnel dans les Régions 

- De l'équipement de ce personnel 

Il est prévu par le PRSE que cette mise en place se termine durant l'année 1991. 
t 

Cependant, la mission a pu constater, durant la tournée de terrain dans 17 
préfectures de la Guinée (voir annexe 2 "Déroulement de la mission"), que les agents des 
Services de !'Elevage en place dans les SPRA et les postes d'élevage accomplissaient dans 
l'ensemble, consciencieusement leur travail, malgré leur manque de moyens logistiques et 
de budget. Ce point mérite d'être souligné. 

Concernant les travaux, ceux-ci se terminent ; le Centre de Formation de Labé · 
est achevé, et la DNE pourra, avant mi-1991, emménager dans ses nouveaux locaux, 
quittant ainsi des bureaux exigus où les conditions de travail étaient devenues très 
difficiles. 

La rénovation de certains bureaux de SPRA à l'intérieur du pays s'impose 
encore, comme il a été dit au paragraphe 3.3.1.. 

Si toutes ces conditions sont réalisées avant fin 1991, on pourra noter qu'il aura 
fallu plus de quatre années avant qu'un des objectifs fondamentaux du PRSE, à savoir la 
restructuration des Services de !'Elevage, puisse être complètement atteint. 
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4.2. Action des Services Centraux de la Direction Nationale de l'Elevage 

4.2.1. la politique de développement de l'élevage 

a - Santé animale : 

Cl. 
Les objectifs généraux de la Division Santé Animale (OSA) portent sur 

trois axes principaux : 

- Achèvement du cadre institutionnel permettant aux agents d'intervenir 
sur le terrain sur la base d'une réglementation officielle 

- Protection des consommateurs (qualité sanitaire des produits) et du 
cheptel (amélioration de la couverture sanitaire) 

- Information large des services de terrain sur l'ensemble des aspects 
relatifs à la santé animale 

La OSA a, dans le cadre du PRSE, concentré ses premiers efforts sur les 
campagnes de vaccination, puis dans un second temps sur certains aspects de la législation 
vétérinaire. Mais cela ne doit masquer les carences qui existent dans la connaissance du 
statut zoo-sanitaire de la Guinée. La responsabilité de cette situation n'est pas uniquement 
imputable à cette division et le retard pris dans l'installation du laboratoire de diagnostic 
n'y est certainement pas étranger, mais il était urgent de lancer des enquêtes 
épidémiologiques et de constituer une banque de sérum, sérums collectés lors des enquêtes 
sanitaires ou au niveau des abattoirs. 

Dans le contexte de la Guinée, la parfaite connaissance de la situation 
sanitaire passe plus par des investigations épidémiologiques systématiques que par le 
diagnostic ponctuel. Les enquêtes qui concernent les ruminants et les volailles, sont 
effectuées sur le terrain par une équipe du laboratoire et par l'interméd~aire de 
questionnaires transmis aux SPRA. En annexe 13 est présenté le premier programme de 
tournées de cette équipe du L VD, tel qu'il a été conçu par le nouvelle direction du 
laboratoire. 

D'autres aspects ont été négligés, c'est le cas par exemple des liens avec 
la Recherche ou avec le CFEL en matière de santé animale, mais les responsables de la 
ONE, conscients de ces lacunes, ont pris des mesures de réorientation. 

b - Productions animales : 

C'était la grande composante absente du projet, tel qu'il a été conçu à 
l'origine, mais là aussi la DNE a parfaitement perçu cet "oubli" et, dès juin 1990, elle 
soumettait à la mission de supervision des bailleurs de fonds un "Programme de 
réorientation du PRSE". Il s'agit d'une déclaration d'intention exhaustive dont nous ne 
pouvons que conforter les nouveaux axes (1). 

(1) Le programme de réorientation du PRSE fait l'objet de l'annexe 14. 
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Les objectifs generaux de la Division Production Animale (DPA) tels 
que décrits ci-après reprennent ces grands axes ; malheureusement les programmes n'en 
sont que dans leur première phase et il n'est pas possible pour l'instant d'en tirer de 
conclusions : 

- Promotion de la politique nationale d'élevage 

- Appui à la production 

- Appui à la commercialisation 

- Vulgarisation de techniques d'élevage 

La DNE a décidé de développer des actions pilotes en milieu villageois. 
La m1ss1on, au cours de ses visites de terrain, a pu apprécier les premières opérations 
"d'aviculture villageoise", "d'appui aux aviculteurs péri-urbains", "d'encadrement de 
porciculteurs" et "de recherche-développement", e~ relation avec l'IRAG et les CAE : 

- Opération aviculture villageoise dans la préfecture de Mamou, où 64 
auxiliaires villageois ont été formés et quelques 35.000 volailles 
vaccinées, parfois vermifugées ; les difficultés initiales, liées au faible 
intéressement des auxiliaires, à l'augmentation des prix et à des 
ruptures de stock, devraient progressivement disparaître au fur et à 
mesure que se développe l'activité ; l'intérêt des populations villageoise 
est certain et les bénéfices retirés suffisamment importants pour 
pouvoir recommander l'extension des opérations et approuver une 
intervention de courte durée d'un spécialiste en vue du développement 
de cette production traditionnelle. 

- Opération d'appui aux éleveurs péri-urbains, essentiellement dans la 
zone de Conakry (150.000 à 200.000 pondeuses pour 70 à 75 élevages) ; 
à cet effet un technico-commercial de la CAVET vient d'être recruté ; 
une consultation est prévue, afin d'élaborer les moyens de lever les 
principales contraintes qui sont la santé et l'alimentation des volailles. 

- Opération d'appui à la porciculture en Guinée Forestière, où une 
trentaine d'éleveurs ont été formés à Gueckedou et N'Zérékoré. Ils ont 
été particulièrement intéressés par les aspects d'alimentation et de 
gestion, mais des efforts restent à faire dans la formation des 
"encadreurs" et dans la mise en place du suivi technico-ééonomique de 
ces troupeaux, afin de savoir si ces essais sont reproductibles ; d'ores et 
déjà, les premiers résultats enregistrés sont encourageants puisque 
certains éleveurs se sont lancés dans des opérations de rénovation ou 
d'agrandissement de leur porcherie ; il est à noter que ces éleveurs sont, 
pour l'in~tant, tous situés en zone péri-urbaine. 

- Opérations de recherche-développement en milieu villageois avec 
l'appui des équipes des CAE ou de l'IRAG ; il s'agit de privilégier le 
transfert de technologies appropriées, à l'instar de ce qui est réalisé au 
Centre de Boké ; ce genre d'opérations est également destiné à 
renforcer les mesures d'encadrement des groupements qui devraient en 
être les principaux bénéficiaires. 
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4.2.2. Une nouvelle division : la Division Formation et Encadrement (DFE) 

La création prochaine de la nouvelle Division Formation et Encadrement 
(voir annexe 6) vient à son heure ; en effet, les actions dans le domaine de la formation et 
la vulgarisation se trouvent actuellement réparties dans plusieurs divisions ou services 
(DPA, CFEL, ... ). 

La DFE aura pour tâches : 

- "De former, animer et encadrer les organisations d'éleveurs 

- De gérer le plan de recyclage et de formation des agents des Services 
de !'Elevage et des élus des groupements 

- De former les agents aux techniques de vulgarisation spécifiques au 
sous-secteur 

- De concevoir, produire et diffuser les outils de vulgarisation, en 
collaboration avec les bénéficiaires 

- D'encadrer les bénéficiaires des prêts à l'élevage 

- D'assurer la liaison avec les services de recherche agronomique ... " 

C'est dire l'importance de cette nouvelle Division, située au confluent de 
tous les nouveaux courants d'avenir du PRSE. 

4.2.3. Le suivi évaluation et la zoo-économie 

Les objectifs de la Cellule Zoo-Economie (CZE) de la DNE sont : 

- L'amélioration de la connaissance macro et microéconomique du sous
secteur de l'élevage 

- Le suivi et l'évaluation des projets de développement de l'élevage 

Le travail de la CZE a été aidé en 1990 par une mission d'appui 
(SEDES) qui a permis de mettre sur pied un programme (enquêtes, études et analyses) 
dont les grandes lignes sont les suivantes : 

- Dépouillement des cahiers de recensement du cheptel 

- Etudes monographiques régionalisées 

- Choix et suivi des troupeaux de référence 

- Collecte d'information sur l'environnement du sous-secteur 

- Collecte et traitement d'information sur l'exploitation du cheptel 
(notamment, étude sur la commercialisation du bétail) 

- Formation-recyclage des agents des SPRA et des Services centraux 
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En plus de ce programme, détaillé à l'annexe 15, la CZE assure, comme 
elle le peut, un ensemble de tâches (énumérées elles aussi à l'annexe 15). 

Certaines de ces tâches rentrent dans le champ d'activités de la CZE : 
suivi des indicateurs-clé, tableau de bord des projets, suivi-évaluation et analyse d'impact, 
par exemple. 

En revanche, l'élaboration des profils de poste, le remplissage des fiches 
hebdomadaires d'activité de la DNE (à l'intention du MARA), et surtout le suivi du 
courrier de la DNE (plus de 10 % du temps passé), sont des tâches qui absorbent 
beaucoup d'énergie et qui sortent du cadre strict d'une cellule de suivi-évaluation. 

Ainsi, malgré toute sa bonne volonté, la CZE, comprenant 5 cadres, et 
équipée pour l'instant d'un seul micro-ordinateur, a du mal à accomplir toutes les tâches 
dont elle est chargée (voir en annexe 3 la liste des documents publiés par la Cellule Zoo
Economie). 

La transformation de la Cellule Zoo-Economie en Division Zoo
Economie, aura pour effet d'élargir ses compétences et d'augmenter le personnel de la 
cellule, afin de pouvoir au mieux accomplir le vaste travail qui lui est confié ; pour ce 
faire, un certain nombre de missions d'appui sont programmées (suivi de troupeaux, 
études monographiques, étude commercialisation, ... ). 

4.3. Les Services rattachés 

4.3.1. Les Bases de vaccination (Kankan et Labé) 

S'il est évident que l'ajout d'un niveau intermédiaire dans la structure 
améliore la logistique des campagnes, cette organisation comporte cependant deux 
inconvénients : 

- d'abord un surco'O.t important pour un service dont l'activité est 
nécessairement saisonnière ; pour pallier à cet inconvénient, il est 
possible de faire participer les agents des bases à des activités 
d'enquêtes épidémiologiques, ou de surveillance sanitaire ; 

- en second lieu, elle maintient une certaine confusion entre les bases de 
vaccination actuelles et les anciennes directions régionales. 
L'élaboration par la DNE des "descriptifs de tâches" des différents 
services doit lever cette conf us ion et insister sur le rôle de service 
rattaché, se contentant d'apporter un appui aux SPRA et aux postes 
d'élevage. 
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4.3.2. Le Laboratoire Vétérinaire de Diagnostic de Conakry 

Sans revenir sur le retard enregistré dans la réception du laboratoire et 
sur sa localisation, il n'est guère envisageable d'avoir un laboratoire opérationnel avant 
quelques mois, septembre 1991 selon les prévisions les plus optimistes. Certains travaux 
supplémentaires sont nécessaires pour réhabiliter les bâtiments qui abritent actuellement la 
CA VET afin d'en faire des salles d'autopsie et de conditionnement et de préparation des 
échantillons ; d'un montant prévu de 9.000.000 FG, ces travaux seront pris en charge par 
l'IDA (7,2 millions) et le BN (1,8 million). 

L'option prise par les responsables du laboratoire de lancer des enquêtes 
épidémiologiques de terrain sur support papier d'abord afin de récolter les premiers 
éléments de la situation zoosanitaire de la Guinée a déjà permis, par exemple, d'identifier 
la peste des petits ruminants dans la zone de Siguiri et de suspecter le coryza gangrèneux 
dans la région de Boké. 

Le niveau de formation du personnel semble satisfaisant : les chefs de 
section et des techniciens du laboratoire ont suivi des stages de perfectionnement en 
France {IEMVT, ENVL), et dans certains laboratoires africains (Garoua, Bamako, Dakar, 
Bingerville, ... ) ; un complément de formation est cependant nécessaire dans le domaine 
informatique et dans le domaine des enquêtes épidémiologiques. 

4.3.3. Le Laboratoire de Production de Vaccins de Kindia (LPVK) 

Ce laboratoire, actuellement arrêté, est au stade de la réhabilitation de 
ses infrastructures et équipements. Le personnel est constitué de 37 agents, affectés aux 
différentes sections, qui ne demandent qu'à travailler et qui ont suivi, à de rares 
exceptions près, une formation continue à l'étranger. Si le savoir-faire et le niveau 
technique des agents ne semblent pas constituer une contrainte, les conditions de travail et 
l'environnement ne permettent pas de produire actuellement des vaccins. 

Nous adhérons au programme qui a été soumis en octobre 1990 aux 
bailleurs de fonds (voir annexe 16) et qui propose une production initiale de vaccins anti
charbonneux (symptomatique et bactéridien), et anti-pasteurellique, ainsi qu'un vaccin 
aviaire contre la maladie de Newcastle (1 ). Ce programme a été accepté pour un coüt de 
400.000 US $ (IDA). 

4.3.4. Le Centre de Formation de l'Elevage de Labé et le Service Groupements 
des Eleveurs 

a - Au CFEL de Labé les programmes par objectifs proposés et 
réadaptés pour les différents types d'agents (voir annexe 17), les 
fiches techniques réalisées, la typologie des évaluations-formation 
(préformation, en cours, postformation, en situation travail) 
indiquent incontestablement qu'un travail sérieux a été fait ; la 
formation est menée de manière très participative et atteste le 
dynamisme des responsables du Centre ; à noter que la Cellule Zoo
Economie de la DNE participe également aux évaluations 
postformation. 

(1) Dans les comptes d'exploitation prévisionnels du LPVK, les doses de vaccins pour les ruminants et les volailles 

sont valorisées respectivement à 30 FG et 20 FG. 
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Le CFEL s'est par ailleurs interrogé sur son avenir ; nous adhérons 
à ce sujet parfaitement aux propositions qui ont été faites par sa 
direction, à savoir la formation des agents des SPRA, la formation 
et l'alphabétisation des éleveurs (groupés ou individuels) et des 
vétérinaires privés, la tenue de séminaires, la prestation de services 
à d'autres projets de développement rural. 

b - Concernant les activités du Service "groupements d'éleveurs", on a eu 
l'occasion au paragraphe 3.4.1. d'en établir le bilan passé ; les 
principales lacunes mises en évidence sont les suivantes : 

- 'Inexistence de stratégie bien définie en matière de groupements 
d'éleveurs 

- Taille des groupements trop importante (quoique cette taille soit 
bien en deçà des chiffres prévus par les premiers rapports 
d'évaluation) 

- Sensibilisation et implication des éleveurs insuffisantes 

Absence d'analyses socio-économiques (limites des groupements, 
besoins, ... ) 

- Information de base mal comprise (dotations, subventions, ... ) 

- Gestion et suivi très incomplets, notamment en ce qui concerne 
les intrants 

- Trop grande dispersion des activités ... 

C'est pourquoi le PRSE a jeté les bases d'une stratégie de 
redressement de la situation ; les principes auxquels nous adhérons 
tout à fait en sont les suivants : 

- Meilleure sensibilisation des éleveurs 

- Redéfinition des groupements (en particulier d'une taille plus 
petite que les précédents) 

- Activité économique mieux cernée 

- Suivi plus efficace 

Formation "sur le tas", dans les villages ou campements, à la 
gestion, à la santé animale, à l'alimentation du bétail 

- Enquêtes socio-économiques 

- Continuation du programme de réalisation d'infrastructures, sous 
forme de conventions entre le PRSE et les éleveurs 
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4.3.5. Les Centres d' Aooui à l'Elevage (CAE) 

a - Ces centres constituent des bases plus ou moins performantes qui 
peuvent être utilisées dans le cadre de la politique générale de 
développement des productions animales. Leurs programmes doivent 
s'insérer dans le cadre d'un réseau national de recherche
développement et en leur sein doivent se dérouler un certains 
nombre d'actions pilotes avec les éleveurs voisins, de concert avec 
les Divisions techniques et la future Division Formation
Encadrement. Un effort doit être fait pour déterminer la spécificité 
de chacun des sites et donc des actions proposées, et pour contenir 
les charges récurrentes de ces centres. 

C'est en ce sens que la direction du PRSE a bâti son programme de 
réorientation (voir annexe 14). 

b - Le CAE de Bokê est le moteur de la recherche-développement en 
matière d'élevage grâce à la qualité des travaux qui y sont conduits 
et à la confiance dont il bénéficie de la part des éleveurs et 
agriculteurs avoisinants. Ce centre, créé en 1982 dans le cadre d'un 
projet PNUD/FAO a, dès 1983, commencé à travailler en milieu 
villageois avec la mise en place d'un suivi d'élevages et d'actions 
centrées sur l'organisation des éleveurs et la coordination avec les 
agriculteurs. 

Ce projet devait s'achever à la fin de l'année 1987, mais la 
persévérance des agents du centre à continuer des travaux qui 
s'intègrent parfaitement dans le cadre de la politique poursuivie par 
le PRSE a amené la DNE à assurer une partie du fonctionnement. 
Les objectifs communs au PRSE et au centre peuvent être résumés 
selon trois axes : 

- Programme en vue de l'amélioration génétique de la race N'Dama. 

- Techniques d'élevage transférables en milieu traditionnel ; à ce 
sujet, il faut reconnaître que les travaux du centre de Boké en 
matière d'aménagement des pâturages et de cultures fourragères 
sont tout à fait remarquables. 

- Vulgarisation, suivi et e.ncadrement des éleveurs avoisinants. 

La méthodologie adoptée par le centre donne entière satisfaction ; 
elle devrait être développée et étendue, dans la mesure du possible, 
à d'autres régions de Guinée, tout en sachant qu'une grande partie 
du succès de ces actions est le fruit d'un long travail de 
sensibilisation. 
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c - Les CAE de Famoilah (Beyla) et Ditinn (Dalaba) sont dans une tout 
autre situation ; ces centres, produits de la coopération guinéo
soviétique, avaient comme objectifs de base l'amélioration des 
paramètres productifs (production de lait) de la race bovine 
N'Dama par des croisements avec la race Krasnaya de l'URSS. Les 
résultats n'ont pas été concluants. 

Le dessein de la DNE/PRSE est d'utiliser ces bases pour des actions 
d'encadrement et de vulgarisation dans leurs zones environnantes de 
la Haute Guinée et la Moyenne Guinée respectivement. 

Il s'agit, dans un premier temps, de constituer un référentiel 
technique sur l'élevage de ces zones. 

En ce qui concerne Famoilah, on signalera que la zone, tradition
nellement zone d'élevage, recèle des sujets de race bovine N'Dama 
particulièrement bien conformés, et qu'un programme de suivi de 
performances et de sélection y est particulièrement opportun. 

La station de Ditinn, située au coeur du Fouta Djalon, peut servir 
de base aux études monographiques prévues sur l'association 
agriculture-élevage, et sur la production et la commercialisation du 
lait, notamment. 

Cependant, il convient de signaler qu'il y a assez peu de base de 
connaissances ou d'expériences qui sont susceptibles de favoriser le 
démarrage de ces programmes ; par ailleurs, les équipes en place 
devront être suivies de très près au début pour éviter tout 
débordement. 

4.3.6. La CA VET et L' APILEC 

L'étude de suivi-évaluation menée en 1990 par la Cellule Zoo-Economie 
(chez 590 éleveurs, dans 50 sous-préfectures), a fait apparaître un certain nombre 
d'enseignements concernant l'impact de la CA VET au niveau de l'élevage guinéen, depuis 
le second semestre de l'année 1988 : 

- La CA VET est maintenant bien connue par les éleveurs (sensibilisation, 
émissions radio-diffusées, ... ) 

- Le système d'intéressement des agents vendeurs et le circuit de 
distribution mis en place ont eu pour corollaire une grande réceptivité 
des éleveurs face aux produits vétérinaires et intrants d'élevage, tant au 
niveau de la réception, que de l'achat, et de l'utilisation 

- La très grande majorité des éleveurs déclarent que les prix sont 
acceptables 

- Les produits les plus achetés par les éleveurs varient évidemment selon 
les régions et sont les suivants : 
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Haute Guinée Moyenne Guinée Guinée Maritime Guinée Forestière 

Trypanocide, Carbovac, Sympto- Carbovac, Sympto- Carbovac, Sympto-
Carbovac, Végébom, vac, Pasteurvac, vac, Pasteurvac, vac, Rabisin, Pierres 
Tif ène, Pasteurvac, ltanew, Pierres · Thibenzole, à lécher, Déparasi-, 
Pierres à lécher à lécher et Vadephen et tants, Pommade 

déparasitants Végébom 

- Les éleveurs se sont montré dans l'ensemble satisfaits par les effets des 
médicaments et des pierres à lécher sur la santé et l'état de leur cheptel 

En résumé, bien que certaines observations (les effets en particulier) 
restent encore trop qualitatives, il est certain que les actions en matière de distribution ont 
eu un impact au niveau des éleveurs. 

Peut-on cependant passer "rapidement", comme l'indique la note de la 
CAVET (annexe 12) à un programme de privatisation totale ? Nous ne le croyons pas ; en 
effet, beaucoup d'insuffisances sont constatées dans le fonctionnement de cet organisme 
(voir paragraphe 3.4.2.) : 

- Réalisation très en-dessous des objectifs prévus 

- Canaux de distribution plus ou moins éprouvés, dont certains n'ont pas 
fait l'objet d'un suivi assez rapproché (groupements), et dont d'autres, 
pourtant promoteurs d'avenir, n'en sont qu'à leurs premiers 
balbutiements (associations vétérinaires-pharmaciens) 

- Fréquentes ruptures de stock au niveau des Services déconcentrés 

C'est pourquoi la CA VET et L' APILEC doivent encore consolider leurs 
acquis et atteindre une phase de croisière, pour le meilleur service de l'éleveur guinéen. 

Rappelons qu'une étude particulière de la CA VET et de ses modalités de 
privatisation éventuelle est prévue très prochainement ; signalons aussi que les rapports 
d'audit (CAVET, APILEC et autres organismes) ont accusé un très grand retard. 
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4.4. Les Services déconcentrés (SPRA et Postes d'élevage) 

Si les agents de ces Services nous ont en général surpris par leur forte 
motivation, ils sont gênés dans leur travail par l'absence quasi-totale de budget de 
fonctionnement. les salaires sont payés par le BN, et le fonctionnement est censé provenir 
du budget préfectoral, mais bien rares ont été les SPRA qui ont déclaré recevoir 
régulièrement des fonds de la préfecture. Au contraire, la mission a pu constater par 
exemple certains abus dans la fixation de taxes prohibitives de marché, par exemple, ou 
dans le montant des autres taxes, souvent sans reçu. 

D'autres éléments pénalisent le travail de ces agents : en premier lieu le retard 
enregistré dans la mise en place du nouveau cadre organique, ce qui risque par ailleurs 
d'occasionner de graves et longues perturbations lorsque les mutations de personnel 
devront s'effectuer. D'autre part, et ceci est lié à ce qui précède, le matériel vétérinaire et 
"roulant" n'a toujours pas été distribué dans les postes, les communications étant la 
contrainte majeure du travail de terrain. 

Malgré tout, il nous a paru que les agents rencontrés avaient globalement une 
bonne connaissance du terrain, et que cette connaissance s'améliorait, grâce : 

- Aux directives de la DNE (établissement de cartes des zones encadrées, 
recensement du cheptel, typologie des éleveurs). 

- A un net retour de confiance entre les Services de l'élevage, les éleveurs, les 
agriculteurs (arbitrage des conflits entre agriculteurs et éleveurs), et les 
acteurs des circuits de commercialisation du bétail et de la viande. 

- Un effort semble être également fait dans la tenue des documents (cahier 
journal, de clinique, d'abattage, de recensement, de mouvement de bétail, de 
recettes, de la CAVET, du courrier, ... ) ; à noter que ces cahiers sont 
propriété du poste et non de l'agent. 

Cet effort est en particulier le fruit du contrôle inlassable mené par la DNE 
(voir annexe 18) : en effet, le bilan-synthèse du suivi des sections et postes d'élevage en 
1990 (Cellule Zoo-Economie) avait noté beaucoup d'insuffisances à cet égard. 

Par ailleurs, un effort est fait pour la programmation des activités dans les 
préfectures de Kindia, Mamou, Dalaba ; ces expériences étant menées avec établissement 
d'une classification en activités administratives, sanitaires, zootechniques et financières. La 
mise en place est faite avec des ateliers réalisés avec des cadres de la DNE et du CFEL. 

Parmi les problèmes préoccupants, celui de la circulation rapide de 
l'information entre la DNE et les Services déconcentrés sur un territoire aussi 
compartimenté reste une contrainte majeure ; le PRSE recherche toutes les voies possibles 
pour remédier à la situation (radio-diffusion, autres projets de développement rural, 
stations de radio équipées (météorologie, ... ), sociétés de transport, achat de postes radio 
dans le cadre du projet PARC Guinée, ... ). 

4.5. Organisation et structuration du monde des éleveurs 

Avant 1985, le monde des éleveurs de la Guinée était en crise, en raison en 
particulier des mesures draconiennes prises par le Gouvernement à leur égard (ENCOBE, 
... ) ce qui avait entraîné un certain nombre d'entre eux vers les pays frontaliers de la 
Guinée. 
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Actuellement, la confiance revient, grâce en particulier aux mesures prises par 
la DNE/PRSE. Un indice en est le nombre plus grand de troupeaux chaque année à être 
recensés. 

Un travail considérable reste à faire dans le domaine de l'organisation et la 
structuration du monde des éleveurs. 

Ce travail commence par la connaissance des éleveurs et leur typologie. 

Suite aux études déjà menées (IEMVT 1987, SEDES 1990), la CZE a entrepris 
un tel travail ; elle sera appuyée par des missions de consultation. 

L'organisation elle-même est pour l'instant au niveau du PRSE, du ressort du 
Service des groupements d'éleveurs, et bientôt de la nouvelle Division Formation et 
Encadrement. 

Nous avons vu, aux paragraphes précédents, les difficultés de mise en place des 
groupements d'éleveurs, et les pistes de solutions pour y remédier ; ce changement de cap 
ne sera pas facile, d'autant que l'on est dans un milieu mouvant, où des initiatives locales 
peuvent être prises très rapidement (ce qui est par ailleurs une bonne chose) : par 
exemple, en 1989, certains groupements avaient éprouvé la nécessité de se retrouver au 
sein d'une structure plus large, l'Union des Eleveurs de Guinée (UNEG) ; depuis, sans 
qu'il y ait eu de concertation préalable avec les Services de !'Elevage concernés, l'UNEG 
s'est transformée en SOCOELGUI (Société Coopérative des Eleveurs de Guinée), sous 
l'impulsion d'un nombre très réduit de responsables de groupements. 

C'est pourquoi, "à moyen terme, l'organisation des groupements de base et leur 
bonne gestion pourront déboucher sur la mise en place d'associations ou d'unions sous
préf ectorales pouvant s'occuper de problèmes plus importants concernant l'élevage, ces 
associations pouvant servir d'interlocuteur entre la base et les autorités locales, ceci avec 
l'appui des agents de l'élevage ; à long terme, cet ensemble d'associations devrait amener 
les éleveurs à la mise en place d'une organisation professionnelle nationale permettant la 
défense des intérêts des éleveurs" (proposition du Service des groupements, auxquelles 
nous adhérons tout à fait). 

4.6. La privatisation 

Dans un contexte issu du "tout Etat", la privatisation est souvent présentée 
comme un remède miracle pour résoudre tous les problèmes. 

Encore faut-il rappeler que la "privatisation" n'est pas une fin en soi, mais un 
moyen d'assurer, dans le cas présent, le meilleur fonctionnement des filières de 
production-commercialisation des produits animaux en République de Guinée. 

Le PRSE parlait, à l'origine, d"'appui au secteur privé" et non de 
"privatisation", cet appui au secteur privé comprenant trois composantes : 

- Mise en place d'associations d'éleveurs 

- Mise en place d'une centrale d'approvisionnement 

- Utilisation de crédit pilotes 
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On a traité du premier point au paragraphe précédent ; concernant le deuxième 
point, on peut se poser la question de savoir si l'appui au secteur privé passe 
nécessairement par la privatisation intégrale de la Centrale qui doit, justement, 
approvisionner un secteur privé dans les meilleures conditions (voir paragraphe 4.3.6.), et 
l'étude prévue à court terme à ce sujet devra examiner plusieurs cas de figure, selon la 
participation plus ou moins grande de l'Etat, et les modalités de cette participation. 

Quant au troisième ·point (crédits pilotes), dont la problématique est abordée au 
paragraphe 3.4.1., il faut opérer des distinguos au cas par cas, ainsi que nous l'expliquons 
dans les recommandations du rapport (voir paragraphe 1.7, 2ème partie). 

4.7. Une nouvelle approche du PRSE 

La DNE/PRSE, consciente des limites du premier programme du PRSE a 
élaboré un document de prospective intitulé "Programme de réorientation du PRSE" (voir 
annexe 14). 

Cette nouvelle approche, tout en n'abandonnant pas - et au contraire en 
renforçant - les volets traditionnels du PRSE (protection sanitaire, amélioration du 
fonctionnement des services, amélioration de la connaissance du secteur), vise à intensifier 
un ensemble d'opérations concernant les champs d'action suivants : production animale, 
commercialisation, formation et animation des groupements, crédit. 

Cette approche pallie, en partie, aux gros oublis du PRSE dans une première 
phase, tels que : les liens avec les programmes de recherche-développement, le rôle des 
centres d'appui, l'association agriculture-élevage, les liaisons avec les autres projets de 
développement rural. 

C'est ainsi que : 

Dans le domaine de l'alimentation animale sont envisagés plusieurs 
programmes, le centre de Boké devant jouer un rôle moteur en matière de 
pâturages. 

- Dans le domaine de la génétique animale, l'amélioration et la gestion de la 
race N'Dama font l'objet de projets de protocoles. 

- L'encadrement des producteurs doit se diversifier, soit à partir des CAE, soit 
à partir des SPRA (aviculteurs traditionnels et péri-urbains, éleveurs de 
porcs (1 ), de petits ruminants, de .bovins). 

- Dans le domaine de la commercialisation, la connaissance des circuits et le 
rôle d'appui doivent être améliorés. 

- Dans les domaines des groupements d'éleveurs et du crédit, seront mises en 
oeuvre des actions de type de celles analysées aux points 4.5. et 4.6. ci-avant. 

(1) En ce qui concerne l'élevage de porcs, il serait souhaitable aussi de définir de11 actions en milieu villageois, les 

éleveurs formés étant tous situés en zone péri-urbaine. Plusieurs voies peuvent être envisagées, depuis 

l'amélioration génétique, à l'utilisation rationnelle de sou11-produit111 en passant par des essais d'intégration de 

l'élevage de porcs sous plantations ou avec la pisciculture. 
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La mission considère que cette réorientation est nécessaire, dans une optique où 
le PRSE doit couvrir tous les champs pour la promotion de l'éleveur guinéen. Les aspects 
liés à l'association agriculture-élevage (traction animale, clôture, fumure, ... ) devront être 
aussi plus approfondis, avec l'appui des CAE et des groupements d'éleveurs, de même que 
les liens plus étroits avec les autres projets de développement rural (suivis par la CZE). 

4.8. L'assistance technique 

L'analyse du programme passé d'assistance technique a été effectuée au 
paragraphe 3.5 .. 

On peut considérer que l'équipe en place actuellement est, dans son ensemble, 
tout à fait compétente et particulièrement bien adaptée aux tâches qui lui sont confiées ; 
cet appui prend toute sa signification pour la consolidation de certains volets stratégiques 
- et souvent encore fragiles - du PRSE, tels que la direction technique, l'intendance 
(finances et gestion du matériel), les groupements d'éleveurs, ou la mise en route du 
Laboratoire de diagnostic. 

On a l'occasion de revenir sur ces différents points au titre des propositions. 
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5 - PREMIERS ELEMENTS D'EVALUATION DES EFFETS ET IMPACTS DU PROJET 

5.1. Les premiers acquis 

Les premiers acquis du PRSE sont les suivants : 

Restauration progressive de la confiance des éleveurs, qui se manifeste en 
particulier par le retour des "expatriés", et un meilleur relevé de la situation 
de l'élevage guinéen qui ne peut que confirmer le rôle très important de ce 
secteur au sein de l'économie nationale. 

- Réveil des acteurs des différentes filières : producteurs traditionnels, 
aviculteurs, porciculteurs, commerçants de bétail, bouchers, tout ceci se 
traduisant par un fort dynamisme ambiant. 

Amélioration de l'efficacité et par conséquent de la crédibilité même des 
Services de l'Elevage, en particulier amélioration de la communication au 
sein des Services centraux et déconcentrés, et entre eux, amélioration du 
niveau de formation des agents suite au recyclage qu'ils ont subi, 
amélioration enfin dans la disponibilité des intrants au niveau des éleveurs ; 
les Services de l'Elevage se posent à nouveau comme l'interlocuteur privilégié 
des producteurs. 

- Renforcement de la capacité de gestion de la DNE. 

Effort "d'auto-évaluation", entrepris depuis une année environ au sein du 
projet, en partie à l'instar des missions de supervision, et qui s'est traduit par 
une première ébauche de réorientation dont nous ne pouvons que conforter 
les nouveaux axes concernant le renforcement des activités de productions 
animales et l'amélioration des connaissances de l'environnement physique, 
technique et humain de l'élevage. 

5.2. Les points faibles 

On a pu noter les principales insuffisances ci-après : 

- Lenteur de la mise en place du projet ; quelques exemples : des locaux "finis" 
mais non "livrés", un cadre organique préparé mais non approuvé, une 
réglementation mürie mais non signée, des équipements des Services 
déconcentrés stockés et pas encore distribués, ... 

- Retard du volet "mise en place d'associations d'éleveurs" 

- Absence de programmation dans l'utilisation de certaines lignes de crédit, par 
exemple les lignes "investissements au niveau des groupements d'éleveurs". 

- Non démarrage du volet "crédits pilotes" par suite de difficultés dans la 
négociation des termes mêmes de ces crédits. 
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- Projet initialement trop axé sur la contrainte sanitaire, avec cependant une 
prise de conscience récente de la nécessité de lever également les contraintes 
d'ordre alimentaire, génétique, de gestion des parcours et des troupeaux, de 
commercialisation, ... 

- Insuffisance dans la connaissance du secteur élevage et de ses paramètres 
zoo-économiques, malgré les débuts dans la mise en place d'une structure de 
suivi-évaluation et le développement de certains "outils spécifiques" dans ce 
sens. 



47 

.. . . . . ..... . .·.·.·.··.·-- :·.< .. · .. ·'.<-.-:-:- .·:· -.·. <.-:- .. ·.-.-.· .:.. ·.·'.·.<-.. · ... :: >.· ....... '. 

i: : .:: . ; i QEU~l~M~ f?:f.\R11§~ :< ·. · .. ·.· ....... ··. ·. y 
. t PROPôStt1dl\ls<i:t>RE:CôMIVIANDAT1ol\ls 
::>:··:::;::::::::::::::::::::::::< :::::.· .. · ..... ··::-: .-::·::-: :·-:-::::::.<:'. :·> · .. :. .:: :::::.:. <:··:: ::/:.:>~:..: ::-:..• '.::.·. <: <: :: :.: -: ·.: ,. :.· ::. ,· ;.. ··.·>> ,· ' 



48 

Cette deuxième partie du rapport principal de la mission d'évaluation à mi-parcours 
du PRSE est plus courte que la précédente pour les raisons suivantes : 

- Beaucoup de propositions ont déjà été énoncées dans les paragraphes précédents, 
notamment au point IV, et se contentera ici de les résumer 

Il est prévu que le bilan et la stratégie du secteur élevage de la Guinée soient 
étudiés dans de brefs délais par une mission d'études ; on n'abordera donc ici que 
les principaux points stratégiques du secteur 

- Il est prévu également une mission de préparation de deuxième phase du PRSE 
(voir tableau 9) 
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1 - RECOMMANDATIONS GENERALES 

1.1. Continuer l'effort entrepris pour la connaissance du secteur 

Les efforts entrepris pour améliorer la connaissance des systèmes de production 
et des différentes filières dans leur ensemble doivent être continués ; en effet, le niveau 
des connaissances, hormis sur certains points privilégiés, tel le CAE de Boké, reste 
insuffisant, tant au niveau des paramètres zoo-économiques que de celui du revenu des 
éleveurs. 

On insistera sur les possibilités de recours à des schémas de recherche
développement locaux (stimulation des programmes des Centres d' Appui à !'Elevage et 
collaboration avec l'IRAG) ou à des missions d'appui de courte durée venant de 
l'extérieur. Le tableau 9 donne le détail des missions effectuées et des missions prévues à 
partir de 1991 ; la réalisation de ce programme suppose la révision des sommes allouées à 
cette rubrique. 

AVANT 1991 

Nature 

1. INTRANTS (FA0/1986) 

2. AVICULTURE (FAC) 

3. BCEOM 
. hors contrat 
• contrat initial 
. avenant 

4. TEST (BDPA) 

5. ENQUETE TROUPEAU (IEMVT) 

6. LEGISLATION VETERINAIRE 
(IEMVT) 

7. LABORATOIRE DE KINDIA 
(IEMVT) 

8. ?UIVI EVALUATION (SEDES) 

9. AUDIT (ARTHUR ANDERSEN) 

10. MISSION D'EVALUATION A 
MI-PARCOURS 

TOTAL 

Tableau 9 - Consultations PRSE/DNE 

Durée 

1 mois 

:; 1,5 mois 

5 mois 
32 mois 
7,5 mois 

1 mois 

4,25 mois 

1 mois 

1 mois 

3,25 mois 

2 mois 

2 mois 

61,5 mois 

PREVUES A PARTIR DE 1991 

Nature 

1. FINANCEMENT DES SERVICES 
DE L'ELEVAGE 

2. STRATEGIE ELEVAGE 

3. PREPARATION (2ème phase) 

4. ALPHABETISATION 

5. HYDRAULIQUE PASTORALE 

6. AVICULTURE PERI-URBAINE 

7. AVICULTURE VILLAGEOISE 

8. CARTE AGROSTOLOGIQUE 

9. ETUDE COMMERCIALISATION 

10. ETUDES MONOGRAPHIQUES 

11. INSTALLATION LOGICIEL 
SUIVI DE TROUPEAU 

12. APPUI PEDAGOGIQUE/CFEL 

13. PRIVATISATION CAVET/APILEC 

14. AUDITS FINANCIERS 

TOTAL 

Durée 

1,5 mois 

1 mois 

1,5 mois 

2 mois 

1,5 mois 

1 mois 

1 mois 

2,5 mois 

2,5 mois 

1 mois 

1 mois 

2 mois 

1,5 mois 

2 mois 

22 l!lOiS 
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1.2. Recentrer l'action du PRSE sur la création et l'animation des associations 
d'éleveurs 

Reprenant les propositions de la note technique qui nous a été fournie par le 
service chargé des groupements, nous formulerons les principales observations suivantes : 
après une première phase qui s'est déroulée jusqu'à ces derniers mois et qui a consisté 
dans une sensibilisation des éleveurs afin de regagner leur confiance, il s'agit maintenant 
d'impliquer les membres les plus actifs dans les activités des groupements. La 
réorganisation des associations actuelles s'appuiera sur : 

- La scission des groupements actuels en unités plus opérationnelles, se basant 
sur le village ou le district dans le cas d'unités pastorales sédentaires, ou sur 
le campement, dans le cas plus rare, d'unité pastorale de transhumance 

- Le développement des campagnes de sensibilisation et des programmes de 
formation sur le terrain destinés aux éleveurs afin d'améliorer leur 
motivation 

- La révision du principe de mise en place des groupements avec une dotation 
initiale en produits CAVET, qui pourrait être remplacée par un capital 
constitué des cotisations des membres du groupement 

- Le suivi rapproché des groupements par les chefs de poste, régulièrement 
appuyés par les responsables du service des groupements ; dans tous les cas 
de figure ce service doit être renforcé 

Cette réorganisation doit se faire progressivement à partir des groupements déjà 
existants ou identifiés, et s'appuyer sur des besoins réels identifiés auprès des éleveurs. Le 
"groupement" doit être le point de référence du PRSE sur le terrain ; en particulier, il 
serait souhaitable que convergent vers lui les efforts entrepris en matière de 
développement des productions animales. 

1.3. Achever, au plus vite, la réalisation du programme de restructuration des 
Services 

de l'Elevage 

Nous rappelons la nécessité urgente de meubler le cadre organique des services 
déconcentrés, préalable indispensable à la mise en place du développement de leur acti
vité : 

- répartition du personnel en fonction des effectifs du cheptel 

- équipement de ce personnel 

- fonctionnement des services déconcentrés 

en tenant compte des recommandations qui seront formulées par l'étude "Financement des 
Services de !'Elevage" ( 1 ). 

(1) Notamment : utilité que les SPRA puissent avoir accès à un compte bancaire au niveau des préfectures. 
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Le programme de construction/rénovation d'infrastructures doit également 
s'achever dans les plus brefs délais, afin de ne pas porter de préjudices aux actions des 
Services de !'Elevage : 

- Au niveau central 

- Au niveau des Services rattachés 

- Au niveau déconcentré 

Au niveau central, l'emménagement dans les nouveaux locaux de la DNE devrait 
permettre l'afi?.élioration des conditions pitoyables de travail actuel. 

Au niveau des Services rattachés éloignés de Conakry et des Services 
déconcentrés, l'amélioration de la communication rapide s'impose : en ce sens, il parait 
urgent d'examiner la possibilité de la création d'un système léger de liaison radio, là où 
l'utilisation des moyens déjà existants sur place ne s'avère pas suffisamment satisfaisante. 

Par ailleurs, certaines infrastructures d'élevage restent encore dans un état 
lamentable : on peut citer comme exemple le bureau de la SPRA de Coyah, ou les abattoirs 
de Conakry et de Lobé. 

Parmi les infrastructures prévues qui posent problème, le cas le plus flagrant est 
celui du laboratoire de diagnostic, pour lequel l'équipement et le matériel risquent d'arriver 
avant l'acceptation du bâtiment, avec dans ce cas toutes les difficultés que cela peut 
présenter pour le montage de certains appareils. 

1.4. Continuer sur sa lancée, le programme de formation 

La formation des agents de l'élevage, malgré quelques retards initiaux dus aux 
difficultés d'organisation des cours dans un établissement provisoire, doit être poursuivie 
conformément aux prévisions à court-terme des responsables du CFEL contenues dans la 
note de synthèse qui a été remise à la mission. 

A plus long terme, le devenir du CFEL se pose ; la prise en compte d'un 
autofinancement partiel, envisagé par les responsables, mérite la plus vive attention 
(prestations de service). Ce n'est cependant pas à notre sens, la ferme expérimentale 
actuelle qui pourra couvrir les besoins du Centre, au pire cela risquerait même d'en 
aggraver les charges. Notre point de vue à ce sujet est que le CFEL étant un outil de 
formation très performant, il faudra au mieux valoriser ses capacités en élargissant ses 
compétences au sein du MARA tout d'abord, et au délà si c'est nécessaire. 

Les formations à l'étranger enfin, telles qu'elles sont organisées, donnent 
satisfaction. La prochaine installation, au sein de la DNE, d'une Division Formation et 
Encadrement ne pourra que conforter ces atouts. 
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1.5. Développer les activités de la CAVET/ APILEC en direction des éleveurs 

L'effort doit se concentrer sur le développement du chiffre d'affaires et sur 
l'amélioration de l'efficacité de la logistique. Ainsi il serait souhaitable à notre sens de 
développer en priorité le "canal groupement", avec l'appui du service des groupements, que 
l'on pourrait par exemple doter de moyens de transports, qui seraient basés en dehors de 
Conakry, éventuellement à côté de dépôts intermédiaires ; Mamou nous semble occuper 
une place stratégique pour un tel type de dépôt-garage. 

Un aut!e moyen de développer le chiffre d'affaires est de diversifier et étendre 
la gamme· de produits et intrants vétérinaires (exemple : gamme volaille ou porcins), tout 
en faisant attention à ne pas rentrer sur des secteurs plus concurrentiels (exemple : 
aliments). Enfin, il conviendra également de veiller à régulariser l'approvisionnement en 
certains produits (ex. vaccins contre les maladies telluriques), car urie rupture de stock 
constitue un manque à gagner. 

L'étude sur la privatisation CAVET/ APILEC prévue se doit aujourd'hui de 
considérer le développement de ces deux structures avant d'envisager une prise de 
participation du secteur privé (voir paragraphe 4.3.6.). En particulier, une telle étude 
devrait se préoccuper de l'approvisionnement des groupements d'éleveurs et de leur 
participation éventuelle au capital. 

1.6. Réhabiliter le Laboratoire de Production de vaccins de KINDIA 

Conformément à nos observations du paragraphe 4.3.3., il convient de lancer au 
plus vite les travaux de réhabilitation du laboratoire approuvés en décembre 1990 par les 
bailleurs de fonds, afin de répondre aux besoins nationaux en vaccins. 

Nous insistons cependant sur la nécessité qu'il y a de doter le laboratoire d'un 
outil de gestion afin de cerner les coüts directs de production et d'obtenir un prix de 
revient unitaire fiable de la dose de vaccin. Nous rappellerons que les prix d'achat des 
vaccins importés des pays voisins ne correspondent probablement pas non plus aux coûts 
réels de production et qu'il est extrêmement difficile dans ce cas de parler de compétitivité 
d'un laboratoire par rapport à un autre. Le SAF devra donc s'intéresser tout 
particulièrement à ce laboratoire et s'assurer que la vente des vaccins couvre tout au moins 
leurs coüts directs de production. 

1.7. Utiliser, au mieux, les lignes "crédits pilotes" 

Dans la mesure où le DNE est capable d'étudier des dossiers solides sur le plan 
technique et également sur le plan financier (sur ce point, elle devra se faire assister par 
l'organisme de crédit), la proposition d'aides financières à des entreprises d'élevage viables 
(élevage de ponte ou autres) doit pouvoir être maintenue. 

Analyse de factibilité lucide et suivi technique de qualité restent à nos yeux les 
principaux appuis du PRSE à ces éleveurs. 

Les conditions des crédits (assortis d'éventuelles subventions prime 
d'installation, bonification de taux, prise en charge du fonds de garantie) devront être 
déterminées après l'étude de ces dossiers d'élevage, en particulier autour de Conakry où 
l'approvisionnement en protéines animales se fera de plus en plus critique. 
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Quant au crédit aux groupements d'éleveurs, il doit distinguer la réalisation 
d'infrastructures, telle qu'elle se pratique actuellement, (avec une subvention extérieure, et 
une participation de plus en plus grande du groupement), du crédit proprement dit avec 
système de remboursement, qui pourrait fonctionner à partir de la mise en place des 
associations ou unions qui se porteraient garantes par l'intermédiaire de tous les 
groupements de base en faisant partie (étude à prévoir à ce sujet). 

La mission est beaucoup plus réservée sur l'installation des vétérinaires ; l'étude 
"Financement des Services de !'Elevage" et les premiers résultats des expenences 
"Associations Vétérinaire-Pharmacien" devraient permettre de lever une partie des 
inconnues. 

1.8. Adopter et compléter les recommandations du programme de réorientation du 
PRSE 

Conformément à l'évolution concernant ces aspects (paragraphe 4.7.), cette 
nouvelle approche est tout à fait indispensable pour compléter le dispositif du PRSE, à 
savoir: 

- Amélioration de l'alimentation animale (fourrages naturels et cultivés, 
compléments, sous-produits des cultures, ... ) 

- Génétique bovine (N'Dama) 

- Encadrement des producteurs dans une logique de diversification et 
régionalisation des productions (aviculture péri-urbaine et villageoise, 
porciculture en Guinée Forestière, embouche, élevage des petits-ruminants, 
... ) en liaison avec les travaux des centres d'appui, notamment Boké. 

Concernant ce centre de Boké, il nous faut faire une mention spéciale, car la 
Guinée possède là un instrument de travail remarquable au niveau des aspects fourragers, 
de zootechnie (N'Dama) et socio-économiques, instrument dont les travaux de par leur 
qualité, peuvent aussi intéresser d'autres pays de l'Afrique de l'Ouest ; ce centre doit 
absolument être consolidé financièrement. 

Les autres aspects qui nous paraissent importants dans l'optique de 
diversification du PRSE sont les suivants : 

- Les liaisons recherche-développement, avec l'IRAG 

- Les associations agriculture-élevage tenant compte de l'expérience régionalisée 
de la Guinée en la matière, et des travaux novateurs du centre de Boké 

- Le développement des liens avec les autres projets qui ont une composante 
"production animale", tels : 

le Projet de Développement Rural Haute-Guinée, et les multiples actions 
menées dans cette région : traction animale avec la CFDT, projet 
"vétérinaires sans frontières", projet PARC, ... , 
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2 - PREALABLES A LA MISE EN OEUVRE DES RECOMMANDATIONS 

2.1. Repousser la date de clôture des crédits du PRSE 

Rappelons (Cf. schéma 1) que la fin des déboursements autorisés se situe fin 
juin 1991 pour la CCCE et fin décembre 1991 pour l'IDA. 

Compte tenu du faible taux d'utilisation des crédits à début 1991 (voir tableau 
3), il parait indispensable de repousser la date de clôture des crédits de l'actuel PRSE, 
d'une année (jusque fin décembre 1992). 

2.2. Reconduire certains postes clé de l'assistance technique 

Suite à l'analyse précédemment menée, nos propositions sont les suivantes, quant 
au renouvellement de l'assistance technique dans les limites du projet actuel : 

- Directeur Technique (fin du contrat actuel : juin 1991) : prolongation jusqu'en juin 
1992 

Directeur Administratif et Financier (fin du contrat actuel 18 janvier 1992) 
prolongation jusqu'en décembre 1992 

- Spécialiste des groupements d'éleveurs (fin du contrat actuel : Ier janvier 1992) : 
prolongation jusqu'à la fin du projet 

Gestionnaire matériel (logisticien), (fin du contrat actuel 3 novembre 1991) 
maintien jusqu'à la fin du Projet 

2.3. Réallouer certaines lignes de crédits 

En fonction des nouvelles priorités, on propose de réallouer certaines lignes de 
crédits du PRSE. L'annexe 8 présente déjà une première tentative faite par le SAF pour 
chiffrer les nouvelles enveloppes ; nous ne ferons ici que quelques suggestions : 

- Prolongation de l'assistance technique (en particulier les postes précédemment 
cités) 

- Provision pour études et missions d'appui 

- Renforcement du service des "groupements" et en particulier développement 
des moyens humains et logistiques (formation, distribution d'intrants, ... ) 

Développement d'un programme de formation pour les éleveurs, mais 
également dans le cadre de l'aide à l'installation, ou de formation des 
formateurs et d'encadreurs 

, 
- Renforcement des programmes des CAE et notamment de celui de la station 

de Boké 
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. les projets de développement intégré dans le Fouta-Djalon (FIDA, FAO, ... ), 

. le PDR de la Guinée Maritime, 

. le Projet de Développement Rural Intégré de Kissidougou, 

le Projet National de Vulgarisation Agricole (PNVA), pour l'étude des 
systèmes de vulgarisation en matière d'élevage. 

Ces points seront repris lors des études "stratégie élevage" et "préparation 
deuxième phase du PRSE". 
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On peut également considérer le prolongement du programme d'investissements : 

- Compléments aux programmes d'infrastructures des Services de !'Elevage 
(rénovations de Services déconcentrés) 

- Equipements complémentaires (liaison radio notamment) 

- Infrastructures d'abattage et de marchés, en liaison avec l'étude prévue sur la 
commercialisation 

- Identification des besoins en termes d'hydraulique pastorale, également avec la 
mission prévue à cet effet 

- Prévision d'un petit laboratoire pour l'analyse des aliments, également équipé 
pour répondre aux besoins des éleveurs en matière de rationnement 

- Développement des initiatives concernant l'amélioration et la gestion des 
parcours : gestion des bas-fonds avec des clôtures et assistance directe du 
PRSE, captage de sources ... en relation avec ce qui a été fait au Centre de 
Boké dans ces domaines 

2.4. Prévoir une phase supplémentaire du projet 

A l'issue du premier rapport et la date de clôture des crédits, cette nouvelle 
phase se révèle indispensable suite à la diversification des aspects de production animale en 
Guinée mis en évidence par le PRSE. 

Elle fera l'objet d'une étude spécifique, une fois terminés les travaux de l'étude 
"Stratégie élevage" en République de Guinée. 
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ANNEXE1 

TERMES DE REFERENCE DE 
L'EVALUATION A Ml-PARCOURS DU PRSE 



MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DES 
RESSOURCES ANIMALES 

DIRECTION NATIONALE DE L'ELEVAGE 

PROJET DE RESTRUCTURATION DU 
SECTEUR ELEVAGE 

3 

25 septembre 1990 

L'évaluation du projet portera sur les éléments techniques de l'opération et sur ses aspects 
administratifs et financiers. 

1-ASPECTSTECHNIOUES 

Quatre niveaux d'analyse seront abordés: la mise en place des différents volets du projet, la prise 
en compte du programme de réorientation vers la production animale, l'impact du projet et les 
perspectives de l'après-projet. 

1.1. Mise en place du projet 

Les consultants évalueront, par rapport aux objectifs initiaux, les réalisations faites dans les 
domaines suivants : 

- Renforcement des institutions centrales 

- Décentralisation des activités 

- Mise en place et développement des associations d'éleveurs 

- Mise en place de CA VET et d'APILEC 

- Campagnes de vaccination 

- Développement d'un secteur privé 

- Formation complémentaire du personnel 

- Assistance technique. 
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1.2. Intégration du programme de réorientation 

L'étude portera sur les aspects suivants: 

- Analyse des objectifs 

- Examen des activités programmées 

- Liaison avec la recherche agronomique 

- Niveau de réalisation 

1.3. Impact du projet 

A partir des éléments disponibles, les consultants mesureront l'impact du projet sur : 

- La santé animale 

- Les paramètres zoo-économiques du cheptel 

- Les revenus des éleveurs 

1.4. Perspectives de l'après-projet 

Les consultants devront identifier les actions de développement à entreprendre en tenant 
compte de la politique nationale en matière d'élevage et des résultats du PRSE obtenus (ou 
prévisibles). 
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2 - ASPECTS ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS 

Les consultants porteront un diagnostic sur les éléments suivants : 

2.1. Organisation administrative et personnel en poste 

- Par rapport aux objectifs initiaux 

- Par rapport à la situation en place 



·., 
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2.2. Utilisation des investissements du projet et impact dans le domaine 
de la restructuration du secteur élevage 

2.3. Evaluation des colits, normes et rentabilité de chacune des sources 
de rentabilité du projet 

-CAVET 

- Atelier de pierres à lécher 

- Laboratoire de production de vaccins 

- Laboratoire de diagnostic 

- Centre de formation de l'élevage 

- Services déconcentrés (préfectoraux et sous-préfectoraux) 

2.4. Financement des services de l'élevage 

- Recouvrement des taxes 

- Utilisation des fonds 

2.S. Besoins financiers et humains de l'après-projet 
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ANNEXE2 

DEROULEMENT DE LA MISSION 



... 

9 

La mission d'Evaluation à mi-parcours en PRSE s'est déroulée en deux phases : 

- Une phase d'évaluation du PRSE en Guinée, au 10 février au 10 mars 1991, alternant réunions 
à Conakry et visites de terrain 

- Une phase de rédaction du rapport en France 

Le déroulement de la mission en Guinée est décrit ci-après : 

10 février 1991 : arrivée de la mission à Conakry 

11 et 12 février : Conakry 

Réunions avec la Direction Nationale de !'Elevage et les responsables du PRSE : 

- M. Célestin Tolno, Directeur National de /'Elevage 

- M. Seny Mane, Directeur National Adjoint de /'Elevage 

- M. Philippe Chartier, Directeur Technique 
(Présentation, élaboration du programme, étude de la documentation relative 
auPRSE) 

Réunions avec les représentants des bailleurs de fonds du PRSE : 

- Banque Mondiale 

-CCCE 

- Mission française de coopération 

Réunion avec les responsables de : 

-La CAVET 

-l'APILEC 

- Visite des futures installations de la DNE 

(M. Jean-Paul Vautherin) 

(M. Gilles Chausse) 

(M. Enguehard) 

(Directeur : M. Daouda Bangoura -
Gestionnaire : M. Alain Jarry) 

(Directeur : M. Lebe lromou) 



10 

13 au 17 février : 

Tournée de terrain dans l'ouest de la Guinée (Guinée Maritime et Moyenne Guinée) 

Dans cette tournée, les consultants ont été accompagnés par MM. Mamadou Dian Bah et Pathé 
Diallo, respectivement chefs de la Division Santé Animale (DSA) et de la Cellule Zoo Economie 
(CZE) du PRSE. 

Lors des réunions avec les groupements d'éleveurs, l'équipe du service "groupements d'éleveurs" 
du CFEL de LABE (MM. Dian Baldé, Patrice Ebrard, Christophe Sire) était également présente. 

Visites et travaux effectués : 

Boffa 

. travail avec la SPRA 

Boke 

. travail avec la SPRA 

. visite du Centre d'appui à l'élevage (Directeur M Mamoudou Diallo), et des 
réalisations extérieures 

. visite des éleveurs coopérants 

Wendou-Borou 

. travail au poste d'élevage 

Koumbia 

. réunion avec le groupement d'éleveurs 

Gaoual 

. réunion avec le groupement d'éleveurs 

. travail avec la SPRA 

Kakoni 

réunion avec le groupement d'éleveurs 

Telimele 

. travail avec la SPRA 

Bangouya 

. travail avec le poste d'élevage 

. réunion avec les groupements d'éleveurs 
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Kindia 

. travail avec la SPRA 

. visite du Laboratoire de production de vaccins (Directeur M. Alhassane Diallo) 

18 février: 

Travail à Conakry avec le Service Administratif et Financier (SAP) du PRSE (MM. Soriba 
Bangoura et Jean-Michel Basso). 

19 au 28 février : 

Tournée de terrain dans la Moyenne Guinée, la Haute Guinée, la Guinée Forestière. 

Dans cette tournée, les consultants ont été accompagnés par M. Philippe Chartier et M. Baba 
Sakho, Chef de la Division Productions Animales (DPA) du PRSE. 

Visites et travaux effectués 

Coyah 

. visite de !'Atelier de pierres à lécher (APILEC) 

. travail avec la SPRA 

Kahere 

. visite de la ferme avicole de M. Bachir Diallo 

Konkoure 

. travail avec le poste d'élevage 

Mamou 

. travail avec la SPRA 

. travail avec !'Opération d'Aviculture Villageoise, avec les auxiliaires d'élevage. 

Soyah, Oure-Kaba, Marela, Sandenian 

. travail avec les postes élevage 

Faranah 

. travail avec la SPRA 

. visite du Centre de Recherches Zootechniques (CRZ) 

Kissidougou 

. travail avec la SPRA (M.Mara, projet Derik) 
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Gueckedou 

. travail avec la SPRA 

. visite d'éleveurs de porcs formés par le PRSE 

Macenta 

. travail avec la SPRA 

Nzebela 
. travail avec le poste d'élevage 

Nzerekore 

. travail avec la SPRA 

. visite d'éleveurs de porcs 

Famoilah 

. visite du Centre d'Appui à l'Elevage (Directeur : M. Richard Balamou), et aux 
éleveurs encadrés 

Beyla 

. travail avec la SPRA 

Kerouane 

. travail avec la SPRA 

Kankan 

. travail avec la SPRA 

. travail avec la Base de vaccination (M. Beremady Camara) 

. réunion avec les groupements d'éleveurs 

. entretien avec M. Mamadi Kama Kourouma, vétérinaire privé 

. visite aux Projets de Développement Rural : PDR - Haute Guinée (M. Fonck) et 
CFDT (MM. Terreau et Ben YoussoufCamara) 

Kouroussa 

. travail avec la SPRA 

Cissela 

. travail avec le poste d'élevage 
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Dabola 

. travail avec la SPRA 

. visite au projet "Vétérinaire Sans Frontières" (VSF) 

Dogomet, Dounet 

. travail avec les postes d'élevages 

. visite au marché de Dounet 

Dittin 

. visite du Centre d'Appui à Elevage (M. Mamadou Kerwel Barry, Directeur Adjoint) 

Labé 

. travail avec la SPRA 

. travail avec la Base de vaccination (M. Mamadou Balde) 

. visite du CFEL (Centre de Formation de l'Elevage)(Directeur M. Tolno Tamba Yolas, 
Formateur M. Philippe Chedanne) 

Mitty 

. travail avec le poste d'élevage 

Dalaba 

. travail avec la SPRA 
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1er au 10 mars : 

Travail à Conakry et dans la zone de Conakry 

- Etude de la documentation du PRSE 

- Réunion mensuelle des Services Centraux (2/3/91) 

- Réunions et qiscussions avec chacun des Services Centraux 

. Division Production Animales, 

. Division Santé Animale 

. Cellule Zoo Economie 
Service Administratif et Financier, dont le Service gestion du matériel (MM.Mamy 
Kourouma et Jacky Lefèvre) 

- Réunion avec les responsables du Laboratoire Vétérinaire de Diagnostic (MM. Sory Keita et 
François Roger) 

- Visite des éleveurs de la zone de Conakry (aviculture) (en compagnie de MM. Diabi, 
responsable aviculture à la DPA, et Amadou Macky Sow, agent technico-commercial de la 
CAVET) 

- Réunion avec la CA VET 

- Réunions avec les responsables du PRSE 
,, 

- Réunion finale (8/3/91) chez MoflSieur le Chef de Cabinet du Ministère de !'Agriculture et des 
Ressources Animales, en prés~.nce des responsables du PRSE et des représentants des 
bailleurs de fonds du PRSE. I' 
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ANNEXE3 

LISTE DES DOCUMENTS CONSULTES 

· .. 
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1 - DOCUMENTS DE BASE DU PRSE 

- Préparation du second projet du développement de l'élevage. République de Guinée. Ministère 
de !'Elevage et des Pêches. BDPA- janvier 1985 (3 volumes) 

- Rapport d'évaluation du PRSE 
Caisse Centrale de Coopération Economique (MM. D'Andlau et Humbert) - novembre 1985 

- Staff appraisal Report. Republic of Guinea 
Livestock sector Rehabilitation Project - June 4, 1986. Report nO 5701. Gui 

- Convention CCCE n° 58243.00.036.0M du 27 octobre 1986 

- Accord de prêt, BADEA, du 25 décembre 1986 

- Crédit IDA n° 1725. Gui du 3 mars 1987 

- Convention de financement FAC n° 399/CD/86/Gui du 7novembre1986 

- Convention de financement FAC n° 133/CD/88/Gui du 2mai1988 

- Programme et budget 1991. DNE/PRSE - octobre 1990 

- Rapport de la Direction Nationale de !'Elevage (début 1991) 

- Programme de réorientation du PRSE - DNE/PRSE - 2 juin 1990 
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2 - RAPPORTS ANNUELS DU PRSE 

- Rapport d'activité pour l'année 1987. Direction Technique 

- Rapport d'activités du PRSE. Année 1988 

- Rapport annuel de la DNE/PRSE. 1989 

- Rapport annuel des Services Centraux et rattachés 1990. DNE/PRSE - janvier 1991 

3 - RAPPORTS MENSUELS D'ACTMTE DU PRSE 

- Collection de 1987 à février 1991 

4 - MISSIONS DE SUPERVISION - AIDES MEMOIRES 

- Mission de supervision du PRSE. Aide mémoire (9 octobre 1987) 

- Mission conjointe des bailleurs de fonds. Aide mémoire (14-18 janvier 1988) 

- Mission conjointe des bailleurs de fonds du PRSE. Aide mémoire (5-15 octobre 1988) 

- Mission conjointe des bailleurs de fonds. Aide mémoire (16-20 mai 1989) 

- Mission conjointe des bailleurs de fonds. Aide mémoire (5-16décembre1989) 

- Mission de supervision conjointe BADEA/BIRD/CCCE/FAC. Aide mémoire (11-15 juin 
1990) 
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5 - ORGANIGRAMMES I CADRE ORGANIQUE 

- Organigramme du MARA (décret n° 270/PRG/SGG) 

- Arrêté n° 002/MARA/CAB/90 du 25 janvier 1990 portant modification de l'arrêté n 
3498/MARA/CAB/89 et fixant les attributions et l'organisation de la DNE 

- Note sur la situation du personnel 

. Situation actuelle du personnel dans les services déconcentrés 

. Situation du personnel suivant les nouveaux cadres organiques 

- Proposition de typologie des sous-préfectures pour la mise en place du personnel de l'élevage 

- Arrêté conjoint n° 6529/PRG/SGG/89 fixant le cadre organique de la Direction préfectorale 
du développement rural et de l'environnement de Mali 

- Notes sur les pi:ofils de poste des différents types d'agents du PRSE. 
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6 • SANTE ANIMALE 

- Division Santé animale. Bilan et perspectives. DSA/PRSE. 2/1991 

- Situation zoo-sanitaire en République de Guinée. Note du PRSE de mai 1990 

- Rapport de mission en Guinée du 13 au 17 mars 1989 et projet d'appui PARC GUINEE. Dr 
Cheneau, conseiller OUA/IBAR 

- Protocole d'accord n° HG/41/91 PRSE/PARC 

- Laboratoire vétérinaire de diagnostic de Conakry 

. note technique : missions / moyens 

. compte rendu au 1er mars 1991 des réponses aux questionnaires pathologiques transmis aux 
SPRA 

. divers documents d'enquête 

Justification d'une réhabilitation du Laboratoire de production de vaccins de Kindia. 
DNE/PRSE. 27 octobre 1990 

- Divers documents LPVK 

- Rapport relatif à la réhabilitation du LPVK. Dr Provost, 1989 

- Note élaborée par le responsable de la base de vaccination de Labé (suggestions) 
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7 - PRODUCTIONS ANIMALES 

- Note: Programme d'actions à long terme; contraintes et perspectives. DPA/PRSE 

- Notes techniques sur le système d'identification des animaux 

- Enquête élevage avicole sinurbain DPA/PRSE 

- Dossier technico-économique à l'intention des promoteurs : 

. élevage avicole 

. élevage porcin 

. élevage ovin 

- Notes sur les Centres d'Appui à l'Elevage (CAE): 

. note "Restructuration du centre d'appui" PRSE. Février 1991 

. mémorandum sur les centres d'appui à l'élevage de Ditinn et de Famoilah 

. rapport de mission SEPI (Benin) et DNE (MARA) à Beyla. 6 au 10 décembre 1989. Richard 
Balamou 

. programme d'amélioration de la race N'dama centre de Boke. proposition technico
financière. Zoo consult. Novembre 1988 

. divers documents technico-économiques se rapportant au CAE de Boke. Mamadou Diallo 
séminaire national sur la trypanosomiase animale africaine et l'élevage en bétail 
tryponotolérant. Centre de sélection N'dama-Boke du 24 au 27 avril 1990 : 

"Aménagement et gestion des pâturages naturels" 
par Mamadou Diallo, Directeur du Centre 
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8 - SUIVI-EVALUATION I ZOO-ECONOMIE 

- Résultats de l'enquête sur la situation préprojet de !'Elevage bovin, ovin et caprin en Guinée. D. 
Planchenault - IEMVT / CIRAD - Mars 1987 

- Consultation pour la mise en place d'un système de suivi zoo-économique du PRSE. M. J. Tyc, 
Mme N. Dechervois, M. J. Babin SEDES mai 1990 

- Résultats de l'enquête sur la commercialisation du bétail en Guinée (septembre 1989 - mars 
1990). DNE/PRSE/cellule zoo-économie. Juin 1990 

- Rapport Statistique 1989 des activités des Sections Promotion des Ressources Animales. 
DNE/PRSE. Juillet 1990 

- Note sur le suivi-évaluation et analyse d'impact (objectifs, méthode et premiers résultats). 
DNE. Cellule de zoo-économie. Février 1991 

- Note sur le système de communication au sein du PRSE. Cellule zoo-économie. Février 1991 

- Bilan synthèse sur le contrôle de gestion et !'Evaluation de la diffusion des produits Cavet 
(session 1990) PRSE/CZE 

- Rapport de fm de mission évaluation postformation des chefs de poste d'élevage. 
DNE/CZE/CFEL. 17 mai 1990 

- Tableaux d'indicateurs chiffrés des services du PRSE par type d'activité quantifiable. 
DNE/CZE 

- Chronogramme de la mise en place du système du suivi évaluation du PRSE. 
DNE/PRSE/CZE 

- Fichier des projets (août 1990) et "note sur les liens du PRSE avec les autres projets et 
organismes". CZE (février 1991) 

- Divers documents de la cellule zoo-économie (fiches d'activités hebdomadaires, fiches 
d'évaluation, ... ) 
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9 - FORMATION 

- Fiche synthèse des activités du CFEL, à l'intention de la mission d'évaluation du PRSE. 27 
février 1991. Dr Tolno. Directeur du CFEL - Labé 

- Enquête concernant les besoins de formation des agents de la Direction Générale de !'Elevage 
admis au test 8 février 1988. MARA/DGE/PRSE 

- Programme par objectifs. Centre de formation de !'Elevage de Labé. Chef de poste d'élevage. 
Dr Tolno - Dr Soula - Septembre 1988 

- Programme de formation des chefs de poste d'élevage. CFEL - Labé 

- Bilan de la formation. Analyse et propositions d'aménagements. Mission de supervision du 8 
juillet 1990. Dr Tolno. Dr Chedanne. CFEL 

- Mission d'enquêtes "chefs de postes". Dr Tolno. Dr Soula. Avril 1988. CFEL 

- Evaluation de la formation. Principes. Méthodes. Résultats. CFEL 

- Fiches techniques formation Dr Tolno, Dr Chedanne. CFEL 

- Divers documents du CFEL (fiche fonctionnement stage, tableau récapitulatif des agents 
formés, calendrier prévisionnel des stages, listes du personnel du CFEL, ... ) 

- Notes de la DNE/PRSE sur la formation à l'extérieur de la Guinée. 3 mars 1991 

- Projet de décret portant création du Centre de Formation de !'Elevage de Labé 

- Projet d'arrêté fixant l'organisation et les attributions du centre de formation de Labé 
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10 • GROUPEMENTS D'ELEVEURS 

• Ordonnance n° 005/PRG/SGG/88 portant Statut général des organisations à caractère 
coopératif et précoopératif en République de Guinée. 10 février 1988 

- Documents de formation du CFEL de Labé se rapportant aux groupements d'éleveurs 

- Rapport de la réalisation de petits aménagements pour les groupements d'éleveurs. Service 
groupements d'éleveurs du PRSE 

- Note technique n° 01/91. DNE/CFEL/Service chargé des Groupements. Février 1991 



... 

25 

11 - FOURNITURE D'INTRANTS 

11.1. Généralités 

- Note sur les taxes au niveau des produits agricoles et de l'élevage. DNE/PRSE/CZE. 
Février 1991 

- Note de synthèse sur les recettes perçues par les Services de l'élevage. DNE/PRSE. Juin 
1989 

- Arrêté n° 1131/MEF portant suppression de la taxe de vaccination du cheptel bovin, ovin 
et caprin 

- Arrêté n° 3337 /MEF /CAB /DCEEF /86 du 12 juin 1986, sur la suspension de la cession 
gratuite des intrants, matériels et services aux éleveurs 

- Arrêtés n° 5476/MEF /CAB/87 du 2 juillet 1987 : 

. fixant les tarifs de cession des intrants et du petit matériel d'élevage aux éleveurs 

. fixant l'utilisation des recettes perçues au titre de la vente des intrants et du petit 
matériel d'élevage au niveau des Directions Préfectorales de !'Elevage 

. fixant les tarifs de prestations de services effectuées par les agents des Services de 
!'Elevage 

. fixant l'utilisation des recettes perçues au titre des prestations de service par les agents 
des Services de !'Elevage 

- Projet d'arrêté fixant les tarifs des prestations de service effectuées par les agents des 
services de l'élevage 

- Projet d'arrêté fixant le taux du droit de stationnement du bétail sur les marchés à bétail 

- Projet d'arrêté fixant le taux de la taxe d'abattage du bétail de boucherie et précisant son 
utilisation 

- Projet d'arrêté fixant l'utilisation des recettes perçues au titre de la vente des intrants et 
du petit matériel d'élevage au niveau des services déconcentrés d'élevage 

11.2. Cavet 

- Note sur l'articulation Cavet - groupements d'éleveur. Février 1991 (Cavet) 

- L'approvisionnement de l'élevage en médicaments et intrants. Note de février 1991. 
DNE/Cavet 

- Analyse des ventes Cavet 1990. DNE/Cavet 

- Notes de procédure administrative relative à la gestion des intrants. Cavet (26 septembre 
1988 et 5 octobre 1989) 

- Procédure d'inventaire. Note complémentaire (30 novembre 1990) 

- Intrants pour l'élevage. Préparation des tarifs de cession aux éleveurs. L. Touratier. 
IEMVT / janvier 1987 
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- Prix de cession des produits vétérinaires : 

. projets de développement 

. groupements d'éleveurs 

. association vétérinaires-pharmaciens (DNE/Cavet) 

-Tarif des produits vétérinaires dans les SPRA et les sous-préfectures (DNE/Cavet) 

- Ordonnance n° 076/PRG/SGG/89 portant réglementation de la pharmacie vétérinaire 
en République de Guinée 

- Contrat de travail de l'agent commercial aviculture péri-urbaine (30 novembre 1990) 
(DNE/Cavet) 

- Convention entre l'association d'un vétérinaire-pharmacien et la Cavet (24 janvier 1991) 
(DNE/Cavet) 

- Contrat de location-vente d'une moto pour les vétérinaires demi-grossistes (29 janvier 
1991) 

- Décret n° 277 /PRG /86 de décembre 1986 portant création de la Centrale 
d'approvisionnement de l'élevage 

- Décret n° 278/PRG/86 de décembre 1986 fixant les attributions et organisation de la 
Centrale d'approvisionnement de l'élevage 

- Note sur l'intéressement des agents de l'élevage intervenant dans la distribution des 
intrants de la Cavet (note n° 089/MARA) 

11.3. Apilec 

- Note de synthèse sur les perspectives Apilec (février 1991) 

- Note sur l'approche du coût de la pierre à lécher (1991) (Apilec) 

- Note technique: complément d'équipement de l'atelier de minéraux et bassines à lécher 
de Coyah (Apilec) 

- Note technique sur l'atelier de pierres à lécher de Coyah (mars 1988) (DGE/PRSE) 

- Réflexion sur la promotion de pierres à lécher de Coyah (1989) Apilec 

- Note de Synthèse sur l'atelier des pierres à lécher de Coyah (1988) 

- Justification pour l'acquisition d'un véhicule utilitaire en faveur de l'Apilec (février 1991) 

- Argumentation des pierres à lécher en bassines de Coyah (Apilec) 
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12 • CREDITS PILOTES 

- Projet d'accord subsidiaire; convention entre le MARA, la Banque Centrale de la République 
de Guinée (BCRG), et la Banque Internationale pour le Commerce et l'industrie (BICIGUI) 
sur la mise en oeuvre de l'accord de crédit n° 1725 Gui du 3mars1987 

- Divers dossiers du BARAF (Bureau d'Aide à la Reconversion des Agents de la Fonction 
Publique - Ministère de !'Economie et des Finances), se rapportant à l'aviculture dans la 
région de Conakry 

Divers dossiers technico-économiques se rapportant à l'élevage avicole, porcicole, ovin, 
élaborés par la DNE à l'intention de promoteurs. 
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ANNEXE4 

NOTE SUR LES TAXES AU NIVEAU DES PRODUITS DE 
L'ELEVAGE 



MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET 
DES RESSOURCES ANIMALES 

DNE/PRSE/CzE 

1-TAXE D'ABATIAGE 
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Son niveau varie actuellement d'une préfecture à une autre, pour un bovin, de 150 à 800 F.G. et pour un 
Ovin ou Caprin de 50 à 300 F.G. 

Un projet d'Arrêté est en instance au niveau du Ministère de !'Economie et des Finances, qui 
harmonise ce taux sur l'étendue du territoire et le fixe comme suit: 

- Bovin - équivalent prix d'un kilo de viande 

- Porcin - équivalent prix d'un quart de kilo de viande 

- Ovin/Caprin - équivalent prix d'un demi kilo de viande. 

2 - TAXE DE STATIONNEMENT 

Son niveau varie également d'une zone à une autre, de 100 à 200 F.G. pour un bovin et de 50 à 150 F.G. 
pour un Ovin/Caprin. 

Un projet d'Arrêté a été préparé pour l'uniformiser sur tout le pays comme suit : 

- Sur les marchés hebdomadaires: Bovin: 250 F.G./tête - Ovin/caprin: 100 F.G./tête 

- Sur les marchés journaliers: Bovin: 250 F.G./tête - Ovin/caprin: 25 F.G./tête. 

3 - PRESTATIONS DE SERVICES 

Les taux varient d'un endroit à un autre ; un projet d'Arrêté est également en instance pour 
uniformiser ces montants sur l'ensemble du pays. Il recouvre non seulement les actes médico-chirurgicaux, 
les prélèvements, les examens de laboratoire mais aussi les certificats zoo-sanitaires (transfert du bétail en 
particulier). 
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ANNEXES 

Coût du projet PRSE 

(Rapport d'évaluation de la Banque Mondiale, juin 1986) 



TABLEAU EXTRAIT DU "STAFF APPRAISAL REPORT,zTREPUBLIC OF GUINEA - LIVESTOCK SECTOR 
REHABILITATI0r'1 PROJECT" 

(Report n° 5701-GUI, June 4, 1986) 

US $ millions FG millions % du coût % du fint. 
de base Ext. sur Total 

Financt Financt Financt Financt 
Extérieur Local Total Extérieur Local Total 

Approvisionnement Intrants 2,3 0,1 2,4 831,6 21,1 852,7 15,3 97,5 

Crédits pilotes 0,9 0,1 1,0 331,2 33,1 364,3 6,5 90,9 

Rénovation des Services 1,2 0,2 1,4 428,4 77,5 505,9 9,0 84,7 
Centraux 

Rénovation des Services 2,6 0,5 3,1 946,8 165,8 1112,6 19,9 85,1 
Extérieurs 

Formation des cadres 2,0 0,3 2,3 712,8 122,7 835,5 14,9 85,3 

Campagne Nationale des 
Vaccmation 0,9 0,1 1,0 316,8 56,4 373,2 6,3 89,0 

Assistance Technique 4,0 0,0 4,0 1440,0 4,4 1444,4 25,8 99,7 

Supervision constructions 0,3 0,0 0,3 122,4 0,8 123,2 2,2 99,4 

TOTAL . ·.·· .·. ·. ·.·.·.·.·.-.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·. ·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·. 14,2 ...... .·.·.·.·.·.·.·.·.· .·.·.·.1;3 ......... . .·.·.·.·.·.·.·.15,5 ·. ........ .·.·.·.·.·.· 5130,0 .. .... .·.· ·.·.· 481,9 .·.·.· ···· .·.·.·.·.·.·.·.· .·5611,9·. . .... . .· 100,0 .. .... .··.·.·.·.·.· 91,4 ·.·.·.··.·.·.·. ·.·: .·:.· .·;;:· 

Imprévus Physiques 0,9 0,2 1,1 313,2 57,3 370,5 79,1 

Imprévus Financiers 4,1 0,9 5,0 1479,6 321,3 1800,9 82,2 

TOTALH.T. 19,2 2,4 21,6 6922,8 860,5 7783,3 88,7 
Taxes 0,0 0,6 0,6 0,0 216,0 216,0 0,0 

·.· TOTAL T.T.C. .·.·.·.· . ... .... .. ..... ...... . .··.·. ·.·.·.··.·· 19,2 .·.·.· . .... 3,0.·.·.·.·.··.· ··.•.·.·.·.· 22,2 ·· . ·.·.· 6922;8 .. .. 1076,5 ·.· · ··. ·.··.· 7999,3 ·· .. ·· ·.·.·· .·.·.·.·.·.·. ·.··.·.·.·. ·.·. ·. ·.·.·.·.·.·.·. · ...... 86,3 .·.·.·.·.··· · 
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ANNEXES 

ORGANIGRAMMES 
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- Organigramme duMARA (actuel et prévu) 

-Arrêté N°002/MARA/CNB/90 fixant les attributions et l'organisation de la DNE 

- Organigramme de la Division Santé Animale (DSA) 

- Organigrammes de la Division Production Animales (DPA) 

- Organigrammes de la Cellule Zoo Economie (CZE) 

- Fonction du personnel du CFEL de Labé 
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MARA 

DNE/PRSE/CZE 

... 

ORGANIGRAMME DU MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DES 
RESSOURCES ANIMALES (MARA) 

(Décret n° 270/PRG/SGG) 

1 • NIVEAU CENTRAL 

Le MARA comprend, au niveau central : 

Un Secrétaire Général 
Un Cabinet 
Des services relevant du cabinet 
Des Directions Techniques Nationales 
Des Services rattachés 
Des Organismes Personnalisés 

Les Directions Techniques Nationales 

Direction Nationale de !'Agriculture 
Direction Nationale de }'Elevage 
Direction Nationale des Forêts et Chasses 
Direction Nationale du Génie Rural 
Direction de la Formation et de la Promotion Rurale 
Direction Nationale de la Météorologie 

Les Services Rattachés 

Service National des Sols (SENASOL) 
Office Guinéen du Bois (OGUIB) 
Centre National de Documentation et d'information pour le 
Développement Rural 
(CNDIDR) 
Centre de perfectionnement en Machinisme Agricole (CEPERMAGG) 
Laboratoire de Protection des Végétaux 
Bureau de Stratégie et Développement (BSD) 
Institut de Recherche Agronomique de Guinée (IRAG) 



:. 
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Organismes Personnalisés 

Entreprises Nationale d'importation de Semences, Engrais, produits 
phytosanitaires et de matériels de pêche (SEMAPE) 
Entreprise Nationale d'importation de Matériels Agricoles (AGRIMA) 
Office du Développement Forestier (ODEF) 
Service National d'Aménagement des points d'eau (SNAPE). 



43 

2 - NIVEAU DECONCENTRE 

Niveau Régional 

Existant 

Inspection Régionale de l'Agriculture et des Ressources Animales + Inspections 
Sectorielles (Agriculture, Elevage, Génie Rural). 

Prévu 

Inspection Régionale + Bureau d'Etudes pluridisciplinaire. 

Niveau Préfectoral 

Existant 

Inspection Préfectorale de !'Agriculture et des Ressources Animales + Directions 
Préfectorales (Elevages, Agriculture, Eaux et Forêts + Météorologie, Génie rural, Pêches (préfectures 
côtières et où il y a de la pêche continentale) 

Prévu 

Direction Préfectorale du Développement Rural et de !'Environnement + 
Sections Promotion (Agriculture, Ressources Animales, Conditionnement, Forêts et Chasse, Génie 
rural, Environnement). 

Niveau Sous-préfectoral 

Existant 

Chaque service est représenté au niveau de la sous-préfecture en des chiffres 
variables, sans tenir compte d'aucun critère 

Prévu 

Catégorisation des sous préfectures (pour le moment il a été retenu 3 catégories) ; 
mise en place d'un service sous préfectoral du DR ayant selon les nécessités des représentants en des 
proportions variables de tous les secteurs du MA.RA. 
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RE1?UBLIQUE DE GUINEE TRAVAIL - JUSTICE - SOLIDn 

MINISTERE DE L'AGRICUL±URE 
ET DES RESSOURCES AN1MA.4ES 

POR'l'll.NT MODJ..F J.Cll.TIUN llE L 1 1\HRE'fE 
1 

N° 3498/Ml\RJ\/Ci\13/891 g•1• F1Xl\N'l' l,ES l\'l'TIUBU'l'IONS E'I' 

L' ORGANlSA'l'lON bE LA DlREC'l'lON Nl\'l'lONJ\LE DE L' ElLEV. 

(D.N.E.) 

LE MlN1STHE DE L 'l\~lUCUL'fURE E'I' 

DES HESSOUHCES• .l\.NIM.!\LÈS, 

VU la Déclaration de prise effective du vouvoir par !'Armée en date du 
3 Avril 1984 ~ 

VU 1'1 Proclanmtiun de. lë1 2èlnc Hépublic1ue ; 

VU l'Ordonnanc~.N° 009/PRG/SGGl84 du 18 Avtil 1984, prorogea11t la validil 
des Lois ~t R~gl~ments era vigueur au 3 Avril 1984 ; 

VU la Déclarntion d.e Politique Généra.Le du t.:.M.R.N. en date ùu 22 
Décembre 1985 ; 

VU l'ordonnance N° 030/PRG/SGG/88 du 15 Jui·1 1988, portd11t principes 
fonùamentau~ de crén tio11, d 'organi'sa tion et de. contrôle des structure!: 
des Services ~ublics ; 

VU le Décret N° 126/PHG/FC~G/89 du 30 ~Juin l989, portant nomination des 
memb~es du Gouverµement de la Rép~blique ; 

VU le Décret N° li5/PRG/SGG/89 du 30 Jtli11 1989, portant ajuêteruéot de la 
Structure du Gouvernement ; 

VU le Décret. N° 270/PRG/SGG/88 d~ 3 Décembre 1988, portai1t attributions 
et organisation <lu Ministère de l 'Ï\g1:iculture et <les Ressourc'es 
Animales. 

Arrête, 

TITRE l : QISPOSITIDNS GENERALES 

ARTICLE 1er : Sous l'autorité du Ministère <le !'Agriculture et des 
Hessources Animales, lri Direction Nntidriale de l'Elevage est chargée 

- de mel:.tre eu œuvre J.a poli tigu~ du· Gouven~eme11t en mntière d'élevage 
et de réaliser les progrmnmes d.e développement dans ce domaine ; 

de suivré l'exécution 'ùe ces programmes et de promouvoir l'intégra
tio'n ·des activité,s tl 'é.l.cvnge c.lu.ns la politique de développement 
rural ; 
d·' élaborer la rég .lemen tation rel.a ti ve aux activités liées à l 'élevag 
et:. de suivra l'exécutiori de celle-ci ; 

- tl 1 tUHJUror lu cuotcll11nliou el: l~ t!unl:rûle l:E:wh11l4ue tleY services 
déconcentrés territoriaux et rattaché& ; · 

- tl' a99Ul'er la diffusion dcrn i11for1imtio11i:; teelrniqueg à 1 1 échelon 
national. . .. / ... 
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ARTICLE 2 : La Direction Nationale de l'Blevage est dirigée par un 

Directeur National nommé par Décret du Président de la Hépublique sur 
p~oposition du Ministre de !'Agriculture et des Ressources Animales. 
Sous l'nutor.i!l:é c.lu Ministre, J.o IJ.Lrcc..:tcur N<1l:.Lu11a.I dr.~ .l.'J·:Lc·v~1<.JO clir.i.qc, 
coordonne, anime et contrôle les actiJités des services de la UirActi;11. 

l\H'l'lCLE 3 : En cas d'absence ou ù 'emµêchcnten t, le Oirec teur National 
est assis té ù' un· Directeur Na tionul l\ù joiu t: gui exerce cumul ël ti vemen t 
ces fonctions avec celles d'un chef de Division. 

'l' l'l'Hi\ 2 OHGl\NISl\'l'lON 

l\RTICLE 4 : La Direction Nationale de !'Elevage comport~, outre le 

Service l\ùministrëltif et Flnancier, aµ niveaiu central : 

- Une Division des Productions l\nlmales ; 
- Une Division de Zooéconornie ; 
- Une Division de lu Santé l\11.i..mnlc ; 
- Une Division' Formation et Euc~1tlrc111cnt ; 
- Des Serv.ices Hat tachés. 

Clll\P l'l'HE ! : SERVICES l\U NlVEl\U CEN'l'Rl\L 

SECTION l : LE SBHVlCE l\DMINI~TRl\TlF ET FlNl\NCIEW 

11.R'l'ICLE 5 : r,e Serv'ice i\c.lministr1atif et Financier ( Sl\F) au niveau 
hiérarchique équi v.alent à une sec tian, est clw.cgé de ln gestion du 
personnel du nmtériel et de tous les [omis mis il.· la disJ?osition ùe la 
Direction. 
Il élabore le budget et assure le suivi des dépenses. 

SEC'l'ION 2: Ll\ DlVISION IJES J?HülJUC'('roN1;i l\NIM/\r.Irn comprc~nd 

- une Section "Exploitation du cheptel" 
- une Section 11 1\mélioration génétique" 
- une Section "sy·s tèmes de production" 
- une Section "l\gro-pastoralisme". 

l\H'l'ICLE 8 : Lü Section "ExpJ.oitntion llu Cheptel" est chargée de _proposer 

et mettre en œuvre les pr-ôgrammes d'amélioration c_J_es candi tians d.' exploi
tation du cheptel en maiière de cœmnerciali~ation,abattages, transforma
tion et industries animales en général. 

l\H'l'lCLE 9 : La Section 11l\méli9ration Gcfoétique" est chargé'e d'identifier 

les potentialités génétiques du cheptel et d'élaborer un programme 
cl' ë.tméliora tian génétiqùc na tionn.l en li.:iison avec les groupements de 
producteurs et les centres d'élevage. 

i\H.'l'ICLE 10 : La Section "Système de Proc.l.uction" est chargée d'améliorer 

.l.os systàmcrn de proùuct.ion .idcnt.i.f.iés comme tels : aviculture tradi
tionnelle et moderne, parcicul tute et cu11ic.!Ul Lure, 6lovago tics pot1 tG 
ruminants, élevage des bovins. La Section esc cl1argée de promouvoir 
l'intégration de l'agr~culture et de l'élevage. . .. / ... 
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l\R'l'lCLE J 1 : I.;i !:i•f:I ion "/\c_1ro-p.,r;t'o1-nl îsrnc" c~r.l: chë.ll~géo do mettre en œuvrE 

des 'actions pouvant permettre une mcLl :l.eur.c c.:01111.u.issance des pâturages, c!E 
pui.11 ts c.I 'Gau, des sous-produ.i. L.1; cl9 ro,_ .i.ndus t·,r .i.t~ 1 s en tnrn t dans l' nlimentél t: 
animale ainsi que ùe- leu.r u tl.lisn tion: ra t.iJ01111elle. r:lle ùé.E in.Lrq. égale111en1 
les ùm61wgemcnts pastoraux n réaliser ùans· les Groupements d'éleveurs en 
rc.1.ù tion avec ccux-c.i et 

1 

.los services spéciéd.i.sés en lù matière. 

SECTlüN 3 : LA UlVlSlUN XUU8CUNUM1~· 

l\H'l'ICLE 12 : La Division Zooéconomie est clturgée 

- de J. 1 Wllo.1..i.Oi-ë'\ tion .clC ).., 0

C.:Olllli.'\.l.flSé\llC.:C~ 'du S<HlS-SC.~C.::teU l~, 110 tanuncn t pat:" 
1' ana lyse de's é l1,1tles 1 pu 1· t:n11 l sur .1.' cS l.'cvagc, 

• 1.e suivi ùe f?J:O jets d' 6.1 evùg'c et l' évaluù tian de leur impact, 
la mise c11 plùae d •'un sj'stème de collecte et de traitement des 
i11furmn t.iOllS .L"e.li.'\ l:l. VCH n J. 1

, 6 lc.)Vù<JC r 

la gestion de ln do~ume'n l:a Lion ; 
- da .la p.lmüfici:tt.ion du cléve.l.uppc111011t. de l'élevage 
- c.lu suivi des· bénéficinirc~ des opérations ùe prêt;:> à l'élevage.' 

l\H'l'lCLE 13 : La Divisio11 Zooéc.:0110111ic) c.:0111p1:cncl : 
- une section "St:atisti'fues. et doc.:umental:io11" 
- une section "gtucles et progrummol:io·n". 
- LI Ile Se C t j_ 0 Jl 11 SU .i V .i -6 V<\ f U <l l: .1 0 Il C~ l: l' Cl 'li il l: [ S é\ t .1. O Il " • . 

l\H'l'lCLE 14 : ~§_§~f.!:4:2!1-~~l~~.:b.ê.h.:i:~!:!9§_~1-~2s;!:!!!,tg!J1f!1!2,!J" est cltélryée de 

- ù81.:crm.Lncr les types et lù méU1oclo.l.og.i.e cle recueil des informations sur 
l'élevage;, 

- c.l'a.Lc.lcJ: à ü1 tn.Lse en pliit.:C.) f!t .:1u conl.rû.J.ç~ des enquêtes portant sur le 
sous-sec'teur , 

-de t1:ai tei: et ùnù.lyser 1.' c.rnsemb.l.e des c.lonnées recueilli.es 
-do 1.-ônl..i.se1: l.r.H n1i11uni.rc~r. stnt.i..sl:'.i.quc.s.,~L·. nutrcs rupporl:s de lu Direct!.o 

Na 1.:lonn le ; 
-d 'hnrmoniso1: lei:; syslè111cs de recueil et traitement des informntions avec.:: 
les services extér. iœurs élltalogues ; 

-de .1.n. tenue des ùr<i!ld. VGS el de .Lu ges ~ion de lél documentation de la 
Direction Nutio11ai.c. 

J\l{'l'lCLg· 15 : :!;~-~~~J:~~!.!-2~.!:~~~~....:~.!:~~!::~S!~~!!!!!!~.!:~9!!" est chargée ùe : 

- l' .identific.:ation 0.t clq .l ,.él:ude de '11ouve<1ux projets du sous-secteur 
- l'étude des contrcJ.intes. du milieu en vue' d'une meilleure définition des 

politiques et stratég~es ; . 
- de .1.a planification du 'c.l&vc loppemcnt et des investissements du sous-sec 

tcur à travers l 'élùbora !.:ion de pi:o~ rnmmc,s pluriannuels ; 
- d~ veiller à l'adéquation des proJets nvcq les politiques sectorielles 1 

sous-i:;cctoi~.i.c.llas ; . . 
- ! 'é.UJü.lysc des études [ni l:cs sur .l.u suus-sGcteur.; • 

.!lli'.J.'lCIJE l G : f!?.Lë2~!::!:~!L~~~:!:Y!:gy~!~~1!S:!!1_9~-r.E~Y~!:~~~~!2!l" est chargée : 

- d'assurer le.suivi inl:.cr.ne ùes projets en activité au niveau du sous
secl:cur. ; 

- d'évüJ.ucr .l.'impacl'. c.ics invest.iSSClllClltS lllis en pJ.ùCC~ dù.llS le domaine ÙC 

l 'é.l.evùge , 
- de suivre lë.t mise en œuvrê du volet privatÜïation ùu sous-secteur en 

t<:?nélnt un tùb.l.cë.'1.u de boni Zt''J. 1 i11l:cnl:io11. clc {ët Dit:"cctio11 N<ttionale. 

SEC'l'lON Il l.11\ IJJ.VlG.WN G/\N'l'B /\NlM/\Ltl' 

l\H'l'lCJ,J!! 17 : 1 I>' ' ' " t' '· 1 l 1 ' ----··----- r<'.l .1.V.l.fl 1 on "élll ·e /\ll.1.llli1 .<~ CS: C.: lélr9,ec 

- de ma·intenlr et d 'amu liorct- J.<t Snn.té l\nimale de toutes .les espèces sur 
toul:c .1..'6tencluci du 'l'crril.oit:e N0t.i.01rnl 

... / ... 

;. 
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cle pro111011v0i r J, 1 11t.1 1 int:ition rat101111el lè des pr·odui.ts vétérina.LrE:JH, 
Vë.tc.:c.:lus ut autres J.11t.i:-ant?s d'élevage ; 

- <le proposer et faire appliquer les mesuies de polie~ sanitaire et de 
, 1 l t'. 't' . ~cg. omen:~ ion ve erinairc; 

- 'ùe promouvo.J..Jr l'exercl.ce privé c.le lu profession vétérinaire f 
' 

- d'assurer le respect de l'hygiène· alimentaire et le contrôle des 
produits 'animétUX et d'or19ine a;umale, 

l\H'l'lCLE 10 : La !Jivision ::Janté ,/\nimale compreI1d : 

- une section 
- une' section 

1 • 

"Protection Sani tê:u.re du Cheptel" 
"Hygièpe l\limentalre" ; 1 

- une, section "H.églementation e't Pharmacie Vétérinaire". 

l\RTlCLE 19 : Lw Section "Protection Sanitaire du Cl1epteld est cha~gée : 

- d'assur~r la pi4vention ~t la lutle co11tre l~s maladie du cheptel ; 

- d'assurer la lJtte contre les épizooti~s à travers les deux Bases 
de Vaccination de Kankan et Lubé. grâce à des Cë:111tpag11es êlunuelles de 
vaccination ; 

- d'assurer la piophylaxie de la rage. 

i\R'l'lCLE 2 0 : La Section "IIyg iène l\limen taire" est cllêlrgée de : 

- veiller à'la ~auvegarde de la salubrité et de la qualité des 
• 1 

produits d'origine animale ; 

- d 'élssurer .1 1 inspecti'on sanitaire des impor tu.tians ·et des exporta tians 
des animtlux vivants et de tous les produits d'origine animale au 
niveau des Ports, A~rpports et Postes Frbntaliers. 

l\H'l'lCLE 21 : J .. él section "Héglementat.io11 et 'Pharmtlcie' Vét:éri11aire" est 

chargée 

- c.1e veiller à 1 11 élabora ti.on et à. l 'appl.i!cël tio~1 ùes rég lemèn ts saüi
taires ; 

- d'assurer le contrôle des produi t:s vétérinaire.s fabriqués localement 
ou importés et de9anh être ditfusés dans le pays ; 

- de veiller sur la.moralité de l'exercice privé de la profession 
vétérinaire. 

S~C.:'l'lüN 5 Ll\ DÏ V lSlON J:i'OHMl\'1.'lüN l!."1' ENCl,\IJHBMEN'1' 

l\H'l'lCLE 22 Lél Divis.ion Formation et Encadrement est chargée : 
de former, an'lmer et: encadrer les. organisa tiens d'éleveurs ; 

- de gérer le 1:1la11 de recyclage c t 'de (orma tion des ugen ts des ser
.vices de i 1 élevage ~t ctes ~lus des groupements ; 

de former les agents aux tecl1niques de vulgarisation sp~cifiques 
,au sous-secteur ; 

- de cu11cevolr, proc.luü:e et diffuser, les outils <le vulyar1uaL:ion en 
collaboration avec les bénéfici~ires ; 

- d'encadrer les bénéficiaires des prêts à· l·' élevage ; 
- d'assurer la liaison' av~c les sèrvices·de recherche agronomi'que . 

. . . / ... 



48 

AR'l'lCLE 23 : La Div.j.sion 1',ormation et Encadrement comprend : 
' 

- une Section "Con~titut~on et suivi rd~s Groupements d'Eleveurs" 
- une Section "Vùlg;;trisat.ion-Format.i.oq" ; 
- ,un~ Sectioo "Recherche-Dével~f:Jpement". 

l\RTICLE'24 : La Sect~on Constitution et Suivi des Organisations 
<.I' éleveurs est chargée.: 

- de.sensibiliseE et de co11stituer c.l~~ Groupements d'éleveurs ; 

- d'animer les Groupements Çfrâ.ce à un ellchc.lrement très rapproché ; 
d'aider à identifier et lever les contrati.ntes liées à' l'émergence 
de ces organisations: · 

l\H'fICLE ·25 : La Section ''Vulgarisation-FormÇition" est e;:hargée : 

- d'assurer ~'alpl1abétisation fonctionnelle des éleveurs en relation 
avec Le Centre de rormation <le Labé et toute stiucturc désignée à 
cet ef~et au niveau national ; 

- d'élaborer un progfamme de for ma tion des vulg'ar isa teûrs 

- de définir et de planifier·' les .be.soins en formation des éleveurs ave 
la participati6n de ceux-ci ; 

- de concevoir, produire et diffuser les outils ~e vulgarisation ; 

- de vulgariser l~s résultats de la rechercl1e l~s mieux adaptés au 
contexte des systèmes de proclucti·on. 

l\H'l'lCLE 26 : La Section "uecherche-Uév.elopf:Jerite~t' est· char_gée 

- de promouvoir la Hecherche-développemcnt dims le sous-secteu·r <le 
l'élevage ; 

- de suivre les activités de rechercl1e-développernent effectuées sur 
et dans le sous-secteur ; 

- de superviser ces ac ti.vi tés au ni veau des centres d'appui à l 'élevag 

- de définir en rapport avec les producteurs et les autres services 
techniques les thèmes d!i! rediercho ; 

d'élaborer les programmes. de recherche app·liquée au ni veau des 
Centres d'appui~ 

CHl\PLTRE II!: SlfüV!C.ES HJ\'l"l'/\CIIES 

ARTICLE 27 : Sont rattach~s à la Directicin Nationale de !'Elevage les 
services ci-après 

- Le Centre tl 'l\ppui et <le Démons L:ra tion cle l '1.!:.leva'g~ de· Uuké ; 
- Le Centre tl'~ppui eb de Démonstration ~e !'Elevage de Ditinn 
- Le Ce~tre ù 'l\ppui. et de Démonstrat.ion de! l 'Elevage de Famoila ; 

- lia Lal.1ornt:oire d~ l1rodtrntion do V11cc:;i11fl v6t:éd.1wtr~s clc K.1.nd.in/Past:.or 
- La Centrale d 11\pprovisionnement Vél:érinairo uo l'Elevngo (Cf\VE'l') 1 
- 1 1 1\telier de Fabricatidn de 2icrres à Lécher (l\PILEC) de Coyah : 
- le Centre de Formation de !~Elevage da Labé (CFEL) 

... / ... 
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- le Lnboratoir~ Cent~aL de Diagnostic Vétérinaire· de 
Conakry ; · 

- la Dase'de Vaccination de. Labé ; 
- la 13ase, ùe Vô!.ccina tian ùe Kankan: 

DlSPOSITlONS FINALES 

l\ll'l'lCLE 28 : J,,ës Chers cle· Division et de ·Sec.::tior1 sont t}ommés respective
ment pur Arr~t~ et Udcisio11 du Ministre de !'Agriculture et des Ressources 
Animales sur propositio11 du Directeur National de !'Elevage. 

/\Il'l'lCLE 29 : L 'orgmnisation et le mode de fonctionnement des services 
Hattachés seront fjxés par Décret. 

AHTlCLE 30 : Le Piésent Arrêté qui abroge toutes dispositions antéri
eures co11trair~s en la matière, sera enregistré et publi~ au Journal 
Officiel de la Hépublique. 

CON/\KH.Y, J,"E •• !:?. ~': ...... 1990 

Dl.l\LLO 

ME.MORE lj>U C.M.R.N. 

·-



ORGANIGRAMME DE LA DIVISION SANTÉ ANIMALE 

SECTION PROT~CTION 
DU CHEPTEL 

Chargé de la lutte 
contre les épizooties 

Chargé du Centre 
de Contrôle Rage 

CHEF DE DIVISION 

SECTION RÉGLEMENTATION 
ET PHARMACIE VÉTERINAIRE 

Chargé de 
la pharmacie 

Chargé de la 
réglementation de 
la profession privée 

SECTION INSPECTION 
DES DENRÉES 

Poste véterinaire 
du port 

Poste véterinaire 
de l'aéroport 



--------------------------------------------~~.....--,.-,....,........--.-...-~-- -- -·~ -···~·~·-
PRODUCTIONS ANIMALES 

SECTION EXPLOITATION 
DES RUMINANTS 

SECTION EXPLOITATION 
DU PETIT ELEVAGE 

Chargé de Chargé des petits 
ruminants I' agropastoralisme 

Chargé de la 
porciculture 

Chargé de 
l'aviculture 

SECTION EXPLOITATION 
DU CHEPTEL 

Chargé Développement 
des filières 

Chargé Transformation 

ORGANIGRAMME PREVU DE LA DIVISION 
PRODUCTIONS ANIMALES 

CHEF DE DIVISION 1 

~- ~ 
SECTION AMELIORATION SECTION SYSTEMES 

GENETIQUE DE PRODUCTION 

Chargé de Chargé des Petits 
!'Identification Elevages 

Chargé de Chargé de la 

SECTION 
VULGARISATION 

Chargé de 
la reproduction 

Chargé de 
la nutrition 

SECTION 
AGROPASTORALISME 

Chargé Aménagement 
et Gestion Pâturages 

Chargé Hydraulique 
et Industries Animales la Sélection Traction Animale Pastorale 



Ancienne structure de la cellule Zoo-Économie 

1 CHEF DE ÇELLULE 1 

1 Chargé Suivi-Évaluation! 

1 Chargé Statistiques 1 

1 Chargé Analyse 1 

1 Chargé Collecte des Données 1 

NOUVELLE STRUCTURE DE LA DIVISION ZOO-ËCONOMIE 

CHEF SECTION 
Suivi-Évaluation-Privatisation 

Chargé du 
suivi interne 

Chargé de la 
Privatisation 

CHEF DE DIVISION 

CHEF SECTION 
Ëtudes et Programmation 

Chargé Etudes 
et Analyses 

Chargé 
Planification 

CHEF SECTION 
Statistiques et Documentation 

Chargé Documentation 
et Cartographie 

Chargé Collecte 
des Données 
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FONCTIONS DU PERSONNEL 

DU CFEL DE LABE 

PERSONNEL FONCTIONNAIRE 

.. HIERARCHIE•••· ·.. ) .•• FONCTION 

Docteur Vétérinaire A Directeur 

Docteur Vétérinaire A Formateur Pathologie 
Animale 

Docteur Vétérinaire A Formateur Epidémiologie 

Docteur Vétérinaire A Chargé de la Ferme 

Ingénieur Zootechnicien A Formateur Agro-Economiste 

Ingénieur Zootechnicien A Formateur Production 
Animale 

Ingénieur Zootechnicien A Formateur Agro-Pastoralisme 

C.T.E. B Chargé de T.P. 
. . : : .-: :-:.:. . .:-: :.:.:.:.:.:·:-:-:-:-:-:-.-:-:.:-··.·: - :- ·.·:- .. · . . 

. Ingéhlè@ ~ttcbnici~ll • .. · A Chargé des Groupements 
:. d'éleveurs · 

· .. 
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PERSONNEL EXPATRIE 

FÔNCnON·Â.Ü .. ê.F.Ei•>•······ y•· .......... . 
·- --· ·• . .. . . , . .. .. . . . . 

Expert Chargé de la Formation 

Expert Chargé des Groupements d'éleveurs 

Chargé des Aménagements dans les groupements 
d'éleveurs 

PERSONNEL CONTRACTUEL 

Secrétaires dactylographes (2) 

Chargé de la reprographie 

Mécanicien garagiste 

Chauffeurs ( 4) 

Gardiens (2) 

Planton (1) 
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ANNEXE7 

SITUATION DU PERSONNEL 

(SeTVices déconcentrés) 



BOFFA 
BOKE 
CONAKRY 
COY AH 
DUBREKA 
FORECARIAH 
FRIA 
KINDIA 
TELIMELE 
DALABA 
GAOU AL 
KOUBIA 
KOUNDARA 
LABE 
LELOUMA 
MALI 
MAMOU 
PITA 
TOU GUE 
DABO LA 
DINGUIRAYE 
FARANAH 
KANKAN 
KEROUANE 
KOUROUSSA 
MANDIANA 
SIGUIRI 
BEYLA 
GUECKEDOU 
KISSIDOUGOU 
LOLA 
MA CENT A 
N'ZEREKORE 
YOMOU 

TOTAL S.P.RA . . 

SITUATION ACTUELLE DU PERSONNEL DANS LES SERVICES DECONCENTRES 

2 1 
3 6 
3 7 
1 7 
3 3 
3 4 
3 2 
6 16 
2 10 
1 6 
2 3 
0 0 
1 4 
1 7 
2 2 
2 1 
4 14 
4 2 
1 0 
3 1 
4 0 
5 3 
6 3 
2 0 
1 1 
3 2 
3 3 
4 3 
9 9 
7 4 
6 1 
3 2 
2 1 
1 1 

.. .. .......... .... ..... . ... ' " .·.·.· .. · .. ·. ·. 103 · . ·.·.·.·. ·. ·.·. 129 .·.· .· ··· 

2 
7 
4 
3 
3 
7 
4 
8 
4 

12 
1 
3 
3 
8 
2 
0 

15 
6 
4 
2 
6 
6 
7 
1 
1 
4 
7 
5 

12 
7 
2 
5 
7 
3 

·· .·.·.· 171 ·.·.· ... . 

0 
1 
4 
0 
0 
0 
1 
4 
1 
1 
1 
2 
0 
0 
0 
1 
7 
0 
0 
1 
2 
0 
1 
0 
0 
1 
0 
0 
1 
3 
2 
1 
4 
0 

5 
17 
18 
11 
11 
14 
10 
34 
17 
20 
7 
5 
8 

16 
6 
4 

40 
12 
5 
7 

12 
14 
17 
3 
3 

10 
13 
12 
31 
21 
11 
11 
14 
5 

8 
7 

10 
4 
4 
7 
4 

10 
14 
10 
8 
6 
7 

13 
11 
13 
14 
12 
10 
5 
8 

11 
12 
7 

12 
12 
12 
14 
12 
11 
9 
7 

11 
7 

0,6 
2,4 
1,8 
2,8 
2,8 
2 
2,5 
3,4 
1,2 
2 
0,9 
0,8 
1,1 
1,2 
0,5 
0,3 
2 
1 
0,5 
1,4 
1,5 
1,3 
1,4 
0,3 
0,3 
0,8 
1,1 
0,9 
2,6 
1,9 
1,2 
1,6 
1,3 
0,7 

39 .·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.· 442 .·.·.·.·.··.·· .·.· 324 ·.·.·.·.·.·.·.·.·. ·.·. ·.· 1,4 ·· 
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ANNEXE 8 

ETATS RECAPITULATIFS DES CREDITS DU PRSE 

(CCCE ET IDA) 



D. tl.E. 
2S.û2.91 

ETAT RECAPITULATIF CREDIT CCCE N1 53 243 OO 03b 011 
[t~ fRF 

-·-----------------------------------··----··--------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CATEGORIE LIBELLES 

AT 

..... 
vi: 

' . Ln 

CP 

AL 

Ill 

IF 

ASSIS. TECBtUQUE 

VEHICULES LEGERS 

C. FORi1A T. LABE 

HPILEC 

CREDITS PILOTES 

PROV. ALPHAB. 

~11EL. WFRASTRU. 

IMPREVUS PHISIOUES 

ltlPREVUS FINANCIERS 

AVANCES 

ENVELOPPES 
HU TI ALES 
(1) 

PllIEMEtlTS 
EFFECTUES 
(2) 

Pi\IE~ENTS 

EN COURS 
13) 

17.050.000,00 11.353.035,47 1.213.160,~Q 

4.303.000,00 

1.723.000,00 

3.629.GOO,OO 

3.000.000,00 

1.000.000,00 

1.520.000,00 

815.000,00 

6.455.000,00 

o,oo 

2.470.774,26 

807.608 142 

1.807.315,43 

o,oo 

o,oo 

o,oo 

349.400,lb 

flB7.b79,00 

451.203,21 

7nc ,, .... , 17 
"o.i.o.:.:,o.; 

o,oo 

o,oo 

TOATL 
EtlG~.CDl1PTA. 

:41=1~)1(3) 

13.071.215,75 

3.3ôô.453,2b 

1.25B.311 1 b3 

o,oo 

o,oo 

o,oo 

o,oo 

o,oo 

349.400,16 

DISPOHIBLE 
COttPTAüLE 
(5l=111 ·al 

ESWll\TIOtl 
BES.A!,'EtHR 

lbl 

3.973.784 125 7.690.000 100 

1.436.546174 2.~s1.000 1 00 

~69.188 1 ~7 3.410.000 100 

1.436.061,94 1.983.000,00 

3.000.000,00 3.000.000,00 

1.000.000,00 1.000.000,00 

1.520.000,00 1.520.000,00 

815.000,00 o,oo 

6.455.000 100 1.a~o.000 1 00 

-349.400,16 -349.400,16 

TOTAL DES NOUVELLE 
EflGAGEHEt:TS E:IVELOPf'E 
17l=l4H lbl 

20.761.215,75 20.000.000,00 

5.bt7.453,2b 4.803.000,00 

4.6b0.a11 163 4.~oa.000 1 00 

4.075.930,06 3.629.000,00 

3.000.000,00 3.000.000,00 

1.000.000,00 1.000.000,00 

1.520.000,00 1.520.000,00 

o,oo o,oo 

1.840.000,00 1.840.000,00 

o,oo o,oo 
========================================================================================================================================================= 

TOTAL 40.000.000 100 17.301.133 174 2.937.685 112 20.230.018 136 19.761.101 114 22.244.599 104 42.483.413,70 40.000.000,00 
========:===============================================================~================================================================================ 



.. 
' 

D. ll. E. 
211.02.91 

CATE60Rl[ 

2 

" " 
, 
0 

7 

8 

9 

LIBELLES 

VEHlCULES 

EGUIPEME:HS 

HHR!:tlTS ELEVAGE 

CONSULTANTS ~UDIT 

CREDITS PILOTES 

FDNCT I mma:rnT 

P.f'.F. 

HOH AFFECTE 

Af'PROV CPTE AVCE 

TOTAL 

ETAT RECAPITULATIF CREDIT IDA 1725 GUI 

len D.T.S.l 

ENVELOPPE PAIEMENTS PAIEMEtHS TOTAL DlSf'O:HBLE ESTIMATIOtJ TOTl\L llOUIJELLE 
I~ITIALE EFFECTUES Etl COURS EtlGA.C0:1PTA COMPrnBLE BES.IWEtllR EtlGAGEMEtHS ENVELOPPE 
Ill 12J 131 m = m ~ m5> = rn-14> 161 11i=m t 161 

1.130.000 201.207,71 4.915,04 20b.122,75 923.877,25 678.564,23 884.687 900.000 

700.000 122.222,35 211.914,61 334.136,96 365.863,04 1.236.696,00 1.570.833 1.400.000 

2.400.000 394.640,59 357.250 159 751.891 118 1.648.108,82 828.300 100 1.580.191 1.530. 950 

7SO.û00 609.596,40 1.751 120 611.347 160 160.652140 543.372 198 1.154.721 1.200.000 

610.000 159.717,37 13.976,92 173.694,29 436.305,71 526.305,85 700.000 700.000 

700.000 o,oo o,oo o,oo 100.000,00 100.000,00 700.000 700.000 

960.000 95.882 101 14.705 165 110.587 166 849.412 134 849.000 100 959.5BS 960.000 

420.000 309.050,44 o,oo 309.050,44 110.949,56 o,oo 309.050 309.050 

800.000 26.078,25 o,oo 26.078,25 773.921,75 773.921,00 799.999 800.000 

0 159.001,29 o,oo 159.001,29 -159.001,29 -159.001,29 0 0 

8.500.000 2.017.396,41 604.514 101 2.601.910,42 5.818.089,58 5.977.158 111 a.659.069,19 s.soo.000 100 
========================================================================================================================================================== 
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ANNEXE9 

SITUATION DE LA MASSE SALARIALE DE LA ONE 



/'fITUATION DE ~A MASSE SALARIALE DE LA DIRECTION NATIONALE --- --------------------------------------------------------DE L•ELEVl\GE 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
E f f E C T I f S 

PERIODE 
A 1 B 1 C 1 D E 1 f 1 

TOTAL 
EFFECTIF MASSE SALARIALE 

------------------------------------------------------------y---------------r------------------------------1 
Janvier 87 à Décembre 87 1 -. 120 85 14 1 6 2 227 ~2.459.320 

Janvier 88 à Décembre 88 1 108 72 1 14 8 2 204 01 .o49 .4 70 

Janvier 89 à Décembre 89 82 17 8 10 1 16 - ! 133 96 .355 .400 

Janvier 90 ... Décembre 90 82 17 8 8 10 16 133 107.530.708 a !· 
./ 1 1 

1 ! 1. ! 1 ; . . 337.3940898 

============================================================================l============================= 

~ 
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ANNEXE10 

MODELE DE TABLEAU D'INDICATEURS-CLE 



.. 
' 

Annee: 1391 C/llFFll~ PAii TY/J~ 
D'ACTIV/T~ QUANTI FIABL~ 

tJ
0

~ frq' Trlineslre. .<,~ Tr/mutf'e 3! Trimes Ire IJ! 7i-JmeJ/re it T-YP[; D'ACTIVITK OIJ/JNT/flt1BL/; p R E p R E p R - E p Il f 
Tola/ onnu el 

-1 L~<>tSLIJt/01'( VE i~fl-ÏlllJÎllE . 
M E-~BI>llFHiON /}ES /€'J//€S - -

- 11mttr.i dt ~ rA. dD ~ J-cÎ'ino/ d»11r.f ~i:q ~ 
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ANNEXE 11 

SITUATION DES MARCHES EN COURS AU 31 DECEMBRE 1990 

(Service Matériel) 
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1 - FINANCEMENT CCCE 

CR n° 9/88 lot n° 4 : 

CR/90 véhicules : 

1 motocyclette 125 cc (groupement 
d'éleveurs) 

3 véhicules 505 
33 mobylettes 50 cc +pièces 
42 vélos Peugeot 
pièces rechange pour 
motos Peugeot 
39 motos Yamaha 125 cc +pièces 

(lettres de marché signées : commande en cours d'exécution) 

CR/90 matériel 'reproduction: 1 photocopieur (CFEL) 
1 stencileuse (CFEL) 
1 ronéo (CFEL) 
1 ronéo (CFEL) 
1 relieuse (CFEL) 

(lettre de marché signée et commande en cours d'exécution) 

CR/90 groupe électrogène 15 kVA (CFEL) 

2 • FINANCEMENT IDA 

CR/90 matériel de camping : 

CR/90 pièces de rechange : 

matériel livré prochainement (DNE) 

pour motos/mobylettes Peugeot 
pour véhicules Peugeot 
pour véhicules Toyota 

(Lettres marché signées et commande en cours d'exécution) 

CR/90 matériel reproduction : 2 photocopieurs (DNE/CA VET) 
1 stencileuse (ONE) 
1 ronéo (DNE) 

(lettre de marché signée et commande en cours d'exécution) 

AOI n° 1/90: 4 véhicules 4 X 4 pick-up + pièces 
2 véhicules 4 X 4 double cabine + pièces 
1 véhicule 4 X 4 station-wagon + pièces 

(lettre de marché signée et commande en cours d'exécution) 



AOI n° 2/90: 

. matériel de froid : 

. matériel de camping : 

. mobilier de bureau : 

. mobilier technique : 

. matériel audiovisuel : 

. matériel technique CA VET : 

. matériel technique vétérinaire : 

AOI équipement L VD : 
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en cours de consultation 
annulé (en raison CR/88) 
marché attribué 
marché attribué 
marché attribué 
en cours de consultation 
marché attribué 

5 lots dont 2 déjà attribués 

AOl/89 produits vétérinaires et matériel CA VET : marché en cours de livraison. 

AOl/90 produits vétérinaires : 

AOl/90 matériel LPVK : 

AOL/90 électrification LPVK : 

dossier soumis à l'approbation 
avant lancement 

dossier soumis à l'approbation 
avant lancement 

choix de l'attributaire non approuvé par 
l'IDA ; consultation à relancer. 
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ANNEXE12 

STRATEGIE DU PRSE EN MATIERE DE DISTRIBUTION 
D'INTRANTS 
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A - LIMINAIRE 

:t. 
Nous publions ci-après des extraits d'une note rédigée récemment par les 

responsables de la DNE/PRSE (CA VET), intitulée "L'approvisionnement de l'élevage en 
médicaments et intrants". Des commentaires de bas de page, dont certains sont extraits 
d'autres notes du PRSE, complètent certains paragraphes. 

B • GENERALITES 

"L'approvisionnement des éleveurs en médicaments vétérinaires et intrants 
d'élevage, n'est pas une composante nouvelle dans les activités de l'administration 
guinéenne. 

Dans le régime précédent, faute d'une gestion cohérente, de circuits de distributions 
adéquats, d'approvisionnement régulier, aucune base fiable n'a été obtenue pour l'étude 
du marché des médicaments Vétérinaires et intrants d'élevage en Guinée, et les agents 
de !'Elevage ne pouvaient exécuter que des actions sanitaires très limitées. 

Il n'y avait pratiquement pas de vente de produits vétérinaires et d'élevage ; les 
stocks disponibles de temps à autre étaient distribués gratuitement aux éleveurs par 
l'administration ; ce qui n'était pas une incitation pour que le secteur privé se charge un 
jour de cette distribution. 

Ainsi, dès l'avènement de la deuxième République le 3 avril 1984, le Gouvernement 
a relâché son monopole dans ce domaine. Il s'agissait donc de créer un environnement 
favorable pouvant permettre une distribution d'intrants d'élevage par le secteur privé à 
moyen terme. 

Mais les intérêts privés étant au départ, très limités et avec l'absence de données 
fiables sur la commercialisation des médicaments Vétérinaires et intrants d'élevage, 
"absence de possibilité de prise de participation par le secteur privé", il a été envisagé de 
créer sous forme d'entreprise publique rattachée à la Direction Nationale de l'Elevage, 
une Centrale d'Approvisionnement Vétérinaire, car l'apport d'intrants aux éleveurs 
constitue un signe tangible de l'activité de la Direction Nationale et renforce son soutien 
au processus de privatisations et son efficacité sur le terrain. 

Ainsi, suivant le décret n° 277 PRG/86 du 22 décembre 1986, il a été cree en 
République de Guinée la Centrale d' Approvisionnement de !'Elevage, rattachée à la 
Direction Nationale de !'Elevage. 

Suivant le décret n° 278 PRG/86 du 22 décembre 1986, déterminant ses attributions 
et son organisation, la Centrale d'Approvisionnement de !'Elevage est chargée 
d'approvisionner de façon régulière l'élevage en intrants et matériels sur l'ensemble du 
territoire de la République de Guinée. 

Elle est appelée à fabriquer, acheter, conditionner, stocker, transporter et vendre 
des intrants, notamment les médicaments, vaccins, pierres à lécher, aliments et matériels 
destinés à l'élevage. 
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La Centrale d'Approvisionnement Vétérinaire (CAVET) n'a ni le monopole 
d'importation ni de distribution des médicaments vétérinaires et intrants d'élevage : 

- Les pharmaciens pnves ont le droit de vendre des médicaments vétérinaires 
(ordonnance n° 195/PRG/ du 18 septembre 1984). Ils se fournissent auprès des 
grossistes en pharmacie qui importent divers produits. 

La zone d'action des pharmaciens est cependant limitée pour le moment aux centres 
urbains et la majorité des éleveurs ne peut avoir accès à ces médicaments. Seulement la 
clientèle des propriétaires d'animaux de compagnie ou celle des éleveurs périurbains 
peut profiter de cette filière. 

Les marchandises pondéreuses ne peuvent être distribuées par ce canal du fait des 
difficultés de transport et de stockage. 

- Certains agents commerciaux ont acquis, de fait, le statut de représentants de 
Laboratoires pharmaceutiques Vétérinaires et importent des quantités limitées de 
médicaments qu'ils diffusent de façon irrégulière auprès des éleveurs. 

Le manque d'infrastructure de distribution et l'incapacité d'avoir des stocks 
importants limite l'impact de cette filière. Les marges bénéficiaires élevées pratiquées 
sont de règle dans ce genre d'opérations, qui portent sur une gamme liniitée de produit. 

Les éleveurs, devant l'urgence des besoins, peuvent eux-mêmes être amenés à 
acquérir sur des marchés parallèles un certain nombre de produits : 

- La distribution des produits acquis par cette voie est réalisée par les éleveurs eux
mêmes ou parfois avec l'assistance des agents de l'élevage. 

;;'J 

C'est ainsi que les aviculteurs périurbains de Conakry se fournissent en 
médicaments et vaccins auprès des établissements producteurs de poussins d'un jour. 

Cependant, la CAVET est, pour le moment, le seul établissement public chargé de 
l'approvisionnement régulier des éleveurs en médicaments et intrants sur l'ensemble du 
territoire de la République de Guinée." 

C • FONCTIONNEMENT DE LA CAVET 

L' Approvisionnement des éleveurs nécessite : 

- "La commande des stocks d'intrants et l'organisation de la distribution. 

- L'organisation de la distribution 
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1 - COMMANDE DES STOCKS D'INTRANTS 

La CA VET s'approvisionne par appel d'offre international et consultations 
restreintes auprès des fournisseurs étrangers. 

Les bassines à lécher et les vaccins telluriques sont fournis sur place, respectivement 
par 1' Atelier de Production de Pierres à lécher de Coyah (50 km de Conakry) et le 
Laboratoire de production de Vaccins de Kindia (137 km de Conakry). 

Le financement de l'achat de ces stocks est effectué sur les crédits IDA dans le 
cadre de la convention 1725 GUI relative au Projet de Restructuration du Secteur de 
!'Elevage". 
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2 - LES CIRCUITS DE DISTRIBUTION DE LA CA VET 

2.1. Les circuits 

"Les circuits de distribution de la CA VET passent par trois niveaux : 

- Grossiste, 
- Demi-grossiste 
- Détaillant 

2.1.1. Niveau grossiste 

C'est la Centrale d' Approvisionnement elle-même qui joue le rôle de 
grossiste, ainsi qu'il est prévu dans le décret n° 278/PRG/86 du 22/12/86 précisant les 
attributions de la CA VET. 

A cet effet, la CAVET assume les tâches et responsabilités suivantes : 

a - Acquisition des stocks auprès des fournisseurs spécialisés après 
contrôle technique de la qualité de ces produits. 

b - Stockage des produits dans des conditions adéquates. 

Il est à remarquer que la conservation de nombreux produits nécessite 
l'intervention de la chaîne du froid, ou l'entrepôt en salle climatisée. 

Il s'agit en particulier : 

- _Des vaccins et produits biologiques 

- Des vitamines et additifs alimentaires 

- De certains médicaments. 

Le respect de ces normes de conservation est la garantie de la qualité 
des produits vendus aux éleveurs. Un tel stockage entraîne des dépenses liées au 
fonctionnement de la chaîne du froid : 

- Chambre froide : 4 ° C 

- Congélateurs : - 18 ° C 

- Climatiseurs 

Ces dépenses sont à la charge de la CAVET. 
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c - Reconditionnement 

Un certain nombre de produits nécessite un reconditionnement partiel 
ou total, afin que leur prix ou leur présentation soient conformes aux désirs des 
éleveurs. 

Il s'agit, entre autres : 

- Des acaricides, qui doivent être présentés sous un petit volume 

- De certains anthelminthiques, vendus sous forme de comprimés 

- D'antibiotiques et sulfamides présentés en vrac 

- De topiques (par exemple pommades cicatrisantes) qui sont 
reconstitués à partir de composants essentiels. 

Les conditionnements ou reconditionnements sont effectués soit au 
niveau du siège central de la CAVET, soit au niveau des agents CAVET de terrain. 

d - Distribution proprement dite 

La distribution des produits au niveau des demi-grossistes et des 
détaillants est du ressort de la CA VET qui dispose à cet effet d'un camion de 4 tonnes. 

Les médicaments sont livrés aux utilisateurs dans des cantines 
métalliques qui permettent un colisage précis et offrent une garantie contre les 
détournements. 

2.1.2. Niveau demi-grossiste 

Le rôle de demi-grossiste est assuré (1) par des Vétérinaires praticiens 
pnves qui en plus de leur rôle de détaillant, peuvent vendre des médicaments et des 
produits d'élevage aux groupements d'éleveurs et aux projets de développement à un 
prix intermédiaire entre le prix de gros et le prix de détail, afin que ceux-ci puissent 
réaliser une marge bénéficiaire en revendant au détail. 

Dans la pratique et compte tenu du fait qu'il n'existe pas encore en 
Guinée de Vétérinaires privés (2), le niveau de demi-gros n'intervient pas actuellement 
dans les circuits. 

Le rôle de contrôle technique qui justifiait l'intervention du demi
grossiste est assuré (1) par des Vétérinaires conseils rétribués par les groupements ou les 
Projets. 

Les chefs de Section Préfectorale des Ressources Animales assurent le 
rôle de Vétérinaire conseil, gratuitement, dans les cas où les groupements et les Projets 
n'en disposent pas. 

(1) En théorie, tout au moins. 

(2) Ce volet vient de débuter en 1991 (association vétérinaire-pharmacien) 
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2.1.3. Niveau détaillant 

Les détaillants en intrants d'élevage, c'est-à-dire les opérateurs qui 
peuvent pratiquer la vente des produits au niveau des éleveurs peuvent être répartis en 
cinq catégories" : 

SPRA, vétérinaires praticiens privés, commerçants en produits 
d'élevage, groupements d'éleveurs, Projets de Développement. 

a - Sections de la Promotion des Ressources Animales (SPRA). 

"En l'absence de vétérinaire pnves, et dans le but d'assurer une 
diffusion des produits jusqu'au niveau des éleveurs et dans l'ensemble des Préfectures, 
les SPRA assurent le rôle de détaillant. 

A cet effet, il existe dans chaque Section Préfectorale un agent chargé 
de la pharmacie vétérinaire et des intrants. 

Il réceptionne les produits, les stocke au niveau de la SPRA 
(intervention de la chaîne de froid) et contrôle leur emploi. 

Cet agent est placé sous la responsabilité directe de son chef de Section 
Préfectorale. 

Les produits peuvent être vendus directement au niveau de la 
Préfecture, aux éleveurs qui se déplacent. 

Au niveau de la Sous-Préfecture, ce sont les chefs de poste d'élevage 
qui se chargent de la vènte, après s'être approvisionnés au niveau de la SPRA. 

Ce circuit sous-entend que les agents de postes d'Elevage se rendent au 
niveau de la SPRA en bicyclettes ou en motocyclettes et reviennent à leurs poste chargés 
de produits. 

Le stockage au niveau des postes est assuré par un système de cantines 
métalliques et de glacières. 

b - IA!s vétérinaires praticiens privés 

Les vétérinaires praticiens privés ont le droit de vendre les produits 
vétérinaires au détail soit au niveau de leurs cabinet professionnel, soit au cours de leurs 
visites et de leurs tournées chez les éleveurs. 

Les produits vendus, en particulier les médicaments vétérinaires, sont 
utilisés selon les indications du Vétérinaire privé et sous sa responsabilité. 

Ceci sous-entend qu'il en assure le contrôle technique et donne aux 
éleveurs toute indication concernant l'emploi, la posologie et la toxicité éventuelle. 
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c - Les commerçants en produits d'élevage 

Un certain nombre de produits d'élevage peuvent être vendus au détail 
par les commerçants spécialisés ; il s'agit : 

- Des pierres à lécher et blocs minéraux 

- Des additifs alimentaires 

- De produits vétérinaires en vente libre 

- De matériel d'élevage. 

Ces commerçants, qui sont approvisionnés par la CA VET peuvent 
vendre les produits dans leur magasin ou effectuer les livraisons chez les éleveurs. 

d - Les groupements d'éleveurs 

Les groupements d'éleveurs sont habilités à pratiquer la vente au détail 
des intrants à leurs adhérents. 

Il faut d'ailleurs noter que cette possibilité offerte aux éleveurs de 
disposer au sein de leur groupement d'un approvisionnement en médicaments et produits 
est souvent ce qui les a motivé à s'associer. 

Il existe dans chaque groupement un responsable de la diffusion des 
intrants qui effectue lui-même les ventes, soit directement, soit en se faisant assister par 
d'autres éleveurs. 

Les produits vendus sont soit des produits en vente libre, soit des 
médicaments de première utilité pouvant être utilisés sans danger. 

Dans tous les cas un contrôle technique de l'utilisation est effectué soit 
par un Vétérinaire conseil soit par la SPRA. 

Le réapprovisionnement en intrants se fait directement au niveau de la 
CAVET par les éleveurs eux-mêmes ou par l'intermédiaire de la SPRA. 

Le premier approvisionnement est fait sous forme de dotation et 
constitue le fonds de roulement du groupement. Autrement dit, ·il est mis à la 
disposition gratuitement par la CA VET d'un stock initial d'intrants en relation avec 
l'importance du cheptel, n'excédant pas un montant de 3.400 US $. Le produit des 
ventes (incluant une marge d'environs 25 %) constituera une caisse d'avance pour le 
groupement permettant de reconstituer le stock, payer les services du vétérinaire conseil 
et constituer le capital du Groupement". 
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2.2. Les prix 

Le principe de base est que le prix de vente au détail des intrants doit être le 
même dans toute les Préfectures, de telle façon que les éleveurs des régions éloignées ne 
soient pas pénalisés par des prix excessifs liés aux coO.ts de transport. 

D'autre part, les prix des intrants doivent être connus des éleveurs afin 
d'éviter les hausses de prix frauduleuses. Ceci est réalisé par la publication des tarifs à 
intervalles réguliers, tous les 6 mois. 

Partant de là, le prix de revient des produits qui doit servir de base de calcul 
de la marge brute est constitué par le prix d'achat CIF Conakry augmenté des frais de 
transit et d'entrée en magasin (5 %) et majoré de 10 % représentant la hausse annuelle 
des produits à l'importation. 

De cette façon, les tarifs peuvent être publiés à intervalles suffisamment 
éloignés pour que leur diffusion soit efficace. 

La marge brute proposée est de 66 % du prix de revient majoré et le prix de 
vente au détail s'établira à 166 pour un prix de revient majoré de 100. 

La marge brute proposée par le CA VET est variable suivant les 
intermédiaires. Elle est de : 

- 25 % pour les SPRA (1) et les Groupements 

- 20 % pour les vétérinaires privés 

- 30 % pour les Projets de développement et les agents commerciaux 

Les marges brutes réalisées par la CA VET sont justifiées par les frais de : 

- Stockage avec l'intervention de la chaîne de froid ; ces frais s'appliquent 
également à la réforme des produits ayant atteint la date de péremption. 

- Reconditionnement 

- Distribution par le camion dans toutes les Préfectures du pays 

- Carburant des agents de la Préfecture chargés de la vulgarisation des 
techniques d'emploi des produits" 

(1) Selon la "note sur l'intéressement des agents de l'élevage intervenant dans la distribution des intrants de la 
CAVET" (n° 089/MARA) la ventilation de cette marge de 25 % du prix de vente au détail est la suivante : -

frais de déplacement et de livraison (versés aux agents qui effectuent les livraisons) 7 % - Prestations 
techniques et commerciales du chef de poste : 7 % - Intéressement spécifique (SPRA) 3 %. - frais de contrôle 
technique des intrants et des tournées d'inspection et de contrôle du circuit de distribution des intrants 
CAVET (destinés à DNE/CAVEI) 8 %. 
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e - Perspectives 

Dans l'optique d'une privatisation, plusieurs actions doivent être entreprises : 

1 - Recrutement d'un Vétérinaire technico-commercial ( 1) 

Ce salarié sera chargé d'assurer la promotion et la vente de 
médicaments et de produits auprès des aviculteurs de la région de Conakry . 

2 - Association, Vétérinaires-Pharmaciens (2). 

Il s'agit de vendre les produits CAVET à travers le réseau des pharmacies 
pnvees (60 officines privées dans le pays) en créant des associations Vétérinaires
Pharmaciens. 

3 - Création d'une unité de conditionnement 

Un appel d'offres a été lancé en 1990 et le matériel de conditionnement 
devrait être mis en place dans les nouveaux locaux de CAVET, une fois quelques 
aménagements réalisés. Cet atelier permettra d'acheter les produits avec des 
conditionnements importants et de les reconditionner sous une présentation spécifique 
CA VET plus adaptée aux besoins et au pouvoir d'achat des éleveurs guinéens. 

4 - Antennes régionales 

Lorsque les trois actions précédemment décrites auront démarré d'une manière 
positive, il sera difficile d'animer le réseau de vente à partir de Conakry. On envisagera 
alors, en 1991 ou plus tard, la mise en place d'un Vétérinaire par région chargé de 
promouvoir les plans de prophylaxie et les produits sur les marchés à bétail à l'aide de 
supports efficaces (moyens audio-visuels par exemple). Il s'agit là d'une opération 
onéreuse, c'est uniquement au vu des résultats des ventes du premier semestre 1991 et 
en fonction de l'avancement du processus de privatisation que la CA VET proposera ou 
non le démarrage de cette action sur une ou deux régions test. 

(1) Ce recrutement est effectif début 1991. 
(2) Une association de ce type a démarré en janvier 1991 à Kankan, une deuxième pourrait débuter à Dinguirayé 

en cours d'année. Les principes de ces associations sont les suivants : - Achat du produits par l'assocation 
(règlement à 120 jours). - Prix de vente identique pour l'élevage quelque soit le vendeur (SPRA ou 

association). - Suppresion du dépôt consignation du SPRA là où est montée une association (les postes 
s'approvisionnent à l'officine). - Partage des bénéfices selon une clé simple: - Vente à l'officine: 75 % pour le 
pharmacien et 25 % pour le Vétérinaire. - Vente par le vétérinaire: 75 % pour lui et 25 % pour le pharmacien. 



...... 

86 

5 - Privatisation 

Dans le contexte du processus de privatisation mis en place par la deuxième 
République de la Guinée et selon les orientations fixées par les bailleurs de fonds du 
Projet de Restructuration du Secteur d'Elevage (Banque Mondiale, CCCE, FAC, 
BADEA et la République de Guinée) la privatisation de la CAVET doit être effectuée. 

Une formule ménageant à terme l'intérêt des éleveurs au capital de 
l'entreprise a été préférée à une solution de privatisation simple. 

(1) La constitution du réseau de distribution, qui reste à faire, justifie la 
création (rapide) d'une société d'économie mixte avec un partenaire étranger, ou une 
société anonyme. 

La participation minoritaire de l'Etat jusqu'à ce que les groupements soient en 
mesure de jouer leur rôle d'actionnaire sera envisagée. 

Des candidats ont déjà été identifiés et contactés, la Direction Nationale de 
l'Elevagè définira (rapidement) (1) avec l'aide d'un consultant, les conditions à proposer 
aux candidats. Le candidat retenu sera l'opérateur de la société dans le cadre d'une 
convention précisant, au moins, la répartition des risques entre les partenaires, le 
système de marges ainsi que les règles de concurrence avec les opérateurs qui pourraient 
apparaître ultérieurement. 

La constitution d'un système opérationnel de distribution d'intrants est le 
préalable à la couverture sanitaire des élevages, qui est un objectif prioritaire. 

(1) Cette mise entre parenthèses est faite par la mission d'évaluation . 
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ANNEXE13 

PREMIER PROGRAMME DE TOURNEES DU LABORATOIRE 
VETERINAIRE DE DIAGNOSTIC 



LVD: Tournées (Prélèvements&. enquête) du premier semestre 1991 . 
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ANNEXE14 

PROGRAMME DE REORIENTATION DU PRSE 
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MARA • DNE • PRSE 2 juin 1990 

PROGRAMME DE REORIENTATION DU PRSE 

INTRODUCTION 

En décembre 1989, lors de la mission de supervlSlon du PRSE, les bailleurs de 
fonds ont demandé à la Direction du Projet de préparer un document de réorientation 
intégrant de réelles actions de développement des productions animales. 

Tout en reconnaissant la nécessité de cette diversification des activités, la Direction 
du Projet estime toutefois indispensable de poursuivre et d'intensifier ses efforts de 
restructuration des services, notamment dans les domaines suivants : 

- Protection sanitaire (vaccinations, distribution d'intrants) 

Amélioration du fonctionnement des services de terrain (acquisition et mise en 
place des équipements, formation) 

- amélioration de la connaissance du secteur élevage. 

Aussi, est-il envisagé de mener parallèlement aux activités décrites dans le 
programme PRSE préparé en novembre 1989 un ensemble d'opération concernant les 
champs d'action suivants : 

- Production animale 

- Commercialisation 

- Formation et animation des groupements 

- Crédit. 

Le présent document vient donc en complément du programme PRSE 1990 présenté 
aux bailleurs de fonds en novembre 1989. Certains types d'actions prévus exigeant 
d'intervenir directement auprès des éleveurs, ces actions seront circonscrites à des zones 
biens délimitées ou destinées à des types d'éleveurs spécifiques. 
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1 - PRODUCTION ANIMALE 

Au niveau central, un premier effort a été entrepris avec la réorganisation du cadre 
organique des services centraux de la ONE, spécialement en ce qui concerne la division 
productions animales. Cette réorganisation devrait permettre une meilleure prise en 
compte des spécificités de cette division chargée de la conception des programmes de 
développement des productions. 

En matière de production animale proprement dite, le projet interviendra sur trois 
facteurs : l'alimentation, la génétique et l'encadrement des producteurs. 

1.1. Alimentation 

Les actions préconisées porteront sur l'amélioration des pâturages naturels, la 
mise en place de cultures fourragères et la vulgarisation de formules de 
complémentation. Le centre de Boké sera associé aux programmes relatifs aux pâturages 
et aux cultures fourragères. 

1.1.1. Amélioration des parcours naturels 

Une techniques de sursemis a été essayée par le centre de Boké : elle 
consiste à ensemencer des pâturages naturels à l'aide d'une légumineuse (Leucaena, 
Stylosanthes) après éclaircissement. Ce procédé sera diffusé auprès des groupements 
d'éleveurs maîtrisant suffisamment le foncier pour que les efforts d'amélioration 
entrepris soient valorisés. 

Pour 1990/91, on prévoit une démonstration sur 5 groupements à 
raison de 50 ha pour chaque groupement. La poursuite de ces opérations sera fonction 
des résultats obtenus. 

le PRSE aidera les groupements retenus pour la mise en place de cette 
technique à concevoir leur programme de gestion des pâturages. 

1.1.2. Cultures fourragères 

Là aussi, le projet interviendra auprès des groupements d'éleveurs, 
mais le site, le type de culture et les bénéficiaires de l'opération devront être 
soigneusement choisis. Un premier travail dans ce sens vient d'être mené au niveau d'un 
groupement d'éleveurs de la Préfecture de Kindia. 

Le projet fournira aux groupements l'appui technique, les semences et 
les matériaux de clôture de la parcelle. Les éleveurs assureront ou feront faire la 
préparation des sols ; ils participeront à la pose de la clôture et à la mise en place de la 
culture. 

On envisage de créer 20 ha de blocs fourragers en 1990, 50 ha en 1991 
et 100 ha en 1991. 
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Qu'il s'agisse d'enrichissement de pâturages ou de cultures fourragères, 
ces opérations ne pourront être fructueuses qu'à deux conditions : 

- Que des modalités très strictes d'utilisation de ces productions fourragères soient 
établies au niveau des groupements en accord avec le projet 

- Que le centre de Boké puisse apporter une assistance quasi-permanente à ces 
opérations (savoir-faire, semences). 

1.1.3. Complémentation 

Une complémentation alimentaire intéressante peut aisément être 
réalisée à partir de trois éléments : les graines de coton, les fanes d'arachide et les 
pierres à lécher. Pourtant, les éleveurs en consomment encore assez peu. On prévoit donc 
de mettre en oeuvre une politique d'information et de promotion s'appuyant sur : 

- Une évaluation de l'impact de ces intrants sur les troupeaux, à la fois qualitative 
(à partir de questionnaires largement diffusés auprès des éleveurs) et quantitative 
(des essais seront menés par les centres de Ditinn et de Famoïla sur différents 
lots d'animaux) 

- Une information suffisante des éleveurs (émission radio ... ) et des agents de 
l'élevage (bulletin de formation, stages au CFEL, ... ). 

1.1.4. Abreuvement 

Les éleveurs des zones de Koundara, de Mali et du nord-ouest de 
Gaoual sont confrontés à des problèmes d'eau et de pâturages : certaines zones sont 
inexploitées par manque de points d'eau. La DNE propose que soient étudiées les 
modalités d'un programme d'hydraulique pastorale dans ces régions ainsi que dans les 
zones de transhumance de Boké et Boffa. 

1.2. Génétique 

Les effectifs bovins de la Guinée représentent 45 % de la population totale de 
N'Dama et plus de 20 % de la population bovine trypanotolérante du continent africain. 
C'est dire que la Guinée a un rôle fondamental à jouer dans l'amélioration et la 
promotion de la race N'Dama. 

L'effectif des bovins N'dama élevés dans les stations d'élevage ne représente 
qu'environ 600 têtes. Par conséquent, les opérations d'amélioration génétique ne pourront 
avoir d'impact que si elles sont menées en milieu traditionnel. 

1.2.1. Amélioration génétique 

Il s'agit d'appuyer le centre de Boké qui a commencé un travail de 
sélection en noyau ouvert avec différents éleveurs de la région. Le schéma de sélection 
mis en oeuvre sera le suivant: 
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- Au niveau du centre 

constitution de 5 troupeaux de reproduction (30 vaches et 1 
taureau) : tests de performance et progeny-test 
constitution de 2 troupeaux {génisses et taurillons) issus des 
troupeaux de reproduction : progeny-test 

. élimination des rebuts 

- Au niveau des élevages privés 

. identification des élevages cibles 

. appui (sanitaire, agro-pastoral) de ces élevages 

. collecte des données et tests de performance. 

Ce système permettra la diffusion de géniteurs testés dans les élevages 
privés, mais également l'envoi au centre de certains géniteurs issus des élevages privés. 

La sélection menée au centre de Boké privilégiera le critère 
"trypanotolérance". Les méthodes d'évaluation porteront en outre sur les critères sui
vants : 

- Génisses et taurillons : poids à la naissance, gains moyens quotidiens, 
mensurations corporelles, conformation générale 

- Adultes : progeny-test (sur descendance) et tests de performance 
(production laitière, mensurations, ... ). 

Ce même programme sera progressivement mis en place au niveau du 
centre de Ditinn. 

1.2.2. Gestion de la race N'Dama 

A partir d'éléments d'information recueillis auprès des agents de terrain 
(sections et postes vétérinaires), la Division Productions Animales identifiera des 
éleveurs réputés pour la qualité de leur cheptel, qu'ils soient membres de groupements 
ou non. Ces éleveurs (une cinquantaine au maximum .dans un premier temps) 
constitueront le noyau d'une association de professionnels qui sera à terme chargée de la 
promotion de la race N'Dama. 

Pour pouvoir adhérer à cette association, l'éleveur devra satisfaire à un 
ensemble de critères. Il devra s'engager à : 

- Accepter l'enregistrement des performances des animaux retenus 
(mensurations, mises-bas) 

- Suivre des thèmes simples d'amélioration (santé, complémentation et 
reproduction) 

Ce n'est que progressivement que l'on étendra les collectes de données 
à des éléments plus pertinents relatifs à la croissance pondérale des animaux et à la 
production laitière. Ces éléments alimenteront un fichier des animaux de race N'Dama 
centralisé au sien de l'association. En contrepartie, les éleveurs bénéficeront d'un appui 
particulier du projet sous forme de visites régulières et de conseils de la part des agents 
de terrain. 
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Dans une première phase, l'objectif sera de transformer, via 
l'association, ces éleveurs en interlocuteurs de la Direction Nationale de !'Elevage et de 
les responsabiliser à la gestion de la race, notamment en matière : 

- De définition d'un standard de race 

- D'exportations officielles de géniteurs 

1.3. Encadrement des producteurs 

Le projet prévoit d'encadrer certaines catégories de producteurs, soit à partir 
des centres d'appui et de démonstration de Ditinn et de Famoïla, soit en confiant ces 
tâches d'encadrement aux agents des sections préfectorales. 

1.3.1 Aviculteurs traditionnels 

Le PRSE vient de démarrer une opération "aviculture villageoise" dans 
la préfecture de Mamou avec la formation d'une trentaine d'auxiliaires et leur suivi par 
les chefs de poste. L'action de ces auxiliaires consiste à vacciner les volailles contre la 
maladie de Newcastle et à les vermifuger. 

L'opération est récente, mais d'autres villages réclament maintenant 
une telle intervention. On envisage donc un développement de cette opération en 
plusieurs phases : 

méthodologie : 

- D'abord, extension géographique à toute la préfecture de Mamou, 
afin de faire de cette préfecture une zone-test par excellence pour 
toutes les interventions de ce type (test des thèmes, des villageois et 
des systèmes de suivi proposés) 

- Ensuite, en fonction des résultats, extension sur les préfectures de 
Kankan, Boff a et Macenta, de la même opération 

Par la suite, d'autres thèmes seront diffusés avec la même 

- Formation d'auxiliaires à Mamou avec intervention du Centre de 
Formation de Labé et de la Division Productions Animales 

- Suivi par les chefs de poste de Mamou 

- Extension à d'autres régions du pays des thèmes testés 

Parmi les futurs thèmes à tester, on s'intéressera à l'hygiène (habitat, 
abreuvement) et aux autres vaccinations des volailles. Mais le rôle des auxiliaires pourra 
éventuellement être étendu aux petits ruminants (déparasitages notamment). 

Compte tenu du caractère novateur de ces actions pour le PRSE, il 
sera nécessaire d'organiser deux courtes missions d'appui technique d'un consultant 
(expert du Projet de Développement de !'Aviculture Villageoise au Burkina), l'une en 
1990 , l'autre en 1991. 
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1.3.2. Aviculteurs péri-urbains 

On estime que l'effectif de pondeuses implanté autour de Conakry 
oscille entre 150.000 et 200.000 têtes. Une enquête réalisée début 1990 sur un échantillon 
de 22 élevages d'une capacité de 55.000 pondeuses a permis d'analyser différents 
facteurs de la production : génétique, santé, alimentation et bâtiment-environnement. 
Les principales contraintes se situent au niveau de la santé et de l'alimentation. Quelques 
vétérinaires ( 4 ou 5) encadrent ces élevages, mais le suivi n'est pas régulier et le taux 
moyen de mortalité (sur 15 élevages) est d'environ 30 %. Du point de vue de 
l'alimentation, la situation est elle aussi précaire en raison de l'irrégularité en quantité 
ou en qualité des matières premières et des aliments, notamment en ce qui concerne les 
céréales. 

veaux: 
Le PRSE peut jouer un rôle d'appui en intervenant à plusieurs ni-

- Constitution par la CA VET d'un stock de 200 à 400 tonnes de maïs 

- Organisation d'une consultation chargée d'étudier les perspectives 
dans la région de Conakry : diagnostic de la situation actuelle, 
possibilités d'amélioration de la production et de la commercialisation 
des produits et propositions en matière d'encadrement technique des 
aviculteurs constitueront les termes de référence de cette étude 

- Formation-recyclage des vétérinaires habituellement chargés de 
l'encadrement de ces aviculteurs, sous forme d'un atelier et de visites 
d'élevage ; la consultation et la session de recyclage pourront 
d'ailleurs être menées par le même expert au cours d'un séjour de 4 
semaines à Conakry 

1.3.'3. Eleveurs de porcs 

Près de 90 % des effectifs porcins se trouveraient en Guinée Fores
tière ; les 2/3 de ce cheptel sont élevés en milieu villageois (porc coureurs à la 
productivité limitée), le dernier tiers étant constitué d'animaux appartenant à des 
élevages améliorés, situés généralement en zone péri-urbaine. L'opération d'encadrement 
décrite ci-dessous concernera les éleveurs des préfectures de Guéckédou, Kissidougou, 
Lola, Macenta, N'Zérékoré et Yomou. 

Environ trente élevages améliorés, déjà répertoriés au cours de 
différentes missions de la Division Productions Animales, seront invités à mettre en 
oeuvre et développer une série de thèmes sanitaires et zootechniques préparés par la 
Direction de !'Elevage et portant essentiellement sur les interventions de base 
(déparasitages, réduction des carences en oligo-éléments, castrations). Il s'agit de 
transformer ces élevages en élevages pilotes en veillant à n'y implanter que des 
techniques amélioratrices simples et d'un coüt raisonnable. 

Les résultats enregistrés chez ces éleveurs constitueront une première 
base de données relative à la production porcicole nationale et seront diffusés auprès des 
autres élevages de la région, qu'ils soient traditionnels ou semi-modernes. Dans un 
deuxième temps, lorsque les éleveurs pilotes auront maîtrisé les thèmes de base, seront 
abordés les questions relatives à l'alimentation et au logement des animaux. 
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La sensibilisation initiale se fera au cours de stages organisés par la 
Division Productions Animales et le Centre de Formation de Labé à Guéckédou et 
N'Zérekoré. les agents des sections et postes des zones intéressées y seront associés. Ces 
stages seront assortis de visites d'élevages chez quelques uns des participants. A l'issue 
des stages d'une durée de 3 jours (un stage par trimestre), les éleveurs seront dotés d'un 
lot de produits-échantillons qu'ils testeront sur une partie des animaux de leur élevage. 
Ils recevront également un fascicule édité par le CFEL et reprenant les thèmes abordés 
au cours du stage. 

Les éleveurs pilotes, pour la plupart alphabétisés en français, devront 
en échange de ces services s'engager à utiliser les produits reçus conformément aux 
prescriptions données et à collecter régulièrement les données relatives à leurs élevages 
sur les fiches qui leur auront été remises à cet effet au cours du stage. 

1.3.4. Eleveurs de petits ruminants 

Le mode d'élevage des petits ruminants est extrêmement précaire : les 
animaux sont abandonnés à eux-mêmes, le jour à la recherche des pâturages, la nuit 
autour des cases. Dans ces conditions, les soins aux animaux sont excèptionnels et la 
productivité du cheptel reste très faible. Il est nécessaire d'entreprendre un travail 
d'encadrement permettant de susciter l'intérêt des éleveurs pour les petits ruminants. 

Les centres d'appui et de démonstration de Ditinn et Famoïla 
assureront cet encadrement afin d'y tester des thèmes simples d'amélioration pouvant par 
la suite être élargis à l'ensemble des sections vulgarisation de chaque centre (3 agents par 
centre) et les chefs de poste intervenant dans la zone choisie. La répartition des tâches 
sera la suivante : 

- Mise au point des thèmes : encadreur et chef de poste 

- Diffusion des thèmes : encadreur 

- Exécution des prophylaxies et des traitements : chef de poste 

- Collecte d'informations - encadreur 

- Evaluation : directeur du centre, cellule zoo-économie 

En ce qui concerne l'élevage ovin, les thèmes progressivement 
introduits seront les suivants : 

- La protection sanitaire du cheptel (déparasitages périodiques, 
vaccinations) 

- L'amélioration de l'habitat (bergeries) 

- L'alimentation (complémentation) 

- L'amélioration génétique (castration, sélection) 
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L'effectif moyen de petits ruminants par exploitation est a5sez faible 
et il est difficile de demander d'emblée aux éleveurs d'investir pour ce type de 
spéculation. Aussi, tout en assurant l'encadrement des éleveurs individuels qui le 
souhaiteront, notamment en matière d'alimentation et d'habitat, on étudiera la possibilité 
d'intervenir globalement au niveau des villages en mettant en oeuvre des programmes de 
prophylaxie adaptés. On distinguera donc deux niveaux d'encadrement : 

- L'éleveur individuel désirant améliorer son élevage 

- Le village (ou un groupe de villageois) désirant limiter les pertes 
enregistrées sur les petits ruminants 

Les encadreurs passeront à intervalles réguliers chez les éleveurs et 
collecteront les informations relatives aux animaux (composition du cheptel, santé, 
mouvements) pour ensuite les transmettre à la cellule zoo-écono.mie. 

Les interventions sur les caprins seront plutôt axées sur la santé des 
animaux, mais d'autres actions pourront être identifiées et mise en oeuvre par les agents 
en fonction des besoins exprimés par les éleveurs. 

1.3.5. Eleveurs de bovins 

Les centres de Ditinn et Famoïla serviront également de bases 
d'encadrement pour les éleveurs de bovins. Dans un premier temps, on identifiera les 
parcs (collectifs ou individuels) de la zone en dressant une typologie simple sur la base 
des critères suivants : nombre de propriétaires, nombres d'animaux, mode de 
gardiennage. Cette classification des parcs débouchera sur un système d'encadrement par 
niveau (2 ou 3) où à chaque niveau correspondra un ensemble donné de thèmes à 
diffuser (qui ont été largement testés par !'Opération d'encadrement des éleveurs du 
Nord de la Côte d'ivoire) : 

Ces thèmes porteront sur : 

- La protection sanitaire {déparasitages internes et externes et 
vaccinations) 

- Le recensement du cheptel (optimisation de la méthode actuelle) et 
l'identification des animaux 

- La conduite du troupeau (gardiennage, conduite du troupeau au 
pâturage, construction de parcs de nuit améliorés) 

L'amélioration de l'alimentation du cheptel (complémentation 
minérale), utilisation des sous-produits, amélioration des pâturages) 

- L'amélioration du potentiel génétique du cheptel 

- L' organisation de la commercialisation 
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Selon le degré de responsabilisation des éleveurs face à leur cheptel, on 
adoptera des thèmes plus ou moins complexes : 

- Au départ : santé et hygiène des animaux, gardiennage 

- Puis : amélioration de l'alimentation, amélioration génétique 

- Enfin, organisation de la commercialisation, gestion du troupeau, 
vulgarisation des cultures fourragères et des clôtures 

Le rôle du PRSE ne sera pas d'amener tous les éleveurs encadrés à ce 
stade, il consistera plutôt à proposer à l'éleveur un ensemble de thèmes adaptés à ses 
préoccupations et correspondant à la place qu'il accorde à l'élevage dans son 
exploitation. 

Les encadreurs suivront régulièrement chaque parc et releveront les 
données relatives à la dynamique et à l'exploitation du cheptel. La répartition des tâches 
entre le centre d'appui et de démonstration d'une part, et les chefs de poste d'autre part, 
sera la même que pour l'encadrement des éleveurs de petits ruminants. La zone couverte 
par le centre (zone pilote) sera divisée en trois secteurs, chaque encadreur étant 
responsable de la diffusion des thèmes et des relevés zoo-économiques dans son secteur. 

Outre ces travaux d'encadrement, les centres d'appui et de 
démonstration mettront en oeuvre différentes enquêtes ou études monographiques 
conformément aux recommandations des consultants chargés de proposer un système de 
suivi zootechnique du PRSE (rapport SEDES mai 1990). Ces investigations seront de 
deux ordres 

- Etude de la productivité du cheptel (dès 1990) : 

. production laitière 

. enquête sur les boeufs de culture attelée 

. productivité des petits ruminants 

. production avicole villageoise 

. production porcine 

- Systèmes de production régionaux (2ème semestre 1991) : 

. caractéristiques générales des exploitations 

. revenus monétaire de l'élevage 

. utilisation de ces revenus monétaires. 
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2 - EXPLOITATION ET COMMERCIALISATION DU BETAIL 

En matière de commercialisation, le rôle de PRSE doit être seulement incitatif : il 
n'est pas question pour le projet de se substituer aux opérateurs économiques. Mais, 
comme dans le domaine de la production animale proprement dite, la carence 
d'informations sur le secteur empêche le projet de jouer son rôle à plein. Il est donc 
nécessaire de doubler son rôle d'appui à la commercialisation d'une amélioration des 
connaissances dans ce domaine. 

2.1. Amélioration des connaissances 

Dans un premier temps (deuxième semestre 1990), les efforts porteront sur la 
collecte d'informations au niveau des marchés à bétail, des axes de commercialisation et 
des abattoirs, respectant en cela les recommandations du rapport SEDES cité plus haut. 

Les résultats de l'enquête commercialisation menée par la cellule zoo
économie de septembre 1989 à mars 1990 serviront à préciser les marchés à enquêter qui 
seront traités à 2 niveaux : ensemble des marchés contrôlables d'une part, et échantillon 
de marchés-test d'autre part. 

D'autres enquêtes seront également mises en oeuvre : 

- Enquêtes sur les flux commerciaux (dénombrements d'animaux aux 
points stratégiques) 

- Enquêtes abattoirs (épidémiologie, poids des animaux par catégories, 
prix au kg net) 

Après une année de cette collecte d'informations de base, on 
envisagera la réalisation d'une étude sur la commercialisation portant notamment sur les 
perspectives de la production animale et des ses emplois, l'étude économique des circuits 
et des débouchés ; cette étude inclura des propositions pour la mise en place d'un 
système de suivi (en vif et en viande). 

2.2. Rôle d'appui 

Différentes missions réalisées par la cellule zoo-économie ont montré la 
nécessité d'aménager les marchés à bétail les plus importants qui sont généralement 
dénués de toute infrastructure. Généralement, les travaux consisteront en 

- Clôture de l'aire de stationnement (le pourtour de ces parcs varie de 
100 à 800 m) 

- Aménagement d'un point d'eau à proximité du marché 

Eventuellement, plantation d'arbres, construction d'un quai 
d'embarquement et d'abris sommaires (pour vendeurs/acheteurs) 
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Le coüt moyen de ces travaux sera de l'ordre de 9.000.000 FG par marché. 
Quinze marchés environ bénéficieront de tels aménagements. Actuellement, les données 
recueillies ont permis d'identifier les 5 marchés sur lesquels ce programme doit être mis 
en oeuvre en priorité. Le choix des autres marchés se fera au fur et à mesure de 
l'analyse des données qui seront collectées lors des futures enquêtes. 

Un autre aménagement, du type parc de transit, est également prévu pour les 
animaux destinés à l'abattoir de Coléah. A la demande des éleveurs et des bouchers, la 
Direction Nationale de l'Elevage a participé à l'identification d'un terrain à Dubreka. 
Les travaux à effectuer sont similaires à ceux qui doivent être réalisés au niveau des 
marchés à bétail. 

Enfin, le PRSE financera la rénovation des principaux abattoirs du pays 
(choisis en fonction de l'importance de leurs abattages). Il s'agira d'infrastructures 
simples dont la capacité d'abattage sera en relation avec les abattages pratiqués dans la 
localité. Une première intervention est en cours de préparation à Labé. 

L'exécution de ces travaux sera soumis à deux préalables : 

- Préparation des plans et surveillance des travaux en collaboration avec 
!'Urbanisme et !'Habitat 

Constitution, par les utilisateurs, d'un comité professionnel apte à gérer 
l'infrastructure financée par le PRSE 
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3 - FORMATION ET ANIMATION DES GROUPEMENTS 

Le cadre organique des services centraux de la DNE a été modifié dans le but 
également de redonner au service chargé des groupements d'éleveurs davantage de 
moyens humains. L'animation des groupements devrait donc pouvoir être intensifiée 
pour tous les groupements. Deux axes principaux seront développés avec un programme 
d'alphabétisation d'une part, et la mise en oeuvre, auprès des groupements, de thème 
nouveaux (par rapport au programme datant de novembre 1989). 

3.1. Alphabétisation 

La collaboration entre le Service National d' Alphabétisation (SNA) et le PRSE 
a commencé en 1989 avec la réalisation d'une mission conjointe destinée à évaluer les 
besoins en alphabétisation des groupements. Le SNA et le PRSE ont poursuivi ce travail 
avec la préparation d'un stage destiné aux formateurs (les agents de l'élevage qui seront 
chargés d'alphabétiser les éleveurs). Cette formation se déroulera à Labé probablement 
en juillet 1990 et concernera tous les chefs de poste qui encadrent un des groupements 
créés dans le cadre du PRSE. Au cours de cette formation, sera établi le protocole précis 
d'intervention des agents auprès des groupements. 

3.2. Thèmes à diffuser 

En dehors des zones centrées sur les centres d'appui et démonstration de 
Boké, Ditinn et Famoïla (ou l'encadrement des producteurs n'est pas lié à l'existence de 
groupements), les interlocuteurs privilégiés des services de !'élevages resteront les 
groupements d'éleveurs. Le renforcement du personnel chargé des groupements 
permettra un contact plus étroit entre la DNE et les éleveurs, la diffusion des thèmes de 
base sera faite plus intensément qu'auparavant 

- Utilisation des produits et médicaments vétérinaires 

- Complémentation minérale 

- Utilisation des sous-produits (graines de coton) 

Ces thèmes sont en fait très généraux : chaque adhérent du groupement peut 
les mettre en oeuvre à son niveau. Cependant, la cohésion du groupe peut être renforcée 
avec d'autre types d'actions d'intérêt collectif : 

- Réalisations du type couloir de contention, magasin bureau et aménagement 
hydraulique (le programme prévu pour 1990 est globalement reconduit) 

- Délimitation des zones de pâturages et de cultures à l'intérieur du territoire 
occupé par le groupement (certains des groupements ont déjà entrepris un 
travail de ce type) 
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Enfin, vu le nombre important d'éleveurs dans les groupements, le PRSE doit 
également favoriser l'émergence d'actions propres à des sous-groupes d'éleveurs, de taille 
plus réduite, réunis autour d'un thème précis du type : 

- Vulgarisation de la clôture (le groupement de Bangouya est sur le point de 
réaliser une telle expérience avec l'appui du PRSE pour une clôture en haie vive) 

- Constitution de troupeaux de commerce 

- Démarrage d'opérations d'embauche 

- Cultures fourragères, ... 
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4 - CREDITS 

Deux types de crédit vont être mis en oeuvre en 1990 : prêts à l'élevage destinés à 
promouvoir des opérateurs privés et crédits destinés à des groupements. 

4.1. Prêts à l'élevage 

Lors des missions à l'intérieur, on constate que de nombreux agents semblent 
intéressés par l'opération prêts à l'élevage. Certes , les conditions de prêt contenues dans 
l'accord subsidiaire de crédit n'ont pas fait l'objet d'une large diffusion au niveau des 
services de l'élevage, mais en dépit de l'absence de promotion sur cette opération, plus 
de 30 dossiers de candidature sont parvenus à la ONE. Il est vraisemblable que le 
démarrage de l'opération aura un effet d'entraînement et que davantage de candidats se 
manifesteront. Aussi, le projet envisage de porter à 60 le nombre de bénéficiaires des 
prêts en fonction de la mise en place présentée ci-dessous : 

Nombre actuel Programmation installation 
candidats 1990 1991 1992 Total 

Clientèle vétérinaire 8 5 7 8 20 

Elevage avicole 13 3 3 3 9 
Elevage de lapins 2 1 1 2 
Elevage de porcs 6 3 3 2 8 
Elevage petits ruminants 4 2 2 l 5 
Elevage de bovins 1 1 2 2 5 

Opération <l'embouche 4 6 11 

22 60 

4.2. Crédits collectifs 

Il s'agit des crédits pilotes destinés aux groupements d'éleveurs. Actuellement, 
les réalisations faites pour le compte des groupements sont fortement subventionnées par 
le FAC. Au fur et à mesure que cette subvention sera utilisée, vont devoir être mis en 
place des crédits destinés à financer les travaux d'infrastructure, tels que : programmes 
d'hydraulique, amélioration de pâturages, couloirs de contention, parcs de nuit, 
magasins-bureaux, logement pour animaux, ... 
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L'importance du crédit alloué à cette opération sera en fait liée au nombre de 
groupements aux besoins exprimés par ces mêmes groupements et au taux de subvention 
accordé à chaque groupement. Pour l'instant, un seul groupement s'est enquis des 
possibilités de crédit : il s'agit du groupement de Gaoual qui envisage l'acquisition d'un 
camion. 

Ces différentes questions feront l'objet d'une note technique précisant les 
conditions d'accès au crédit, les types de travaux financés par cette opération, et la 
stratégie adoptée en matière de subvention. 
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ANNEXE15 

TACHES DE LA CELLULE ZOO-ECONOMIE 
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Cette annexe rassemble divers documents relatifs au travail de la Cellule Zoo
Economie: 

- Evaluation de la charge de travail de la CZE pour l'année 1991 

- Chronogramme de la mise en place du système de suivi-évaluation du PRSE 
(1990, 1991, 1992) 

- Note sur le suivi-évaluation et l'analyse d'impact (CZE, février 1991) 
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EVALUATION DE LA CHARGE DE TRAVAIL DE LA CELLULE ZOO-ECONOMIE 

POUR L'ANNEE 1991 

(CINQ CADRES) 

source: CZE 
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Saisie du recensement du cheptel 1989 

Traitement du recensement du cheptel 1990 

Traitement du recensement du cheptel (test) 1990 

Préparation du rapport statistique 1990 

Analyse des indicateurs clés 1990 

Suivi du remplissage des indicateurs clés 1991 

Suivi des SPRA, postes d'élevage et autres services 
., 

Suivi des crédits pilotes 

Suivi des troupeaux 

Evaluation post formation des agents 

Evaluation de la diffusion des produits CA VET 

Enquêtes diverses 

Appui aux consultants 

Préparation canevas de rapport mensuel chef de poste 

Saisie et traitement des données des marchés et abattoirs pour 
la sélection des plus importants 

Elaboration fiches d'enquête 

Préparation de 2 rapports statistiques semestriels (saisie des données 
et production des rapports) 

Confection des rapports mensuels de la Cellule ZE 

Préparation des rapports annuels et semestriels de la DNE 
pour le MRAFP 

Saisie des données des enquêtes diverses 

Mise en forme des profils de poste (finalisation) 

Suivi du cadre organique au MRAFP 

Suivi des textes législatifs relatifs aux recettes 
des services de l'élevage 

srnthèse des documents pour les missions de supervision et 
d évaluation du PRSE 

Rédaction des fiches d'exploitation des rapports trimestriels 
et annuels des SPRA 

Mise à jour du fichier de projets de la DNE 

Suivi du courrier de la DNE 
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SUIVI EVALUATION ET ANALYSE D'IMPACT 

(Objectifs, méthodes et premiers résultats) 

L'organigramme retenu en accord entre le Gouvernement et les Bailleurs de fonds 
du Projet de Restructuration du secteur Elevage (PRSE) a enregistré la mise en place au 
sein de la Zooéconomie d'une unité chargée du suivi-évaluation des projets de la DNE. 

1 - OBJECTIFS 

Le suivi et l'évaluation sont liés tout en état distincts. En effet, le suivi permet 
grâce aux informations collectées sur le déroulement du Projet de savoir si tout s'y passe 
comme prévu et le cas échéant il permet à la Direction du Projet de prendre les mesures 
qui s'imposent pour rectifier le tir conformément aux objectifs retenus. 

Quant à l'évaluation, elle permet d'apprécier les effectifs globaux du Projet, effets 
recherchés ou non et de juger de leur impact. 

Ceci dit, les objectifs du suivi-évaluation au sein du PRSE consistent à aider la 
Direction à bien gérer l'ensemble des volets du Projet grâce à un système d'information 
fiable et économique. 
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2 - METHODES 

Elles varient en fonction du suivi et de l'évaluation 

a - Suivi : au départ du projet, un suivi direct a été appliqué au niveau des volets 
dominants du Projet (Campagnes de vaccination, CA VET, Groupements 
d'Eleveurs, Constructions) et par la suite, en raison du personnel réduit du 
service l'on s'est plus fié aux rapports techniques des différents services 
entrecoupés de missions ponctuelles (suivi indirect). 

Cependant durant l'année en cours, le service entend relancer le suivi direct 
des services déconcentrés (SPRA et postes d'élevage) et des Groupements 
d'éleveurs (approche nouvelle oblige). 

Pour y parvenir, le service a élaboré de nombreux canevas et autres fiches de 
recueil des données dont l'utilisation correcte permet d'avoir des résultats 
tangibles. 

b - Evaluation : en plus des indicateurs clés qui permettent d'évaluer peno
diquement le niveau de réalisation des programmes arrêtés pour les différents 
services de la ONE, l'on a aussi utilisé les sondages pour apprécier les effets 
du projet sur les bénéficiaires (éleveurs, opérateurs et agents techniques) en ce 
qui concerne particulièrement les produits et intrants d'élevage et la formation . 
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3 • RESULTATS 

Pour s'en apercevoir, consulter les documents ci-après : 

- Evaluation de la Campagne de Vaccination de 1988 

- Evaluation post-formation des chefs de poste (1990) 

- Suivi de la diffusion des produits CAVET (1990) 

- Synthèse suivi SPRA et Postes d'Elevage (1990) 
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ANNEXE 16 

JUSTIFICATION D'UNE REHABILITATION DU LPVK 



MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES ANIMALES 

121 

DIRECTION NATIONALE DE L'ELEVAGE 

PROJET DE RESTRUCTURATION DU 
SECTEUR ELEVAGE 

JUSTIFICATION D'UNE REHABILITATION 

DU LABORATOIRE DE PRODUCTION DE VACCINS 

27 octobre 1990 

La réhabilitation du Laboratoire de Production de Vaccins est indispensable si l'on 
veut mettre en oeuvre une fabrication de qualité correspondant aux normes 
internationalement reconnues. 

L'ensemble des documents préparés par les responsables du laboratoire montre 
l'intérêt d'une réhabilitation complète des installations et des équipements qui 
permettrait une production annuelle de plus de deux millions de doses pour une gamme 
de 7 vaccins. Ces documents appellent cependant deux questions : 

- Le programme de production est-il réaliste ? 

- Les investissements demandés sont-ils nécessaires ? 
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1 • LE PROGRAMME DE PRODUCTION 

Pour l'année 1991, le programme de production correspond aux objectifs de 
vaccination de la division santé animale : 

Peste bovine : dans le cadre de la réhabilitation envisagée pour le laboratoire, 
cette production n'est pas prévue 

- Péripneumonie : les services de l'élevage ont un objectif de vaccination de 
700.000 têtes en 199i, dont 300.000 à l'aide d'un vaccin bivalent (avantages : un 
seul point d'injection, pas de problème de compatibilité de vaccins entre eux) : il 
y a donc une prevlSlon d'utilisation de 400.000 doses de vaccin 
antipéripneumonique, qui pourront être fournis par le LPVK si la qualité de la 
production le permet. On prévoit donc une importante phase de testage, 
notamment sur le plan des réactions postvaccinales. Cela exigera par conséquent 
une production expérimentale sur une "grande" échelle .. 

- Maladies telluriques : de 300 à 500.000 têtes vaccinées contre chacune de ces 
maladies (deux charbons et pasteurellose), avec une répartition régionale établie 
en fonction des résultats de l'enquête sanitaire menée fin 1990 par le laboratoire 
de diagnostic. Globalement, il s'agit d'objectifs réalistes : 25 % de couverture 
sanitaire avec une utilisation de produits connus, demandés et payés par les 
éleveurs. Ces dernières années, CA VET a pratiquement toujours été en rupture 
de stocks en raison des demandes d'approvisionnements sans cesse émises par les 
chefs de section tout au long de l'année. 

- Maladies aviaires : environ 75 auxiliaires ont été formés dans le cadre de 
l'opération aviculture villageoise -; plus de 80 seront formés en 1991. Il est donc 
prévu une augmentation très importante de la consommation de vaccins anti
Newcastle surtout que là aussi, la demande des éleveurs est très forte dès qu'ils 
connaissent ce vaccin (40.000 doses en 1989, 65.000 pour les 5 premiers mois de 
1990). Par conséquent, les 300.000 doses prévues par le LPVK tiennent compte 
de ce programme de formation des auxiliaires. L'extension de cette opération 
prévoit également une diversification des thèmes vulgarisés et donc la diffusion 
d'autres vaccins (typhus et choléra) ; aussi ces productions ont-elles été prévues 
également en 1991. 

Ces remarques spécifiques doivent être complétées par les points suivants : 

- La taille minimale des lots peut varier d'un vaccin à l'autre, mais elle se compte 
toujours en dizaines de milliers de doses 

- Le programme du LPVK est compatible avec une réhabilitation effectuée avant la 
fin du premier semestre 1991. 

- Le rythme annuel d'accroissement de la production reste très réaliste, une fois les 
objectifs 1991 atteints. 
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2 - JUSTIFICATION DE LA REHABILITATION 

Vu l'état des installations et des équipements existants et les besoins d'équipements 
complémentaires pour assurer la production prévue, le programme de réhabilitation 
présenté correspond à un minimum indispensable, comme l'ont souligné les deux 
consultants qui ont eu à s'intéresser au problème depuis 1989 (Dr. Provost et Dr Seck). Il 
serait donc fastidieux d'énumérer la liste des travaux et équipements demandés pour les 
justifier un à un; Aussi, présentons-nous plus bas les principaux éléments (ou les plus 
coûteux) de la réhabilitation. 

2.1. Les infrastructures 

- Réfection de l'installation électrique : indispensable vu les équipements qui 
seront utilisés pour la production, notamment au cours des phases de 
lyophilisation, d'étuvage et d'autoclavage 

- Alimentation en eau : l'approvisionnement en eau est trop irrégulier pour le 
rythme de production envisagé en 1991 : l'eau est essentielle pour le 
nettoyage du laboratoire et de la verrerie, pour le fonctionnement des 
autoclaves et pour la fabrication d'eau distillée et des solvants: 

- Rénovation du poulailler : la mise en fabrication des vaccins d'ovoculture 
exige évidement une production d'oeufs contrôlée qui ne peut être assurée 
que sur place. 

2.2. L'équipement 

- Chambre étuve : elle permettra d'incuber de grandes quantité de milieu (en 
rapport avec le programme de production) alors qu'à l'heure actuelle, 
l'équipe doit "bricoler" avec plusieurs étuves de caractéristiques différentes. 

- Alambic automatique : il permettra de produire une eau de qualité en un 
temps beaucoup plus court avec comme corollaire une sensible économie 
d'énergie. 

2.3. La formation 

Elle concerne le personnel d'encadrement et les techniciens directement 
impliqués dans la production et le contrôle des vaccins. Ces agents ne sont pas encore 
familiarisés avec les nouvelles techniques de fabrication et les nouveaux protocoles qui 
seront utilisés. 
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2.4. L'assistance technique 

Il s'agit d'un expert spécialiste de la production des vaccins qui, une fois les 
différentes rénovations terminées et l'équipement complémentaire installé, aidera le 
personnel national à organiser le laboratoire et s'assurera de la bonne conduite des 
nouveaux protocoles de fabrications. 
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ANNEXE 17 

CFEL DE LABE PROGRAMME PAR OBJECTIFS 
A L'ATTENTION DES CHEFS DE POSTE D'ELEVAGE 
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TABLE DES MATIERES 

A • INTRODUCTION 

Al - Etre capable de prendre des notes et de rédiger un compte-rendu. 

A2 - Etre capable de transmettre un message à un auditoire composé d'éleveurs. 

B • THERAPEUTIQUE 

Bl - Etre capable de formuler un diagnostic après examen d'un animal malade. 

B2 - Etre capable de choisir et de mettre en oeuvre une thérapeutique après avoir 
posé un diagnostic. 

C ·PROPHYLAXIE 

Cl - Etre capable de mettre en oeuvre et de justifier des mesures ou un plan de 
prophylaxie sanitaire. 

C2 - Etre capable de mettre en oeuvre et de justifier des mesures et un plan de 
prophylaxie médicale. 

C3 - Etre capable d'organiser une tournée de vaccination dans la sous-préfecture. 

D • SALUBRITE DES DENREES 

Dl - Etre capable de procéder à l'inspection sanitaire de la carcasse. 

D2 - Etre capable de procéder à l'inspection des autres denrées animales et 
d'origine animale (D.A.O.A.). 

D3 - Etre capable de vulgariser et de diffuser les techniques permettant de 
préserver, de conserver et d'améliorer la salubrité des D.A.0.A .. 
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E • DEVELOPPEMENT 

El - Etre capable d'apprécier l'extérieur d'un animal en vue d'une sélection. 

E2 - Etre capable de sélectionner le type de local le plus adapté aux besoins d'un 
éleveur, et de vulgariser les techniques d'hygiène des locaux. 

E3 - Etre capable d'établir une ration selon les besoins de l'animal. 

E4 - Etre capable d'apprécier, et d'indiquer aux éleveurs les meilleurs pâturages. 

ES - Etre capable de vulgariser auprès des éleveurs des techniques simples de 
maîtrise de la reproduction. 

E6 - Etre capable de justifier et de faire pratiquer aux éleveurs les techniques 
élémentaires de conduite du troupeau. 

E7 - Etre capable d'intégrer ses activités au développement rural de la sous
préf ecture et de la coordonner son action à celle des autres services. 

F • ADMINISTRATION 

Fl • Etre capable de faire appliquer la réglementation dans le domaine de l'élevage. 

Fi . Etre capable d'exécuter les consignes du service. 

F3 - Etre capable de collecter les informations concernant l'élevage. 

F4 • Etre capable de transmettre les données recueillies au moyen de tableaux 
statistiques ou de rapports . 

. FS • Etre capable de percevoir les taxes et prestations diverses. 
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ANNEXE 18 

MODELE DE QUESTIONNAIRES DNE 
A L'INTENTION DES CHEFS DE SPRA ET DE POSTES 

D'ELEVAGE 
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SECT ! QN r t r : 1 1 1 l 1 1 1 : 1 1 1 a 1 • DATE a ' t 1 t 1 1 t. 1 , , r CONTROL~UR •• , •••.• : ••.. , •.•• ~ • SEANCE 9E TRAVA:~ ... BUREAU/DGMI~ILE/AU~~E 

NOM AGENT.................................. GRADE............ EN POSTE DEPUIS ••••• 
DATE DERNIERE VISITE CONAKRY.......... REUNIONS CHEFS POSTE ••••• TRIMESTRIELLES/MENSUELLES DATE DERNIERE •••••••• 

NOM DERNIERE TOURNEE RAPPORTS/11 CHEF POSTE. · CFEL 
1.S/P ••••a•••••••••••••••• .......... . ..... , 
2.S/P •••••••••••••••••• 1 1. . ......... •••••••• lll'l.1111 

3.5/P .. , .................. . ......... A 1aa111 

4.S/P ....................... • 1 1 ••••••• 

5.5/P • • • • • • • 1. 1 1 •• 1 1 1 1 1 1 1 1 .......... ..... · .. 
6.5/P ............ , ....... , .......... 1 ~ • 1 ' •• 

7.S/P lllllllltllllltll&llll ........... 
è.S/P lll111:1l11SSlllllllll 1111111111 

9.S/P ..... , ................ . ....... " .. 
10.5/P ...................... .. .......... 
11.S/P ................... ,. 1111111111 

12.S/P .................... ,,. . ......... 
13.S/P ............. , ....... . .. , ...... 
14.S/P ....................... . .......... 

ABATTAGES ANNUELS ... OUI ... NON ABATTAGES l'IENSUELS ... OUI ... 1lON GRAPHIQUES : RECENSEMENT .•• our .•• NON 
VACCINATIONS ••• OUI ••• NON CLINIGUE ••• OUI ••• NON l'IARCHES ••• OUI ••• NON AUTRES ••••••••••••••••••••• 

TABLEAUX : DENS!TES ••• OUI .•• NON VENTES CAVET/UBT ••• OUI .•• NON SUIVI VENTES CAVET/POSTE ••. OUI ••• NON 

CAHIER CLINIGUE : EXISTE ••• OUI ••• NON DEPUIS •••••••••• CONTINU •.• OUI ••• NON A JOUR ••• OUI ••• NON VISE ••• OUI ••• NON 
ARRETE EN FIN DE ~OIS •.• OUI .•• NON 

CAHIER ABATTAGE : EXISTE ... OUI ... NON DEPUIS.......... CONTINU ... OUI ... NON A JOUR ... OUI. .. NON VISE. .. OUI ... NOtl 
ARRETE EN FIN DE MOIS ••• our ••• NON TAXE BOVIN......... OVIN/CAPRIN........ RECUS ••• our ••• NON ••• +/-

CAHIE~ MARCHE : EXISTE ••• OUI ••. NON DEPUIS.......... CONTINU ••• our ••• NON A JOUR .•• OUI •.• NON VISE ••• OUI ••• NON 
ARRETE EN FIN DE HOIS ••• our ••• NON TAXE BOVIN......... OVIN/CAPRIN........ RECUS •.• OUI ••• NON ••• +/-

AUTRES CAHIERS : EVACUATION MORDUS I VACCINATION RASE I TRANSIT I COURRIER ARRIVEE I COURRIER DEPARTI ••..••••••••.••••••.•• 

CERTIFICAT ZOOSANiiAIRE: EXISTE ••• OUI .•• NON SOUCHE ••• OUI ••• NON RECUS ••• OUI ••• NON ••• +/- TAXE/CERTIF ••••••••• 
TAXE/BOVIN......... TAXE/OVIN/CAPRIN......... UTILISATION POUR SORTIE ••• PREF ••. SOUS-PREF 

VERSEMENTS DU CHEF DE SECTION: RECUS ••• OUI ••• NON RAPPORTS TRIHESTRIELS / 4 : •••• 

CERTIFICATS : VACC.ANTIRABIGUE ••• OUI ••• NON FIN. OBSERVATION. l'IORDEUR ••• OUI .••• NON EXPORTATION ••. OUI •.• NON 

PRODUITS CAVET: FICHES STOCK TOUS PRODUITS ... our ••• NON A JOUR ••• our ••• NON ••• +/-
. CAHIER STOCK/VENTES •.. our .•• NON A JOUR ••• OUI ••• NCN BULLETINS LIVRAISON ••. OUI ••• NON 

FACTURIER ••• OUI ••• NON FACTURIER BIEN UTILISE ••• OUI .•• NON 

CONCORDANCE : 

MATERIEL : POUR LA SE~TION ••• OUI .•• NON PROPRE ••• OUI ••• NON 

TEXTES : ORDONNANCE 22 (CONTROLE DADA) 
ORDONNANCE 23 (ORDRE VETERINAIRE) 
ORDmmANCE 47 (EXERCICE PROFESSION) : 
ORDONNANCE 75 (POLICE SANITAIRE) 
ORDONNANCE 76 (PHARMACIE) 
DECRET 4 (POLICE SANITAIRE) 
ARRETE 13 (RASE) 

EXPLIGUE ••• OUI ••• NON 
EXPLIGUE .•• OUI ••• NON 
EXPLIGUE .•• OUI ••• NON 
EXPLIGUE •.• OUI ••• NON 
EXPLIGUE ••• OUI ••• NON 
EXPLIOUE ••• our ••• NON 
EXPLIGUE ••• our ••• NON 

PERSONNEL ••• OUI ••• NON. PROPRE .•• OUI ••. NON 

DIFFUSE ••• our ••• NON 
DIFFUSE ••• our .•• NON 
DIFFUSE ••• OUI ••• NON 
DIFFUSE ••• OUI .•• NON 
DIFFUSE ••• OUI ••• NON 
DIFFUSE ••• OUI ••• NON 
DIFFUSE ••• OUI ••• NON 

INFRASTRUCTURES : ABATTOIR/AIRE D'ABATTASE •.• OUI ••. NON 
NOMBRE DE BOUCHERS •••••••• 

MARCHES ••• OUI ••• NON NOMBRE LIEUX D'ABATTAGE ••••••• 

OBSERVA TI ONS : 
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POSTE ... , .....•..•••..•.• ,. SECTION.................. DATE •••.•.•••.•.••• CONTROLEUR, . , ••••••.••••••• ., , • 

NOM AGENT •.................................. GRADE............ EN POSTE DEPUIS ••••• STASE CFEL ••• OUI. 
AUTRES A6ENTS .•• OUI ••• NON DATE DERNIERE VISITE CHEF SPRA.............. DATE DERNIERE VISITE MISSION CONAKRY ••• 
EXISTENCE DE LOCAUX. .. GUI ... NON SEANCE DE TRAVAIL ... BUREAU ... DOMICll:E. .. AUTRE CARTE DU POSTE ... OUI .. 

TûURNEES : DATE DERNIERE TOURNEE ......... . DUREE ••••••• JOURS MOTIF ••• , •• •••••••••• , •••••••• , •••••••••••• 
I ,• ~· 

I 
CAHIER-JOURNAL : EXISTE ••. GUI ••• NON DEPUIS •••••••••• CONTINU ••• OUI .•• NON A JOUR ••. OUI ••. NON VISE ... 

CAHIER CLINIQUE : EXISTE .•• OUI ••• NDN DEPUIS .••••••.•• CONTINU ••. OUI ••• NON A JOUR •.• OUI •.• NDN 
ARRETE EH FIN DE MOIS, .. OUI ... Nmi 

CAHIER ABATTAGE : EXISTE ... OUI ... NON DEPUIS.......... CONTINU ... OUI ... NON A JO!.JR ... OUI. .. NON VISE ... 
ARRETE EN FIN DE MOIS ••• OUI ••. NON TAXE BOVIN •••••• ,.. OVIN/CAPRIN........ RECUS ••• OUI ••• 

CAHIER MARCHE : EXISTE ... OUI ... ~lON DEPUIS.......... cmmNU ... OUI ... NON A JOUR ... O!.iI ... NON VIS~ ... ou 
ARRETE EN FIN DE MOIS ... OUI ... NON TAXE BOVIN......... OVIN/CAPRIN........ RECUS ... OUI. .. NO 

CAHIER RECDlSEMENT : EXISTE ... our ... NON A JOUR ... OUI. .. Notl ARRETE ... OUI ... NON BOVINS......... OVINS/CAP 

AUTRES CAHIERS : EVACUATION MORDUS / VACCINATION RASE / TRANSIT /COURRIER ARRIVEE/ COURRIER DEPARTI •••.••••••••• 

CERTIFICAT ZOOSANITAIRE : EXISTE ••• OUI ••• NON SOUCHE ••• OUI ••• NON RECUS ••• OUI ••• NON ••. +/- TAXE/CERTIF •••••.•• 
TAXE/BOVIN......... TAXE/OVIN/CAPRIN......... UTILISATION POUR SORTIE ••• PREF ••• 

AUTORISATIO~l TRANSFERT : EXISTE ... OUI. .. NON SOUCHE ... OUI ... NON RECUS ... OUI ... NON ... + 1- TAXEiCERTIF ••••••••• 

VERSEMENTS DU CHEF DE POSTE: SPRA ••• TRESOR ••• SOUS-PREFET ••• AUTRE RECUS ••• OUI ••• NON 

CERTIFICATS : VACC.AtH!RABIGUE ... OUI. .. NON FIN.OBSERYATION.MORDEUR ••• OUI ••• NON EXPORTATION ••• OU! ••• N 

RAPPORTS MENSUELS DEPUIS 12 MOIS: REDIGES..... DANS LE POSTE..... CLASSES ••• OUI ••. NON INTERESSANTS ••• D 
DATE DEPOT A LA SECTION .•..•.. DU MOIS DERNIERE VISITE A LA SECTION........... MOTIF ....• 

PRODUrTS CAVET : NBRE PRODUITS....... CAHIER STOCK/VENTES ... OUI. .. NON A JOUR ... OUI. .. ~ION PEREMPTION ... OUI. 
BULLETINS LIVRAISON ... OUI ... NON FACTURIER ... OUI. .. NON FACTURIER BIEN UTILISE ... DUI ••• ~ON 

ANTIBIOTIGUESiSULFAnlDES •.• OUI ••• N 
BASSINES ••• OUI ••• NON 

DERNIERE LIVRAISON .. .. .. .. • .. VERIHFU6ES ... OUI ... NON 
VACCINS TELLURIGUES .•• OUI ••• NON ITANEW ••• our .•• NON 

CONCORDANCE : CAHIER JOURNAl/RE6ISTRES ••• OUI ••. NON ••• +/
RESISTRES/RAPPORTS MENSUELS ••• OUI ••• NON ••. +/
RECUS/RAPPORTS MENSUELS ••• OUI ••• NON ••• +/-

CAHIER CLINIGUE/PRODUITS CAVET ••• OUI ••• NON •• ,+/
DOCUMENTS CAVET/STOCK ••• OUI ••• NON ••. ~/
RECUS/RESISTRES ••• OUI ••• NON ••• +/-

MATERIEL : POUR lE POSTE ••• OUI ••• NON PROPRE. •• OUI ••• NON 

TEXTE.3 : ORDONNANCE 22 (CONTROLE DAOA) 
ORDotlNANCE 23 (ORDRE VETERHlAIREl 
ORDONNANCE 47 (EXERCICE PROFESSION) : 
ORDONNANCE 75 (POLICE SANITAIRE) ~ 

ORDONNANCE 7 6 ( PHARMAC rEJ 
DECRET 4 (POLICE SANITAIRE) 
ARRETE 13 (RASE) 

EXISTE ••• OUI ••• NON 
EXISTE ••• OUI ••• NON 
EXISTE ••• OUI ••• NON 
EXISTE ••• OUI .•• NON 
EXISTE ••• OUI ••• NON 
EXISTE .•• OUI ••• NON 
EXISTE .•• OUI ••• NON 

PERSONNEL ••• OUI ••• NON 

AGENT CONNAIT ••• OUI ••• NON 
AGENT CONNAIT ••• OUI •.. NON 
AGENT CONNAIT .... OUI ... ~lON 
AGENT CONNAIT ••• OUI ••• NON 
AGENT CONNAIT ... OUI. .. NON 
AGENT CONNAIT ••• OUI ••• NON 
AGENT CONNAIT ••• our ••• NON 

PROPRE •.. OUI ••• NON 

CAMPASrl'.:: PESTE/PERI {OUI. .. NON) : TERHHlEE. .. OIJI ... NOil CHIFFRES DISPONIBLES PAR DISTRICT. .. OUI. .. NON 
SUIVI MALADES PERI •.• OUI ••• NON ELIMINATION ••• OUI ••• NON ••• +/-

INFRASTRUCTJRES : ABATTGIR/AIRE D'ABATTASE .•• OUI •.. NON 
NOMBRE DE 90UCHERS ••••.••• 

HARCHES ••• OUI ••• NON 

SUIVI 3ROUPEMENTS : ~iOMBRE SROUPEl1E~ns ••..•.•• FICHE SUIVI ••• OUI ••• NON 

ùBSERVA i IONS : 

NOMBRE LIEUX D'rlBATTASE ••.•••• 

SITUATION INTRANTS ... our ... NON 


